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Le "Journal des Tribunaux Mixtes, 
par aît chaque Mardi, Jeudi et Sa
medi. 

Il es t en vente en nos bu r eaux, 
U.ans toutes l es bonnes librairies, et 
sur la voie pu blique à A lexandrie, au 
Caire, à Mansour ah et à Port-Saïd, 
et da ns les kiosques des gares . 

(.)oncessionnaire de la vente en 
fil •rai r ie et su r la v oie publique: 
L IP.HA IRIE H AC HETTE. 

DBS 

hitte dans ee Namètto: 
L'nmou•· •·a uc::onné. 

La p mse juflicia i•·e es t-elle comes tible'! 

De la Yale u•· e t de la pol'lée des c·Ja uses 
d'i nconl cs l.a bilil é da ns les eonll·al.s d' >~s

su•·a nce. 

L' exii'<Hiilion ct l' applicalion des conYen
lion diplomal iques. 

Faillit es c t conco•·da ls. 

Bou•·se des Valem·s d'Aiexand•·ie . 

, ~ ;~-~~~~~#~~~~~~~~~~~~#~~~~~~#~~~~ 

,-1clresse 
clTie, au 
" J USTICE"· 

télégraphique à Alexan
Caire et à Mansourah : 

Toutes les quittances, pour ~tre 
va lables, doivent porter la signature 
ou la g?'i{fe de l'administrateur-gérant 
M . .Joseph A . D egiarde. 

L es chèques et mandats doivent 
etre émis à l'ordre de l'" Adminis
trateur du Journal des Tribunaux 
Mixtes"· 

Il n e sera donné suite à aucune 
r éc lamation pour défaut de réception 
pos tale, passé les 48 heures de la 
date du journal. 

~ 
i 
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MESSAGERIES MARITIMES 

~ Départ d'ALEXANDRIE 

~ pour MARSEILLE 

l;. chaque Vendredi à midi 

.,. .. r leo paqueboto de lfrand-lux• 

• CHAMPOLLION • 

et c MARIETl-E PACHA 
(18.000 ToDneol 

• PATRIA• 

et • PROVIDENCE • 
(18.000 ToaDe•l 

Oeparto resulie.-o de Port-Sald 

il Maraeille par leo sraDdo 

courr.aero d" l'Eztrême-Orient. 

(3 départe par aemaine). 

FuiDez les 

SERVICES- CONTRACTUELS . 

4L.E:XANDRI.E:: 

L.E: CAIR.E:: 

4, Rue Fouad te~

Sbepbee.rd's Hofel Bulldlno. 

D'ALEXANDRIE 

à 

BEYROUTH 

via JAFFA et CAIFFA 

Départs chaque Samedi à 18 h. 

Oeparto réauJiera de Port-.Sald 

pour lee IDdea, l'IDdo-CbiDa, 

la Ch iDe, l' Auatralie et l'Océan 

IDdieD. 

UIGABETTES ••SOUSSA'' 
et utilisez vos coupons. 

Imprimerie A. PROCACCIA. - Tél. 22564. - B . P . 6. - ALEXANDRIE. 
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Bourse des Valeurs d~ Alexandrie 

TITRES TRAITÉS 

Fonds d' Et'atR 

Dette Unifiée Egyptienne 4 °/o, . . . . . . . . . . . Lat. 
Dette Privilégiée 3 ' /• 0/,., • • . . • . • • • • • • . . Lst . 
Tribut d ' Egypte ?. 1/ , 0/o. .. .. .. .. .. . .. .. .. .. . . Let . 
Tribut d'Egypte 4 Ofo .. .. .. .. .. • .. .. . .. . . .. . . Lst . 
Bons du Tréso r du Gouver. Egypt. 4 ' /• Ofo, .. L.E. 
l!mprunt Municipal Emiss . 1902 . . . . . . . . . . . . . L.E. 
Emprunt Municipal Emiss. 1919.... ......... Lst . 
Hellenic Gov. Loa n 5 Ofo 1914.. ............... Lst. 
Greek Gov . 7 °/o Ref . Loan 1924 . . . . . . . . . . . . . Let. 

Sooietéa de Crédit 

.t.r;rlcultural Bank of Egypl, (en liq . ) Act. ... Lat. 
Banque d'Athènes, Act . .. .. .. .. .. .. .. .. .. . . . Fœ. 
Crédit Foncier E~~: . non versé frs . 250 Act.... Pœ. 
Créott Foncie r Egyptien, Obi. 1903 . . . . . . . . . . Fœ. 
Cr~d.Jt Foncier Egyptien , Obi. 1911 . ... . ..... Fœ. 
Crédit Foncier E(Yptlen. Obi. 3 1/o Ofo . • • • • • . • l'cs. 
Land Bank of Egypt, Act . .. .. .. .. .. .. . .. .. .. Let. 
Land Bank of Egypt 5 °/o Emission 1923·1926. Lat . 
Land Bank of Egypt 5 Ofo Emission 1927 . . . . . L.E . 
Land Bank of Egypt 5 % Emission 1928 .... . L.E. 
Land Bank of Egypt 5 Ofo Emissio3 1929 . . . . . L.E . 
Land Bank of Egypt, Obi. 4 1/o Ofo Emis. 1930 . P. T. 
National Bank of Egypt, Act.... ..... . . ...... Lat. 

8 o oiétéa dea Eaux 

Alexandrla Water Cy ., Act. . . . . . . . . . . . . . . . . . Lat . 
Soc. An . des Eaux du Caire. jouis& . . . . . . . . . Fcll . 

Sociétés Foncières 

Soc. An . de Wadl Kom-Om bo, Act . . . . . . . . . . Lst . 
Sodé~ An. de Wadl Kom-Ombo, P .F .... .... Lat. 
Union Foncière d'E gyp te P.F. . . . . . . . . . . . . . . . Lst. 
The Gabbari Land, Act ... .... ...... ...... ... L.E. 
5oc. Fonc. des Dom. de Cheikh Fadl, joulss . Fcs . 
Egyptian Entr. & Develop. Comp. , Act .... . . L.E. 

S o .. Hétes Immobilières 

Soc. An . des Immeu bles d'Egypte, Act. . . . . . Lat. 
Héliopolis, Ac• ... .. .. .. . .. .. .. .. . .. .. .. . .. .. l'cs . 
Héliopolis, Ool ... . .. . . ... ... ... . . .. ...... ... Fcs . 
Héliopolis, P .F .. ........ . ...... . ........... . . L.E . 

Sociétés de Trll.u sport 

E.gypt. Delta Llght Rail ways Ltd ., Act. . . . . . . Lst. 
Soc. An. des Tramways d ' Alex ., Div . . . . . . . . Fca. 
Soc. An . des Tramways d'Alex ., jouis . ...... Fcs. 

Soci étés d'Hôtels 

Grands HOt. d'Egypte <ex-Nungovich}, Act . . . Lst. 

Sociétés Industrielles 

Soc . Gén . de Pressage et de Dép., Ac t. .... . L.E. 
Soc. An . des Presses Libres Egyptiennes, Act. L.E. 
l!lfHptian Bonded Warehouses Cy. Ltd ., Ord. Let . 
Pila ture Nationale d'Egypte, Act . . . . . . . . . . . . Lsl . 
Soc. An. Bièrea Bomonti et Pyramidea, Act . . . Fcs. 
E.wptlan Salt and Soda, Act. . . . . . . . . . . . . . . . Sh. 
The Anglo·Egyptlan Ollflelds Ltd., Act. B. . • Lat. 
Soc. Gén . des Suer. et de la Rai. d'Eg., Act . Fcs. 
Soc . Gén. des Suer. et de la Rai. d'Er; ., P.F. L.E . 
Soc. Oén . dea Suer. et de la Rai. d'Eg., Prlv . Fca. 
Soc. Eg. de la Bourse Corn . de Minet El Bassa! Lst. 
The Kafr·ei·Zayat Cotton Cy. Ltd . . . . . . . . . . . Lat. 

Cote Spéciale du C omptant 

Aboukir Company Ltd., Act. . . . . . . . . . . . . . . . . . Sb. 
AleJ<. and Ramleb Rallway Cy. Ltd ., Act . . . . Lat . 
Alexandrla P reulng Cy. Ltd. S.A.E.. .. .. . .. . L.E. 
Suez 2me série, Obi. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . . .. .. Fcs. 
Suez 3me série, Obi. . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . .. . Pca. 
Suez 5 "/o, Obi. . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . Fca . 
Port Sald Salt Asaoclatlon, Act . . . • • • . . . • . • • • Sb. 
Sté. An. Nett. et Preaaage de Coton, Aet. ... L.E . 
Ddta Land and lnveat. Co., Act.... .. ... .. .. Ls t . 
l'be .6seodated Cotton Oinnera, Act. ...... .. Lat . 
The New Egyptlan Cy. Ltd., Act ..... .. .. .. . Sb. 
The Egyptlan Hotels Ltd., Act.......... . .... Lst. 

Clôture Lundi Mardi 
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- Lst. 2 Novembre 37 

94 '"• v Lst . 1.15.0 Octobre 37 
- Lst. 1.15.0 Octobre 37 
- L.E. 2 1/, Septembre 37 
- L.E. 2 .,, Février 37 

101 v Lst. 2 juin 37 
IOJ 1/o a L.E . 2 1/o Octobre 37 
- Lst . 1 Février 37 

41 1)18 v Fcs.Or 12.50 Mars li 

- Sh. 15!· Octobre 311 
13 ., •• Dr. 12 Avrf 37 

879 P .T . :175 Février 37 
321 ' /• Ex.t . Pcs . 7 .,, Mai 37 
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101 a L.E . 2 1/t Septembre 37 
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- P.T. 80 Avril 37 
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- P .T . 100 Mars 36 
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- P.T . 100 Avril-juillet 28 

7 "/ .. pT. 12 Oc tobre 37 
280 1/t P.T. 40 Mal 37 
- Pre. 6.25 Septembre 37 
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1 •. , .. . , .. Sh. 2/ - Mars 34 
248. I' . B. 37 .05 juin 36 
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- P.T. 85 Mal 37 

2§ ., .. P .T . 30 Mars l7 
- P .T . 78 Avril 37 
6 •t .. P .T . 35 Avril 37 
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- Fcs. 5 Mai 37 
44/ 10 1/o a Sb. 2/3 Décembre 36 

1 81 /ao '/•• Sh. 2/6 juin S7 
135 P .T. 21.21 Mars 37 

2 ""• P .T . 29.88 Février 39 
113 1/t P .T. 21.21 Mars 71 

9 3/t. Sk . 3/- juillet 31 
- Sh. 12/6 Décembre J5 

ID/· a Sb. 1/- juin 30 
l 8/ta 1/u Sb. 1/· Déeembre 38 
8 .,., P.T. 24 Mars 37 

494 1/t Pcs.Or 7.50 Septembre 37 
- Pce.Or 7.50 Septembre 37 

546 Fca.Or 12 5 Août 37 
- Sll . 2/3 juin 38 
12 'ft• P.T. 24 Mars 17 

1 1/ao 1/st Sb. ·/10 Mal 37 
2'/u'/" Sh. &/5 D6celllbre .. 
16/· Sb. ·/7 1/o Avril S7 
1 "!" Sb. 1/i juin JI 
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DffiECTION, 
R.!!>DACTION, 

ADMINISTRATION 

U e x a ndrie, 
1, Rae lie la Oare du Caire, T él. 25924 

8t1reaux au C a ire, 

ABONNEMENTS : 
-au journal 

-Un an .... . . .. . 
- Six mois ... .. . . 
- Trois mois .. . . . . 

- a la Gazette (un an) . . 
- aux deux publications 

réu oies (nn an) ... . 

P.T . 150 
85 
50 

• 150 

• 250 

27, Rue Soliman Pacba. T él. 54237 

llo Manaourah, 
Rue Albert· Padel. Tél. 2570 

Fe•llet-re 1 MN M:AXIJIO!l PUPIKOF1J:'B e' Lli:ON PAJ!I'G..f.LO, Avocats à la Cour. 

A.dministrateur-Géran·t 

M . jOSEPH A. DEGIARDE. 

·, P ort-Baïd, 
IJireet_ .. 1 Me M:A X TM:'E PUPIKOFER. Avocat à la Cour. 

,__,,. lie ,._e.flo• et II'Aal-lalelreflo• 1 Pour 1& Pu.b1iicit• : 
ll oe Abdel Moaetm. T él. 409 .IIII.N L. PAJ!I'G..f.LO et R. BCHE:MJiliL (D,recrezua aa C81rli 

A dreue Tt/tf!raphtqut : •• A . DlllGI~n• (8urtt1dre dela rédiJctWr:t.). Me A . li'..&..Dli:L (D,rcctear • •-oar81f). 
S'adreuer aux oureaux du Joa.mal 
1, ltae de ta Gare du Caire, Uuaaarle 

Télépboae : 259!4 
·Le Caire, Alexandrie et Maaaourabl 

"JUSTICE' " 

MeL. BA.BDA (BurltœrHUIIobJt) . Me F . BR.&.Ul!J l (Corr"'erttlaJftl 
Me G . Jlo[OUOBB~ (~œre li P.n....s.rt~~. Me J. LA.O.&.T ct Pam). 

l.te Carnet d'an Viea:x Plaideur. 

L'amour rançonné. 
GTescent illae, c1·escent amoTes. 

HORACE . 

E ll visageant la nécessité, " da ns lïntérCt 
du prublic, d'organiser les jardins et les 
pctl ·cs, et d'édicter des règlem ents pour Je 
lt·tainlien de l 'ordre et de la propreté n, un 
r t:: cent arrê té pris pa r le Président de la 
t :ommission a dministrative de la Munici
pu li té d'Alexandr ie porte, entre autres in
le; rdiction s, celle " de graver des nom s, des 
Jcllres ou des signes ou d'écrire sur les 
J,<tncs, sur les a rbres n, et en frappe !' éven
inelle viola tion d 'un e a m ende "ne dép.as
,;n nt pas L.E. 1 "· (*) 

Sycomores, arbres à caoutchouc, banians , 
"cassouarinusn, fi cus, acacias, fl amboyants, 
~e n cal yptu s e t poivriers, et vous cactJus et 
:; i,:;a ls, e t vous ba mbou s, et ,-ous encor e 
Jtopals, n' accusons , h élas, qu e notre émo
li ,·ilé indigente si ia pointe de n otre canif 
jnmais n e ta ill ada ly riquement vo tre écor
,,. lisse, g renue ou ravin ée, Je sabre de 
,-o:; feuill es brandies, votre blondeur ver
Jtissée qui se fendille, la ra qu ette charn ue, 
dardant l' épine, et que couronne la fig:u e 
de Ba rba ri e. De n'avoir poin t fai t de vous, 
ha ncs ver ts des a llées et des berceaux, les 
tablettes où , près d'un e da le et d' un cœur 
pnrcé cle la fl èche d'Eros , nos initia les en
la cées à celles des Objets de nos soupirs 
<'t lssent sauvé de l 'oubli nos oarystis , c'es t 
11 11 de nos r egrets et de nos repentirs. Bou
dnnt le geste gracieux où fl eurit J'essence 
1nème de la poésie idylliqu e, nous avons 
H~ nié l'instin ct a n ces tral qui présid e à un 
Jile étern el, et., par là -mêm e, péché pa r 
orgueil et sottise. Car ce rite est éternel. 
Dr.puis l'aube des âges, les amoureux, des
sons la fronda ison , m arquèrent à leur chif
fre l' écorce Yégétale, scell ant a in si leurs 
:;e rments à m ême la sève puisée au sol 
nourri cier. Et il en sera a insi jusqu 'à la 
l'Onsomma tion des siècles, car l'amour, 
fl eur suprême de l'âme et de la chair, et 
comme elles immuable, participe de l' im
périeuse irresponsabilité de la branche qui 
livre son fruit. 

. (• ) V. J .T .M . No. 2284 du 26 Octobre 1937 l 'ar
reté . en r églem,entation des jardins et parcs' de la 
Mumc1pah t é d Alex andr ie , du 2 Octobr e 1937. 

J e sni:; un <lrlwe géanl. l·'cl!l lont<.tLiqu e e l 
Lu lé lu iJ ·e, il :;e dresse uu mil ieu d' un e pelou
se .. -\ Ioule !Jeure du jour, s ur les mcines 
qu i, ü soll pied, se déroulent , vn ll oun ent et 
encllevè lrent leurs 1·epli s, un co upl e m ène 
SO it r è,·e. Le tron c immense s'élève droi t 
comme un fût , se coud e en s ix endroi ts, y 
JJ ifUJ ·q ue en fourches d'où s'éla ncent les ra 
mures han tées de gémissantes amours de 
tourt er elles; bascul a nt sous le J'a ix, un e 
masse de fron da ison s'en ,·ient a ffl eurer le 
gazon. Jusqu 'ù elix pieds de !erre, l 'arbr e 
es t plu s ta toué d'initi a les qu',un sanctu a ire 
clturgé cl 'c.r-t·otos; c'es t un reliquaire sp i
rituel, UJJ mémorial d' a mour. A la hau teur 
des lèv res, l'in sc ription , ba la fre v iY e ou 
s uinte un e rose résin e, écla te sur la sombre 
gerçure lign euse; p lus ha ut , la cica tri ce se 
contrac te en un e bou rs uflu re; p lu s lwut en
co re, son Yes t.ige, pe rceptibl e comm e un e 
moiru re, se seglll ente, craquelé sous la 
poussée de J'écorce. Et toutes ces enta illes 
- monogrammes accouplés, épigraph es où 
s' in sc rit la doubl e foi jurée, dates, imageri e 
iclyll.ique - à mesure qu 'elles prennent de 
la ila llteur, gra ndi ssent, por tées e t nour
ries pa r l'aubier renaissa nt. CTescent illae, 
crcsccnt amo·res. Les arbres croissent et 
m ·ec eux les a tt lO UJ 'S qui les marquèrent. 
'\ in:; i chant a le poète. L'image es t trop 
joli e pour· qu'on en souri e a ut rement que 
d'a ttendri ssement. 

L'a rbre qu e j 'évoque m e fa iL penser à tel 
arlJu s te qui fl euri t d' oisea ux clans le poème 
de Mu sse t. En ,·é r ité, les in:;criplions qui 
s'abatt irent sur ce tron c et y poursuivent 
leur amoure ux ramage m e touchen l a uta n t, 
et pl us encore, que 

ces ga is oiscatlX qu''lm coup de vent 
[nlsscmble 

Et qtl'i, pour v ingt amours, n·ont qu'un 
[a.1·bus te en fleur. 

S ul' tel ba nc que je connais, dont le dos
sier, pa r le chiffre et la légende polyglottes, 
garde m émoire de merveill eux em'brase
ments, la colombe d'Aphrodite v ient se po
ser, de préférence à tout autre, et , d'un e 
gorge pâmée, dire son trouble délicieux. Et 
la grive l' imite, et l'alouette et le sanson
net; et le hoch equeue fait comme elle. L'a p
pel et l'offrande mon te nt vers le jour, et voi
ci qu'y r épondent de toutes parts des pro
m esses d 'échange. Le vieux monde en est 
rajeun i éternellement. 

Dépoui ltoJJ s-nous de Ioule suffisance. 
J lum!Jles de cœur, r ena issons à la simpli
cité JJu col iq.u e. Pareilles inscriptions ne sont 
point qu e le fa it de cha mbrières e t de com
JJJi s. L 'anon ymat elu prénom ou du mono
g ramm e couvre, plus souvent qu'on ne pen
;;e, des personnalités fort distinguées , -
lant il es t v ra i qu e l'humain, en ses mani
\'c:; la t.ions spontanées, ignore la hiérarchie 
des classes e t ramène i.t un même plan l'in
noce nt et le docte. P ensez à Vi ctor Hugo ! 
Jl touchait ù la cinquanta ine ce jour-là où , 
au bois de la Cambre, il a ll ait, aux cô tés de 
Juliette Droue t. Devant un bel a rbre, sou
clain il s 'a rrêta. Le désir impérieux le prit 
d' en fair e son confident. ll y céda comme 
eùt fuit un collégien. Et la main lui trembla it 
cependant qu e de la pointe d'un couteau 
il grava it "les initia les V.J . e t deux cœurs 
enlacés et traver sés d'une m ème fl èche ». (*) 

!\tais revenons sous notre ciel. 
Cette fl oraison spirituell e levée à m ême 

" la ter re pol'leuse de fruits n, que cha nta 
Homèr e, déshonorera it- ell e le beau parc ? 
En quoi léserait-ell A, ains i qu'il est préten
du , " l ïntérèt public n ? De quelle m a nière 
sera it-e lle attentatoire "au maintien de 
l'o rdre e t de la propreté n ? 

Tenant une parure pour un opprobre, ne 
voyant sans cloute dans les a llées , bosquets 
et charmi lles placés sous la tutelle édili
taire qu'un décor propice aux promenades 
hygiéniques, l' excellent Président cle la 
Commission administrative de la Municipa
lil.é cl ' Aiexa nc!I·ie a, d ' un t ra it de plume, 
sa neti onnant d' une a mende "ne dépassant 
pas L.E. 1 » l'obserYance d 'un rite m illé
naire, décré té la fin de la leçon d'amour 
dans un parc. 

Aurait-il, ce fa isant, poursuivi sans plus 
une bn lla nte opération fi scale ? Qu'il soit , 
da ns ce ens, félicité de sa trouvaiile. 

Si poul'lant il se fl a tte d'avoir sérieuse
ment proscr it une pratique éternelle, a lors 
il nous pa rdonnera notre scepticisme. 

On ne bride pas Eros. Il se rit de tout. 
LJJe amende " ne dépassant pas L.E. 1 ,, 
n'es t pas pour l ' inti mider. 

La leçon d'amour clans un parc continue
ra clone, - ù cela près qu'elle sera désor
mais paya nte a n profit de l'Administration. 

M• R ENARD . 

(' ) Cf. L éon Daudet · « La tragique existence 
de Victor Hugo », p. 116. 
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Seènes de la Vie judieiailre. 

La prose jud iciaire es t-elle comestible? 
Au nombre des à-peu-près don t s'enr ich'it 

par {ois natTe langue jucUC'iaire ·mix te, on 
mppelle sou vent le p iquant langage de ce t 
avoca t qui exposait au T1 ·ibunal dans quel
les conditions son client avait el é amené à 
"avaler" un !.Ji/let à OTd·re. i l n 'auntit point 
été la risée cie ses confrères présen ts c l. 
{'uttt 'r s s 'il avœil été chargé de dé{end1·e ce t 
étmnge débiteu·r don t les jouTnau.r; quoti
diens unt complaisamm ent ·ra conté l 'c:cploil, 
et q·ue la J u l'idic l'ion Egy plien ne v ient ete 
g·ratifie·r ete deux mois de prison punr un. 
"aval" d 'u n nou ueatt genre. 

l'li.otr e hom me, en ef{el , débileu1· en ve rs 
son épouse (/'tin e pens ion alirnenlaire c l. 
condamné par le Al ehf..·em eh à tren te fov rs 
de p1'ison ]Jo ur s'è tre derobé à ce devoir, a, 
ce lte j'ois, vér ilab lcmenl. " avalé" vn doc u
m ent furidùJU C. 

rl y ant subreplic:-: nwn /. su i v i son épouse el 
créancière au. Ure{fe où ce tte dernière _, ·da it 
r endue pour Te lirer ta grosse elu j ugemen t 
obtenu, il s'é tait précipité sur l'honomble 
fonctionnaire détenteur du docum ent grace 
auquel il allaH être mis à l ' ombre, s 'é tait 
empœré du jugement , el n'avait rien tTouvé 
de mietu;. pour l 'anéantiT, que cie le ciévu
rer à belles dents, tout en prenant prvciem
m ent la {uil e. Il (ut reJYris ... mais non point 
sans avo iT eu tou te l atit-ude " d'ava ler " etl 
t'ière·nîcn l. en/re lemps lo pru.>c des magi .>
trats. 

L ' histoire, qu i a em·egistré sa nouvelle 
condamna /ion po·ur ce ll e fonne 1Wtwelle etc 
"contempt of Co ul'l "· n e dit point comment 
s' a.ccompl'it sa. diges ti on. 

On {rémit ré tros pectivement à l ' idée de cc 
qui {ût arrivé si , au lieu de dégus ter tm 
jug ement. du, iVlehkém eh, ce jus ticiab le al/o
m é se fùt a v isë, 'il 1f a quelqu e mo is en
C07'e , de temo'ig ner asse::; d'appétit. pour 
s'attaquer à la gTOsse de l'un ou. l'autre de 
ces a.JTè /s de notre Cour d' Appel 1\Iix te 
qu' affec tionnait de prononce1· certœin PTè
sident don t /.es r6listes pas plus que les 
justiciables n'oublieront de sitô t l e sou
ve·nü·. A ce ll e provesse, l 'es tomac du fttsti
ciable m écontent {ti l , dv coup, devenu tout 
aussi légendaire. 

ACEIDA DU PLAIDEUR . 

- L'a ffaire Banque Ollumane c. G. N a
couz et au tres , - s ur appel du juge ment 
rendu par Je Tribunal de Commerce d'Al e
xandrie le 15 Avril 1935. d1sanl pour drOJt 
que ladite Banque doit fai re le service des 
pensions de tous les demandeurs en llvres 
égyptiennes, à la pan té de la Il v re tu rqu e 
or. sur la base de l'or métallique à Lon
dres, et la condamnant à servir s ur ces 
bases la pension revenant à. chaqu e deman
deur, - appelée le 10 courant d evant la 1re 
Chambre de la Cour, a subi un e rem1 se 
au 5 Janvier 1938. 

- L'affaire Haim Chamla et Cts. c. So
c'iété des Eaux du Caire, que nous avons 
rapportée dans notre No. 2277 du 9 Ocfo]~re 
1937, sous le titre " Les clients de la Soc1eté 
des Eaux diU Caire peuvent-ils demander un 
abonnement forfaitaire ou doivent-ils subir 
le tarif au compteur ? " , appelée le 11 cou
rant devant la 2me Chambre de la Cour, a 
subi une remise au 6 Janvier 1938. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Les Procès Importants. 

Prochains Débats. 

Oc la valeur el de la I)()rlée des clauses 
d 'incon.leslabililé dans lt:--s contr ats 
d" assur ance. 

(Aff. Ju.dea 1 nsu·rance c. Juliett e lJuha.n). 

Certaines compagnies d 'assurance in
sèrent parfois dans leurs contrats une 
clause dite d 'incontestabilité aux ter
m es de laque lle, à l'expiration d 'un dé
lai plus ou moins long, allant. gén éra
lem ent de six mois à une année, elles 
s ' interdisent de se prévaloir de toute 
déchéan ce encourue par l'assuré du 
chef des déclarations fa ites par lui lors 
cle la conclusion du contrat. 

A l'expiration de ce délai la police de~ 
vient incontes table d 'où le nom donne 
aux clauses de ce genre. 

Cell es-c i ont n et tem ent été inspi rées 
pa r des considéra tions de publi,c it~ et 
de concurrence et par le souc1 cl att1rer 
une c li entèle de p lus en plus large . ll 
s 'ao· issait en effet de détruire dans l'es
prit du public la fàcheuse incertitude 
r (·s ul tant de la poss ibilité indéfini e de 
contes ter ou de discuter des déclara
Lions fa ites ù la con clus ion du contrat 
e t r emontant par conséquent bien sou 
vent ù plusieurs années. 

nue ll es éta ient la valeur juridique et 
surtout la portée de ces clauses ain s i 
con çu es e t compri ses? 

Les tribunaux ont eu assez vite à 
s'occ uper de ce problème r elat ivem ent 
nouveau e t tout en se prononçant 
p resqu e ' un ~nim ement pour la validité 
de te lles dispositions, se sont. en ce 
qui concerne leur portée, montrés 
rl 'avi s sen s ibl em ent différents (' ). 

Ain s i, en France e t à quelques rares 
excepti on s près, doctr in e e t jurispru
den ce se sont con s tamment prononcées 
pour la limitati on de la portée et de 
l' é tendue de ces clauses et ont écarté 
de leur ch amp d'appli cation les cas de 
dol. d P. fraucl P, co mm e aussi les s imp les 
réticences intentionn ell es (** ). 

Ce systèm e présentait le g rave incon
véni ent cl e lai sser subsister, m êm e après 
l'Pxpiration du délai. prévu, la poss ibi
l ilé de !.out rem ettre en discussion pou r 
r echercher s i une erreur ou un e omis
sion éventu ell es étaient intentionnelles 
ou non, de bonne ou de m auvai se foi. 

C'é tait réduire à n éant, ou presqu e, 
l ' intérêt pratique et économique de la 
clause d ' in contestabilité. 

En Tt.alie. au contraire. où cet incon 
véni ent a été ressenti , doctrin e et ju r is
prud en ce se sont r encontrées pour ac
co rd er à la clause d'incontestabi l ité une 
portée presque absolu e e t pour l'appli
f[u er sans réserve m êm e aux r éticen cPs 
intentionnell es et aux déclarations m en
songères, sous la seule exception du dol 
tel que d éfini par la loi italienne, c ' est
à-dire un ensemble de manœuvres de 
l'une des parties tell es que l'autre n'au
rait pas contracté s i ell es n'avai ent pas 
existé . 

(*) V . Gaz. XXVI, p . 321, l'article de Me Ber
nard Schemeil : « De la clause d' incontestab•t•te 
dans les contrats d'assurance sur la vie ». 

(**) V. Gaz. XXVI , p . 321, l' article déjà cité. 
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Ainsi défini, le dol n e comprenait en 
fait que quelques cas . exceptionnelle
m ent g raves e·L rares, tels que s ub s titu
tion de personnes et production cle do
cuments Jaux ( * ). 

Le Tribunal Civil du Caire a r écem
m ent eu pour la première foi s à exami
n er la validité et la portée cles clauses 
d'incontes tabilité dans les conditions 
suivantes . 

J.Vlaclame Juliette Dahan, bénélïciail·e 
d 'un e police d 'assurance de L.E. 300, 
Go nLrac Lée à son profit auprès de la Ju
dea lns urance par fo.i[ouslafa Kiazim Sa
bri, s'é ta it, au décès de ce dernier, pré
se ntée ü la Compagnie pour en caisser 
le montant du capital assuré. 

L'ar ticle 11 de la poli ce disposa it « que 
le contrat est émis en considération de 
la p r oposition faite en vue de ce tte po
li ce e l cles déclarations et slipulal.ion s 
, . convenues e t form e avec cette propo
s ition l'ensemble elu contrat e t es t basé 
sur les déc larations faites par l'assuré, 
lesq ue ll es, en l'absence de fraud e, se
rnnl L·onsicléi'ées comme des opinions e t 
11<111 c·om1nc· des garanties)). 

Ce t arti cle !1 a joutait en son paragTa
phe deuxième que, «après que ceLLe po
li ce a ura été en vi g ueur deu x an s du
rant la vie de l'assuré, elle sera incon
tes ta bl e, sa uf pour le pa iem ent des pri 
mes)) . 

Sais ie de la dem ande de paiement de 
\lacla me Julie tte Dahan, la Judea Insu
rance, apr ès a voir examiné les docu
men Ls m édicaux d 'usage, avait acquis 
la con vi cLion que l 'assuré souffrait 
d'une m aladie g ra ve qu 'il avait omis de 
s ig naler lors rle la con clusion du con
Ira i. 

La Compagnie soutenait qu 'en r épon
rlant négativement à la qu estion qui lui 
é tai l; posée à ce suj e t, l'assuré avait fait 
une déclara tion do losive e t m ensongère 
entraîn ant sa déch éan ce du bén éf ice de 
la police . 

Elle refu sa donc de payer à Madam e 
Dahan le montant du capital assuré. 

Ce tt e dernière, tout en s'efforçant de 
rlémontrer qu 'il n'y avait pas eu de dé
c laration m ensongèr e ni erron ée, sou
tena it qu 'en admet ta nt m êm e l' exis ten ce 
clan s les déclaration s de l'assuré d 'une 
eause ci e déchéance quelconque, cell e-r- i 
se tr·ou v a it désormais cou verte par la 
clause d ' incontestabilité prévue par 
l'a r-t . !1 cie la poli ce et n e pouvait donc 
plu s être invoquée pa r la Compagnie . 

L 'assuré é tant rt écédé sept ans plu s 
ta rd , e t donc bi en après le dé la i prévu 
de deux ans, ce contrat était, aux ter
m Ps clc ce t article, devenu incontesta
ble. 

La Compagni e avait de son côté sou
tenu flU e l'article 4 excluait expressé
m ent. la fra ude du bén éfice de l'incon
IPs lab ilité et, elle soutenait qu'au sur
plus cell e-c i n e pouvait s'appliquer 
qu'aux réticences ou erreurs involon
taires à l'exclusion des fraudes, erreurs 
ou ré ticences intentionnelles . 

Par jugement du 21 Mars 1936, le Tri 
bunal Civil du Caire, présidé par M. 
Bechman. n 'a pas admis cette interpré
ta t.i on r estrictive . 

Le jugement observe d'abor d que << !e 
risque d'assurer une m auvaise vie coR-

<* ) v. Gaz. XXVI, p . 321, l' a r ticle déjà cité. 
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Ire lequ el les assureurs doivent se dé
[,•nclre r és ide surtout dans la tentation 
qu c pourra ient sentir certaines person
nv s d'assurer leur vie quand elles se 
,r,i cnt menacées par une mort prochai
l Il'; par co nt re lorsqu e le décès n e sur
,·icnl pas au co urs des deux premières 
<1lli1 L'es, le s évén ements révèlent que 
k dan ge r n 'é ta it pas s i grand qu 'on 
<tltrail pu le croire ou q u 'il a été s ur
I 1 JIll \Lé. Il 

Lu Tribunal obseeve qu e, cependant, 
1u Ja concurre nce qu 'e lles ~e J' ont, les 
1 :ompagnie:; on L inté rê t à offr ir à leurs 
c·li cnts de p lus grands avantages; cer 
l< Jin es cl' cnlrc ell es voient a insi leu r in
:,·· rè·J. ü accepter, il l'expiration d 'un dé
l <~i déter min é, de reconnaître à leurs en
'"iig emen ls un carac tèr e définilif, no
!JOIJSLanL les irrégu larités inhérenLes à 
k urs or ig in es . 

l_:ec i, rct ien t le ju gem ent., équ ivaut il 
;Ji ll' c l au ~w inlntli sant to ute discussion 
,. 11 \re pa rli c"S sur les cond itions clans 
J,· ,;q ue ll cs •· sL n6 le conlraL, pourvu qu 'il 
,,i l r ég uli ère ment é L6 ex6c. ul é pendant 
tl! ! ce r tai n lemps. 

JI a, cla ns ces condiLions, rc Lr nu qu e 
,,, ,·la use ilïi1contes Lab ili Lé é La il parfai
;,· mcnt valabl e e t devait cou vr ir tout e 
ti.T !J éan ce r ésultant m ême d'un e fr cl ll 
,1,. t!Tave, '' un e exécution honnêLc pou
·. ii !JI. fo rt. l) ien, a -l-il a jouté, co uvr ir un e 
i1 nuclc ini tia le n . 

l ~d te décision semb le a in s i avo ir con 
~ il t ï'é le sys tèm e cie l'appli cation san s 
ii' "Crves cles cla uses d ' in co ntes tabili té s, 
'< lllS cli sL in gu er ent re les e rre urs ou n ·· 
:iq• nces inl.ent ion n ell es ou involonLa i-
!'!' ~ . 

Lü Cour vi ent, à son tour, d 'ê tre sai
si L' Ile la ques t ion . La Jud ea In su ran ce 
J. ,.n efrc l., r elevé appel elu jugement du 
.'! 1 \ lars HJ3·5 en souten ant qu'à l 'égard 
d1· la c lause cl ' incontesLabilil.é contenue 
;·, l'art. 11 l'in t.e rprétaLion donn ée par 
t'l ·ll.e dé c is ion é tait e rron ée à un croubl e 
l'n inL de vu e . 

Par la. r édac ti on de son premi er a li
n(oa , qui forme un touL h omogèn e avec 
,,, sPcond a lin éa don t on n e peut a in si k 
;.;[· parer , ce Le.'\Le, expose-t-elle, a ex-
1 H'L'Ssé men t exclu les cas ci e [J'aude 
da ns les cl éclal'al ion s contenues clan s la 
\' roposili on s ig née par l ' assu ré lors cie 
1~ 1 co nclu s inn elu contrat . 

\:r t.te ré féren ce expresse à la fraud e, 
,.,.,n\.inue la Compagn ie, n e permet donc 
pns de pen ser que les parties ai ent vou
\11 passer l'éponge sur toutes -déclara
I ions in exactes. 

]) ' aill em s, souti ent la Compagni e, la 
dlle l.rin c eL la juri spruden ce sont unani
lllf'S à déc ider que ces clauses n e peu
\l' llt. en principe jam ais couvr ir un e 
rra ucle c t écarter un e déchéan ce con s i
i],··rée comm e d'ordre publi c, leur but 
f. lant simplem ent de consolider les con
: ra ls au r egard des assurés qui, par 
i.rmorance d es règles s trictes de l'assu
n1nce, aura ient omis de déclarer des 
fa il.s dont l'importance leur aurait 
i·chappé. 

La Compagnie soutient enfin que si 
lrs parti es avaient pu convenir que la 
r,\ause d'incontestabilité devait couvrir 
même les fraud es éventuelles, la justice 
n'aul'ait pu admettre la validité d'une 
tr ll e disposition, la fraude touchant. à 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

l'ordre public e t é tant pour cela même 
en dehors des con ven Lions. 

1\ ce LLe a rgumentation, Madame Da
h an 1·époncl qu'une clisLinction fonda
m enta le doit ê tre fa ite entre les clauses 
de nullité abso lue et les causes cie nu
lité re lali ves. 

Les pre mi è res, qui vi sent J'altération 
de l'un des é léments essenti els à la for
mation elu con trat, peuvent seules en
Lraîn er la nullité rad ica le elu con Lrat. 

JA·s sceo ndt·s p 01· LenL sur cles élé
ments seconda ires, te ls qu e l' âge, la san
Lt; ou les anLécéclenLs cle l'assuré, eL en 
g t'·n t':ra l s ur ce da in es c i rcon s lances qu e 
l'ass ur r·u1 · a ura it eu inLérèL à connaître: 
e ll es n e rlo ivenL l-l rc co ns id érées que 
co mm e si mpl e nwnl. s uscC' p tibl es cie fa i-
1• : l ' ronnn cc r l' a nnulati on elu contrat :1 
la de ma nde de l'assureur. 

c·r· s l. ,·, l'C·ga rcl clr: ce ll es-c i qu e la 
c la use cl ' in conl es La llililé off re un e r ée l
\ (~ utilitt~, l'ass ure ur pouvant au res Le 
Ji <lri' rlil t•mc•nl. tï•non cr·t· par avan ce à se 
préva. lo i r d ' un r cie ces c i rcon .3Lances 
(!tli lui i1 Jll <1 i('n l JWr m is ri e dem ander 
l' tln n iJi a li on du conlr·a t, mni s qui n 'au
ra it·n L ptls d é de n ature à entraîner ra
cl ieale nwn L r.e \11 ' nJ!l li\ 6. 

!\ladanw Juli r ll e Dahnn fait observer 
q u\ t l'égnl'd <k crs nullil (•s rcla li ves les 
po li c.rs cnn\.r n a nl un e c lau se cl ' in con
\ . rs l <1 ])ilil (~ clo ivnnt , s i r ll es n e sont pas 
un I(' LLJTI', p r·é· sc nler ]J OUr les assu reurs 
d 'a utres nva n\.agcs qu e les po li ces or
clin a irr· s . 

\: r L\ e a ffa ire se ra apprl éc il J' audi en
ce qu P. li cm ll'a la :Ire Chambre de la 
Co u!' le :1 5 Décembre Hl37. 

Cell e-c i devra cl on e cho is ir enlre le 
sys \ème fra nça is, q ui limite d 'un e m a
ni è re gt'~ nt'· ra l r ln pnr t t'~e cles clau ses 
cl ' in eo nl rs \nllilil t'·s a ux rr reurs e t r éli
ce ners !1 G1 1 inLenLionnr lles, à l 'exclu
s ion fonrw ll e des cas de fraucl r, e t le 
sys t.è rn P. il fl li r n , qui. au contraire, ap
pli qu e ce LLe clau se d 'un e m ani èl'e p res
Cfll P. absolu e et san s r ése rve, exception 
fa iLn pour les cas clr. dol ca ractérisé. 

La Justice à l'Etranger. 
~r,noe. 

L'exlt'adilion et l 'application 
des conventions diplomatiques. 

En a ttendant que les conventions 
d 'exlradi li on prév ues dan s les Accords 
de Montreu x vienn ent r égler à ce t égard 
les rapports cie l' Egyp te avec les Puis
sances é trangères, il nous paraît inté
ressant cie s ig na ler certai n s problèm es 
que posent sur le terrain judicia ire les 
demandes d 'ex trad iti on soumises aux 
tribunau x po ur av is co nform e, la léga
lité de la procédure d'extradition de
va nt ê tre appréciée par les tribun aux. 

La Chambre des mi ses en accu sation 
de la Cour d 'Appel d'Aix a eu à s tatuer 
récemment par deux arrê ts des 22 Juil
le t e t 30 Aoùt HJ37 s ur des difficultés 
de ce t ordre. 

Par deux demandes successives, le 
Gouvernem ent Britannique solli citait 
du Gouvernement Françai s l' extradition 
d 'un nommé Davidson , Max, sujet an
glais, en vertu d'un mandat d'arrêt 
décerné le 4 Juin 1937 par le Premier 
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Président de la Cour de Bombay, pour 
ab us de confi an ce, inculpa ti on cbrrobo
rée, a ux dires du Gouvernement Bri
ta nnique, pa r les cl éposi Lions en forme 
jointes a u dossier de l'ex tradition et 
ém anan t de divers p la ig nants. 

David son reconnaissait que ce mandat 
s'appliqu ait bien à sa personn e, mais 
réclam ait l' accompli sse m ent des forma
lités diploma tiques d 'ex lraclition . 

Il so u Lena i L qu e la dema nde elo n t il 
éta it l' obje t ne elevai t pas ê tre acc ueill ie 
pour de ux rn oLifs : to uL d 'abord parce 
qu e les co m ·en Li ons cl i p lom a liq ues cl u 
14 Août 1876 entre la Fran ce e t la 
Grande-Bre tagne é tai ent inapplicables à 
l 'espèce, les Ja its motiva nt la dem ande 
cl 'ex lracli ti on s'é la n L produi Ls clans l'In
de, pays qui co ns iiL ua iL un Etat a uto
nome, a yan L sa légis lat ion, ses tribu
naux c t son go uve rn em ent p ropre; en 
secon d li eu, parce qu 'aux term es cie la 
loi française el u 10 l\Iars 1927 Je mandat 
d 'a rrê t de l'a utorité requéra nte devait 
co nteni r l'incli ca ti on précise elu J'a iL pour 
lequ el il était délivré c t la date de ce 
fa it. le Gouvern em ent requéra nt devant 
en o ulre reproduire cop ie des Lex les de 
loi applicables a ux fa its in criminés; ces 
m entions e t documents faisa ient défaut 
da ns l'affa ire ac tuell e. La Loi française 
cle i 927 con s li lua it le droit commun de 
l' ex trad it io n en l' abse n ce des co nve n
ti ons clip lomaliques ; aucune co nvention 
n 'ex is tai t ent re la France c L l'Incl c Bri
tann iqu e; on n 'avait donc pas à se pré
occuper de la qu es ti on de savoir s i la 
p ;·oc.'!clure cl' ex tracl ition répondait aux 
condition s ex igées par ce tte convention. 

Ce tte Lh èse é ta it soulenue a vec beau
co up de vigu eu r par Me Filippi, avocat 
au Barreau d 'Aix, dans la première de
m ande d 'exLracliLion, e t pa r Me de Moro
Giafferi, appelé au secours de la défen
se clans la seconde affa ire visant le m ême 
intéressé. 

Le Mini s tère Public, de son cô té, fai
sait va loir que les co n ventions diploma
tiqu es de i 876 é taient app li cables à tout 
l'Empire Britannique et n otamment à 
tou s les fa its et actes commis sur les 
terri Loi res de Sa Maj es té le Roi de Gran
de-Bretagne, en m ême temps Empereur 
des Indes. 

La procédure d 'ex tradition étant con
form e aux exigen ces cie ce tte conven
tion diplomatique, on n e pouvait faire 
application cl es di spositions du droit 
commun cl 'extraclilion contenues clans 
la Loi de 1927. 

La ques tion capitale qui se posait à 
la Cour d 'Aix, e L que cell e-ci a résolue 
par deux foi s dans ses arrêts rappelés, 
avec des nu an ces de rédaction différen
tes, était cell e de savoir s i la conven
tion fran co-britannique était applicable 
à l 'Inde, cell e-ci elevant ê tre considérée 
comme partie intégrante cie l'Empire 
Britannique. 

On doit signaler qu e l'art. 16 du traité 
prévoyait son application aux «colonies 
et possessions étrangères des hautes 
parties contractantes», ce qui faisait 
dire au Ministère Public que, sous la 
réserve concernant le commerce du sel 
et de l'opium dans les «possessions des 
Indes Orientales des deux Etats», l'ac
cord consacrait implicitement l'entrée 
en vigueur des dispositions prévues aux 
Indes. 
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Mais le traité portait la date du 14 
Août 1876, et depuis lors la situation 
politique n'avait-elle pas changé, com
m e le faisaient ressortir les avocats de 
la défense ? Les rapports de l'Inde avec 
la Couronne Britannique étaient-ils au
jourd'hui ce qu 'ils étaient auparavant et 
pouvait-on vraiment parler au regard 
de l'Inde d'une «colonie ou possession 
anglaise»? 

On ne peut m anquer d'observer avec 
quel tact et quelle prudence les arrêts 
de la Cour d'Aix répondent à cette ques
tion délicate. 

Le premier arrêt libellé succincte
m ent fait ressortir pour écarter la thèse 
du défendeur à l'extradition que l'Inde 
fait partie intégrante de l'Empire Bri
tanniqu e, que le Roi de Grande-Breta
gne es t en même temps Empereur des 
Indes et que l'Inde n 'a pas de représen
tants diplomatiques à l'étranger. En 
l'état, dit la Cour d'Aix, il y a lieu de 
dire que la con ven ti on diplomatique 
con c.lu e entre la France et la Grande
Bre tagne le 14 Aoùt 1876 (convention 
vi sant à son arti cle 1er les crimes com
mis sur les territoires des hautes par
ties contractantes et à son arL. 3 les 
crimes e t délits donnant lieu à extradi
tion) devait recevoir son application en 
l' espèce. 

Par suite la Loi française elu 10 Mars 
1927 ne pouvait recevoir son application, 
puisqu'elle ne s'appliquait qu 'aux de
m andes d'extradition faites en dehors 
de toute convention diplomatique. 

Les conditions exigées par la Conven
tion de 1876 étaient réunies. La Cour ne 
pouvait donc que donner un avis favo
rable à la demande d'extradition du 
Gouvernement Britannique. Ainsi la 
Cour d'Appel avait-elle statué à la date 
du 22 Juillet 1937. 

Peu de temps après, le Gouvernement 
Britannique pré sen Lait une nouvelle 
requête; il demandait qu e l'extrad iti on 
de Davidson fût étendue à de nouveaux 
chefs d'accusation, concernant des ac
tes délictueux antérieurs au précédent 
arrêt du 22 Juillet 1937. Ici encore man
dat d'arrêt était décerné régulièrement 
par le Premier Président de la Cour de 
Bombay pour escroquerie et complicité 
d'escroquerie. 

Davidson souleva à nouveau le moyen 
précédemment rejeté par la Cour d'Aix. 
Celle-ci a rendu le 30 Août 1937 un se
cond arrê t. 

Elle a estimé qu'elle n'avait pas à 
examiner dans la procédure nouvelle 
la légitimité au point de vue internatio
nal d'une demande d 'extradition, ques
tion tranchée par l'arrêt précédent et 
qui, au surplus, paraissai t entraîner une 
appréciation de la souveraineté des 
Etats. Il s'agissait simplement pour la 
Cour de décider si l'avis favorable for
mulé par l'arrêt du 22 Juillet 1937 de
vait être étendu à de nouveaux faits 
délictueux antérieurs à cet arrêt. Rien 
dans la cause ne permettait de déclarer 
que le Gouvernement Britannique n 'a
vait pas qualité, comme le soutenait la 
défense, pour former la présente de
mande d'extension d'extradition. 

Les conditions légales se trouvaient 
remplies: tant celles visées par la Con
vention diplomatique que celles exigées 
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par l'art. 11 de la Loi du 10 Mars 1927, 
les faits étant réprimés aussi bien par 
la loi pénale de l'Inde que par la loi 
française. 

Sur la demande d'extension, la Cour 
d'Appel d'Aix donne un second avis 
favorable. 

On voit que, malgré la délicatesse du 
problème, la Cour d'Appel d'Aix, sans 
apprécier le problème international, a 
es timé que le rattachement de l'Inde à 
la Couronne Britannique suffi sait à lui 
rendre applicable la convention d 'extra
dition, en rappelant au surplus le titre 
d'Empereur des Indes porté par le sou
verain ; interprétation d 'aill eurs confor
me aux errements suivis dan s la rédac
tion des accords internationaux avec 
l'Empire Britan niqu e. Qu and le Royau
me-Un i est seul intéressé, les traités le 
précisent généralement et leur exten
sion éventuell e aux colonies et territoi
res d'outre-mer sous la suveraineté du 
Roi d'Angle terre est prévue. 

' 

lDJUOICATfORS PRONONCEES. 
A. u Tribunal d'Alexandrie. 

Audience. du 10 Novembre 1937. 
- 8 fed. sis à El Wahal an cienn. vVazi

rieh. Markaz E afr El Cheikh (G ll .), en 
l' expropriation Soc. An. elu Béhéra c. Abele] 
Moneim Seguifa et Cts, adjugés à la pour
suivan te, a u prix de L.E. 210; frais LE. 
41,190 mill. 

- 6 kir. in cl . clans une maison de p.c. 
348 1/ 2 sise à Alexandrie, r uel le El Im am 
Malek (Attarine), en l 'expropriation , Faricla 
Abadi c. Ibrn him Youssef Al y, a clj,ugés à 
la poursuivante, au prix de L.E. 120; fra is 
L. E. 38.325 mill. 

FAILLITES ET CONCORDATS. 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
M. MOHAMED FAHMI ISSAOUI BEY. 

Réunions du 9 Novembre 1937. 
FAILLITES EN COURS. 

R. S. Mohamed El Dib et Mahmoud Rad
wan El Dib. Synd. Béranger. Divers biens 
immob. sis à Waked ad jugés à Mahmoud 
El Sayecl El Berri pour L. E. 220, sauf h o
mol. par le Trib. 

R. S. Abdel Salam et Abdel Aziz Sabra. 
Synd. Béranger. Etat d'union proclamé. 
Renv. dev. Trib. a u 15.11.37 pour nomin. 
synd. union. 

Ahmed Ghoneim Salem. Synd. Servilii. 
Renv. au 21.12.37 pour vér. cr. et conc. 

R. S. Abdel Hamid Ghoneim Salem et 
Ahmed Soliman Mohamed. Synd. Servilii. 
Renv. au 21.12.37 pour vér. cr. et conc. 

Hassan Ahmed Abbassi. Synd. Servilii. 
Demande du failli pour secours alim. reje
tée. 

Anastase P efanis. Synd. Auritano. Renv. 
au 21.12.37 pour vér. cr. e t eonc. 

Hussein Abdel Wahab. Synd. Auritano. 
Renv. au 21.12.37 pour vente terrain sis à 
Victoria (Ramleh). 
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Liquidation F. Rabbé. Liquid. Auritano. 
Renv. a u 21.12.37 pour nomin. coliquid. 

R. S. A. et P. Hadjigemgiou. Syncl . Au
ritano. Renv. au 16.11.37 pour vente m a reh. 
mag. et au 21.12.37 pour vér. cr. el conc. 

R. S. Delio, SUI·ena et Co. Synd. Mathias . 
Renv. au 14.12.37 pour vér. cr. et conc. 

Samy Ncit·ouz. Sy11cl. Mathias. Rend. 
comptes exécuté. 

R. S. F. Monaco et Co. Syncl . Ma thias. 
Rend . comptes exécuté. 

Mohamed About li.assem Sid Ahmed. 
Synd. Zacaropoulo. Renv. à la :?me séance 
de J anvier 1938 pour Yér. C l". eL conc. 

Jean Cluissoulis. Syncl. Zn ca ropou lo. Lec
ture r app. synd. prov. Bilan présumé: i\clif 
L.E. 69 . Passif L.E. 195. Le syncl. conclut 
sous rés . à la banq. simple. Henv. dev. 
Trib. au 1!3.11.37 pour nomin. syncl . défin. 

Sohhi Abdel lla'lum111. Synd. Bél<.lllger. 
Lecture rapp. synd. prov. Situa tion appa
rente: Actif L.E. 67. Passif n énnl. Vu l' ab
sence du failli, le syncl. se rés. de conclure 
dans un r app . supplém. Henv. cl ev. Trib. 
au 15.11.37 pour nomin. syncl . défin. 

Moustafa Mohamed El Sayed Moustafa. 
Synd. Servi lii . Lecture rapp. syncl. prov. Si
tuation apparente: Actif L.E. 571. Passif 
L.E. 1.072. Le synd. conclut à la banq. frau
duleuse el simple. Henv. clev. Trib. au 
15.11.37 pour nomin. syncl. cl éfin . 

CONCOHDATS PHEVENTIFS EN COUHS 
Mohamed Hassan El Biali. Gér. Servilii. 

Henv. au 23.11.37 pour Yote con c. 
Gat·a·bet Moughalian. Exp. gér. Auritano. 

Lecture rapp. exp. gér. Bi lan de réalis . : 
Passif L.E. 13.786. Actif L.E. 7.790. L'exp. 
conclut que la RS. cléb. es l m alheureuse et 
de bonne foi. Conc. vo lé : 40 % payable 4 
mois cl 'après l'homo!. a n 'c gnrantie clames 
Anissa Moughalian , Marie Beylerian et 
Yertchanik Moughalian , propr., sujettes 
loc., dom. à Spor1 ing Cluü (Ramleh). 

JOURNAL OFFICIEL. 

Sommaire elu No. 10:3 du. 8 1Vovemb ·re 1937. 

Hescrit Royal parlant nom inulion de S.E. 
Abele! vVahab Tala81 Pucl1a en qualité de 
Secrétaire du Conseil cle la Cour. 

Décre t autorisant ln Société Anonyme 
Egyptienne des Tm cleurs à substituer à 
cette dénomination cell e de " The Tractor 
and Engineering Co., s. A. E. (Incorpora
ting Mosseri, Curiel nnd Co.) "· 

Décret portant délégat ion elu Vice-Président 
de la Cour d'Appel Indigèn e elu Caire 
pour remplir les fon cti ons de Procureur 
Généra l près les Tribunaux Indigènes. 

Décret portant nomin a tions et transferts 
judiciaires. 

Arrêté portan t délimitation de la circons
cription territoria le cl·u Consulat Général 
de Kaboul. 

Arrêté portant cl éli mi La tion de la circons
cription du Consulat Royal de Bombay. 

Arrêté rendant officiel le budget de la Mu
nicipalité d'Alexandrie pour l'Exercice 
1937-1938. 

En supplément: 

MINISTÈRE DES FINANCES. - Administration 
des Contributions Directes. - Saisies a d
ministratives. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert · Fadel, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
êt re retirés aux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
prov isoire de d ép ôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 30 Octobre 

1937, sub No. 502/62e A.J. 
Pat· The Imperial Chemical Industries 

(Egypt) S.A. 
Contre Abdel Malak Guebril Kere

ie im. 
Objet de la vente: 25 feddans de ter

rl\ in s agri coles s is à Zimam Hoche Issa, 
TIIarkaz Aboul Matamir, Moudirieh de 
Béhéra. 

!\lise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Le Caire, le 12 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
·\8',-CA-240 A. Delenda, avocat. 

1 ribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 16 Octobre 

Hl37 sub R. Spl. No. 661 / 62e A.J. 
Par le Sieur Pedro Parra. 
Contre les Hoirs de feu la Dame Ha

n ifa bent Abdallah El Baida El Char
kassia. 

Objet de la vente: lot unique. 
16 feddans, 23 kirats e t 20 sahmes sis 

::t u vill age de Béni Haram, district de 
Dei ro u t (Assiout). 

Mise à plix: L.E. 1360 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

-'161-C-232. Elie Asfar, avocat. 

Suivant lH·ocès-verbal du 17 Mars 1937, 
n. Sp. No. 340 /62e A.J. 

Pat· J ean T. Papadaki-s, demeurant à 
I\a rr El Zayat. 

Contre Ahmed l'vioham ed El Mezayen, 
domi cili é à Tala. 

Objet de la vente: en trois lots. 
J cr lo t: un e parcelle de 20 kirats et 

1S sahmes. 
2me lot : 7 kira l.s et 21 sahmes. 
3n1 e lo t: un terrain de 100 m2 avec 

co ns Lru e tion s y élevées. 
Le tout sis à Tala, Mar kaz Tala (Mé-

noufieh) . 
Mise à prix: 
L.E. 90 pour le 1er lot. 
L.E. 35 pour le 2me lot. 
L.E. 60 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
454-C-225 B. Salama, avocat à la Cour. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers . 

Suivant procès-verbal du 16 Octobre 
1937 sub R. Spi. No. 658/62e A.J. 

Par la Da me Cécile Bahari. 
Conh·e le Sieur Kamel Hassan El Ridi, 

èsq. de tu te ur de son fils mineur Kamel 
Hassan El Ridi. 

Objet de la vente: lot unique. 
10 feddans , 3 kirats et 22 sahmes sis 

au village de Etnieh, Markaz Maghagha 
(Minieh). 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

460-C-231. Elie Asfar, avocat. 

T rihunal de Mansourah. 
Suivalllt procès-verbal du 26 Septem

bre 1935, sub No. 470/60e A.J. 
Par la Dame Alice Lagnado, veuve de 

feu Vita Lagnado, fille de feu Youssef 
Zarrouk, propriétaire, sujette britanni
que, domiciliée à Mansourah, rue Abdel 
Baki. 

Contre le Sieur Zein El Dine Aly Ah
med Youssef, fils de feu Ahmed Yous
sef, propriétaire, sujet local, domicilié 
jadis à Talkha et actuellement à Man
sourah, Toriel. 

Objet de la vente: une maison, terrain 
et construction, sise à Talkha (Ghar
bieh), d'un seul étage, en briques cuites, 
de la superficie de 175 m2, au hod El 
Morabaa No. 33, faisant partie de la par
celle No. 30. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Mansourah, le 12 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
401-M-21. Abdalla Néemeh, avocat. 

Suivant procès-verbal du 13 Juillet 
1932, sub No. 457 / 57e A.J. 

Par le Sieur Daoud Bey Salib Salama, 
proprié taire, sujet français, domicilié à 
Mit-Ghamr (Dakahlieh). 

Contre le Sieur El Cherbini Ahmed, 
fils de Ahmed Youssef Hassaballah, pro
priétaire, sujet local, domicilié à Man
sourah (Husseinieh), rue El Gaméé. 

Objet de la vente: 9 feddans et 14 ki
rats de terrains sis au village d'El Kha
lig, district de Mansourah (Dakahlieh), 
divisés comme suit: 

i.) 1 feddan, 9 kirats et 12 sahmes 
par indivis dans 5 feddans et 9 sahmes 
au hod Dayer El Nahya No. 38, parcelle 
No. M. 

2.) 5 feddans, 1 kirat et 6 sahmes par 
indivis dans 9 feddans, 19 kirats et 8 
sahmes au hod El Khirsa No. 13, parcel
le No. 22. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classem!lnt, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

3.) 2 feddans, 10 kirats et 20 sahmes 
par indivis dans deux parcelles: 

a) 4 feddans et 8 kirats au hod El 
Ghofara No. 14, parcelle No. i. 

b) 1 feddan, 10 kirats et 10 sahmes au 
hod El Ghofara No. 14, parcelle No. 6. 

Mise à prix: L.E. 665 outre les frais. 
Mansourah, le 12 Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
402-M-22. Abdalla Néemeh, avocat. 

Suivant procès-verbal du 22 Juillet 
1936. 

Par The Commercial & Estates Cy of 
Egypt (late S. Karam & Frères), socié
té anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Con h-e les Sieurs: 
i.) Loutfi Moustafa Mohamed Abdalla., 

fils de Moustafa Mohamed Abdalla, 
2.) Moustafa Mohamed Abdalla, fils de 

Mohamed Abdalla. 
Tous deux sujets locaux, demeurant 

le 1er à El Tallein et le 2me employé à 
la chouna du Crédit Hypothécaire Agri
cole de Sanhout El Berak et demeurant 
à Minia El Kamh. 

Objet de la vente: 
i.) 9 feddans, 5 kirats et 12 sahmes 

sis à El Tallein (Ch.). 
2.) Deux maisons de la superficie de 

513 m2 45 cm., sises à El Tallein. 
Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Mansourah, le 12 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

412-DM-44. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 9 Octobre 
1937, le Sieur Walter Oettinger, négo~ 
ciant, suj e t français, demeurant au Cai
re, a déposé le Cahier des Charges, clau
ses et conditions, pour parvenir à la ven
te forcée des biens immeubles y dési
gnés e t délimités, consistant en 354 fed
dans, 3 kira ts et 12 sahmes, en un seul 
lot, s is au village de Nazlet Khayal, dis
trieL de Kafr Sakr, saisis par procès-ver
bal du 10 Février 1937, huissier Fayez 
Khouri, dénoncé les 17 et 18 Février 
1937, transcrit ensemble avec ses dénon
ciations le 3 Mars 1937, No. 309, à l'en
contre des Sieurs et Dame: 

i.) Kamel Bey El Sayed El Guebali, 
propriétaire, indigène, demeurant en son 
ezbeh à Nazlet Khayal, 

2.) Youlia Osman Hamzaoui, prise tant 
personnellement qu'en sa qualité de tu
trice de ses enfants mineurs lsmail, Sa
bri et Souraya Abdalla, enfants de Ab
dallah Bey Ismail Abdalla, propriétaire, 
sujette locale, demeurant à Rairarnoun, 
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3.) Ahmed Kamel, employé au Minis
tère des Wakfs, 

4.) Mohamed Abdel Azim, employé au 
Ministère de l'Agriculture, 

5.) lVIohaméd Ezzat, étudiant en droit. 
Tous propriétaires, indigènes, demeu

rant jadis au Caire, à atfet El Kenaoui, 
à la rue Cheikh Rihan e t actuellement 
de domicil e inconnu et pour eux au Par
quet Mixle elu Caire, pris auss i tant en 
leur qualilé d'hérit iers cle feu Abdalla 
Bey I ~mail Abcla lla que de Mohamed 
Lou tfi. cle son Yi van t héri Lier de Abda l
la Bey l sma il Abclalla. 
~Hs0 à prix : L.E. 18000 ou lre les ac

cessoires. 
Mansourah, le 12 Novembre 1937. 

Pour le poursu iva nt, 
Albert Fadel, 

488-M-24 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal cl u 2 Oc lob re 
1936. 

Par le Sieur Georges Nicolas Peppes, 
proprié taire, sujet hellène, demeurant à 
Manso urah, rue E l l\Ialek El Kamel. 

Contre les Sieurs Heiba Eicl Bakr et 
Eid Eicl Bakr e L la Dame Chaf ika Eid 
Bakr, propri~ Laire s, égyptien s, demeu
rant à Afniche, di s tri c t de Talkha, Ghar
bieh. 

Obje t de la ven te : lot unique. 
9 fecldan s, 1 k irat et 20 sahmes par 

indivis dans 16 feddans, 13 kirats et 20 
sahmes de terrains cultivables sis au vi l
lage de Kafr El Dakrouri, di strict de 
Ta lkha (Gh. ). 

Mise à prix: L.E. 820 ou Lre les frais . 
Mansourah, le 12 Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
4~0-\,I-?0 \V illi am N. Saad, avocat. 

Commerce 
comptabi 1 ité 
Sténographie 
oactyl~graphie 
orgamsation 
secrétariat 
langues viv. 
coupe etc. 

\ndividue\ 
le soir et 
pond~ nee; 
toute epoque 
(llême en été, 
Jeunes Gens. 
Jeunes fi\ les. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX El'\'CHERES ·PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Char-ges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Dale: Mercredi 22 Décembre 1937. 
A la requête de la Dame Olga Adda, 

de feu J acques, propriétaire, sujette lo
cale, domiciliée à Carlton (Ham leh ). 

Au préjudice des Sieur et Dame: 
1.) Cleopatra Messina, fille de feu An

tonio Apostoliclis, 
2.) Eugenio Messina, de feu Eugenio, 

époux de la précédente, tou s deux pro
priétaires, iLali ens, ce dernier aux fin s 
de l'assistan ce maritale, jad is domiciliés 
à Camp de César, rue Tanis No. 103, pro
priété elu Dr Fadl, e t actuellement à Ba
cos, rue Ebn Saacla, No. 30. 

En vertu d'un procès-verbal cie saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huiss ier lVIax Heffès en date du 25 Jan
vier 1934, dûment transcrit le 13 Février 
1934 sub No. 690. 

Obje t de la vente: un terrain de la su
perficie de 207 p.c. avec la mai son y 
construile composée d 'un rez-de-chaus
sée à usage de magasins et d'un ier éta
ge, sis à Ramleh, banlieue d'A lexandrie, 
station Bacos, rue Ebn Saacla, No. 30, 
limité: Nord, propriété Ahmed Sammak; 
Sud, propriété de la Dame Zeinab El 
Kassaraha ; Est, ex-jardin Bacos; Ouest, 
rue de 3 m. 30 cm. de largeur. 

Mise à prix: L.E. 110 outre les frais. 
Alexandrie, Je 12 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
367-A-12'L Elie J . Adda, avocat. 

Hale: Mercredi 8 Décembre 1937. 
A la requête de: 
1.) Monsieur le Greffi er en Chef elu 

Tribunal Mixte d'Alexandrie, en sa qua
lité de préposé à la Caisse des Fonds 
Judiciaires. 

2. ) Le Sieur Mohamed Hachem Mah
moucl, fi ls de Hachem, fi ls de Mah
moud, égyptien, domicilié ü Alexandrie, 
quartier Gabbari, à Ard El Moz, rue Ibn 
El Sayar, No. 90, admi s au bénéfice de 
l'Assis tance Judicia ire en vertu d'une 
ordonnance elu 30 Mai 1932 sub No. 
162/57me A.J., tou s deux éleclivement 
en l' é tud e de Me Mohamed Zaki Ragheb, 
avocat à la Cour. 

Au préjudice elu Sieur Omar Aly Mo
hamed, surnommé El Maghrabi, proté
gé françai s, domi cilié anciennement à 
Alexandrie, Gabbari, Ard El Moz, rue 
Ibn El Say ar No. 664, et actuellement de 
domicile inconnu en Egypte et pour lui 
au Parquet Mixte d 'Alexandrie. 

En vertu: 
1.) D'un jugem en t du Tribunal Mixte 

d'Alexandrie, en date elu 23 Novembre 
1933. 
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2.) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière de l'huissier Giust i, en date du 
12 Mai 193!1, transcrit le 28 Juillet Hl34 
sub No. 3675. 

Objet de la vente: 
Une mai son s ise à Alexa ndrie, à Arc! 

El 1\'Ioz, r ue Ebn El Sayar, maison No. 
66!1 immeub le, ki sm Min e t El Bassal, 
Gouvernorat d 'Alexandrie, cheikh el 
hara Khal ifa Jsm ail, d 'une s uperf icie de 
124 p.c. 3'/ /100, composée de deux é ta
ges, li mitée: Nord, proprié té Ibrahim 
Idri s, sur 12 m. 75; Ouest, rue Ebn El 
Sayar s ur 5 m. Lr5; S ud , propriété de la 
Dame Om l\'lohamecl Bent Ibrahim, su r 
12 m. 70; Es t, Lerrain vague, proprié té 
cle la Gabbari Land, sur 5 m. 55. 

Tel que le tout se poursuit e t com
porte ::;ans a ucu ne exception ni réserve. 

!\lise à pd x s ur baisse: L.E. 10 ou Lre 
les frais . 

Alexandrie, le 12 Novembre 1937. 
Pour les poursuivants, 

427-A-131 Moh. Zaki Ragheb, avocat. 

Date: Mercredi 8 Décembre HJ37. 
A la requê te elu Sieur Georges Zaca

ropoulo, synd ic cle l'union des créanciers 
de la fa illite «Les S uccesseurs de Yous
sef Aly Béhéri » et des membres la com
posant, nommé en remplacement de feu 
le Syndic Chavarch e Meguerclitch ian, 
par jugement du Tribunal l\tlixte de 
Commerce d 'Alexandri e, d u 6 Octobre 
1937, savoir: 

1.) Nagu ia, veuve d'Ibrahim El Ach
kar, 

2.) I\.hacliga, épouse de Mahmoucl 
Abel e! Hamicl, 

3.) Falma, épo use d 'Abdel Rahman 
A reL 

Lt. ) Zeinab, 5.) Sayecla, épouse de 
l\Iamdouh Kama!, a utorisé par ordon
nance de l\1on sieur le Juge-Commissai
re de la elite faillite en dale du 25 F é
vrier 1936, domicilié à Alexandrie, 10 
rue Aclib. 

Contre ladite faillite. 
Objet de la vente: en quatre lots. 
A. - Un immeuble sis à Alexandrie, 

quartier Moharrem-Bey et précisément 
aux Champs-Elyséés, kism Moharrem
Bey, Gouvernorat d'Alexandrie, rue 
Ahmecl Dakla No. 3, conduisant à la 
rue Mouslapha Pacha Ebada, imposé 
à la Municipalité d'Alexandrie au nom 
des fille s de Youssef Aly Béhéri, im
meuble No. 562, journal 163, volume 3 
(certificat de la Municipalité d 'Alexan
drie elu 20 J anvier 1937 No . 7H5), com
posé d 'un terrain de la superficie de 
300 p.c. su ivant les titres de propriété, 
mais d 'après l'éta t ac tu el des lieux 
d'une superfici e de 309 10/100, sur la 
plu s grande partie duquel se trouve 
élevée un e maison comprenant un rez
de-chau ssée et trois étages supérieurs, 
le reste formant un petit jardin. 

Ledit immeuble es t actuellement li
mité: Nord, sur 15 m. 50 par une ruelle 
de 5 m. de largeur dénommée Ahmecl 
Dakla; Sud, sur 15 m. 58 par la proprié
té de Klala Rechke; Est, sur 11 m. 25 
par la propriété d'lsmail Pacha Borai; 
Oues t, sur 11 m. 16 par la propriété de 
Salem Abou Chagar. 

B. - Un immeuble sis à Alexandrie, 
rue El N akhil No. 14, quartier G hei t El 
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l.!: nab Sud, canal Mahmouclieh, ki sm 
!\.armous, Gouvernorat d 'Alexandrie, 
irJJ posé ü la Municipalité d 'Alexan
dri e au nom des Dames Naguia, 
1\. hacl iga, F a tm a, Zeinab e t Sayecla, fil
k s de Aly Bé héri, immeuble No. 524, 
journal 12!1/506, volume 3 (certificat de 
la l'vlunicipalité d 'Alexandrie elu 18 Jan
' ier 1937 No. 7288), composé d 'un ter
nt in de la s uperficie de 553 p.c. 77/100, 
Jormant le lot No. 5 elu plan de lotisse
men t des terrains de Gheit El Enab, 
ct \ ec la maison y élevée comprenant un 
t·cz-de-chau ssée dont partie form e m a
é:it"i ns e t pa rti e habitations, e t deux 
dd!:!es s upérieurs. 

l~c clit imme uble est limi té : Nord, su r 
l1j m. 38 par une rue de 8 m. dénom
mée El Kro urn ; S ud, sur 19 m. 30 par 
lit propriété de Mohamecl Saleh El 
.\aggar; Es t, sur 17 m. !12 par une rue 
de 12 m. dénommée El Nakhil, où se 
ltouve la porte d 'entrée de l'immeuble; 
()ues t, sur 17 m. 55 par la propriété de 
i\ lul1moucl Effendi Kassem. 

C. - Un immeuble s is à Alexandrie, 
1 ue Abclel Moneim No. 22, ki srn El 
Labban e, Gouvernorat d 'Alexandrie, 
im posé à la Municipalité d'Alexandrie 
;; 11 n om des Dam es Naguia, Khacliga, 
V;; tma, Zeinab et Sayeda, filles de feu 
·l·ou ssef Aly Béhéri, immeuble No. 360, 
jou rnal 160, volume 2, folio 22, quittan
er.· :\o. 54:L84, année 1936, composé d 'un 
ln rai n de la superficie de 500 p.c. 
l; :) .lOO e t suivant les titres 50!1 p,c. 
'7: ' 100, avec les con structions y élevées 
L< lll Sis tan t en un rez-de-chaussée for
l il <l llt magasin. 

Ledit imm euble es t limité: Nord, sur 
J; m. par la rue el u Prince Abdel Mo
tll'im; Sud, su r 17 m . 2/100 par une 
1 ;,,·lie san s nom; Es t, sur 16 m . 30 par 
Jc, r ue Sid i Emael ; Ouest, sur 16 m. 80 
1''1 t· la proprié té de Omar Ibrahim. 

IJ. - Une parcell e de terrain de la 
' itpcrJïcie de 266 m2 666/1000, indivi se 
d;t ns un e parcelle de 533 rn2 1/3, ac
ittC'IIement s ise à Dekheila (banlieue 
d .\l cxandri e), kism 1\finet El Bassal, 
Cinuve rn orat d 'Al exandri e, e t ancien
;t,•nJent dépendant elu Zirnarn Nahie t El 
llrkh eil a, Markaz Kafr El Dawar (Béhé-
1<~ ) , au hocl Dayer NahieL El Dekh eila 
i\ n. 15, partie parcelle No. 22, non ins
l't il c au taklif, parce qu e faisant pa rtie 
r! u laklif des habitations du Dekh eila, li
liti lée : Nord, par une rue publique dé
lt r,mmée rue El Dekheila, sur 16 m. 2/3; 
:-; ud, par la propriété de Salama El Sayed 
et Yo usse f Mabrouk, sur 16 rn. 2/3; Est, 
p<tr la propriété de Hassan Nagui et Mo
ltrtmed El Hochi, sur 31 m.; Ouest, par 
lt~ propri été de Mohamed Aly et son frè
ll', sur 33 m. 

Tels qu e les dits bien s se poursui
vent e t comportent avec toutes leurs 
dépendances, sans exception ni réser
Yc. 

:\lise à prix: 
L.E. 640 pour le 1er lot. 
L.E. 1200 pou r le 2me lot. 
L. E. 1360 pour le 3me lot. 
L.E. 100 pour le 4rne lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Georges Ayoub, 

rn-A-152 Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Unte: Mercredi 22 Décembre 1937. 
A la requête des Sie urs : 
1.) Antoine Passo, 2.) J ean Passo, pro

prié ta ires, s uj e ts hellèn es, dom iciliés ti 
Alexandrie. 

Contre la Darne Halirna Abdallah 
Yousseh, proprié taire, suj e tte locale, do
miciliée à Dekhéla, banlieue d'Alexan
drie. 

En vertu cl ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22. Septembre 1936, huis
s ier L. Mas to ropo ulo, transcrit le 12 Oc
tobre 1936 sub No. 3862. 

Objet de la vente: 
Une parcelle cie terrain de la superfi

cie de t199 3 / 4 m2 d 'après les titres de 
propriété, m ais s ui vant l' étaL ac tuel elle 
es t de 6'16 m 2 83/00, sise à Dekheila, b an
li eue d 'Alexa ndri e, sans numéro de tan
zirn, avec la m a ison élevée s ur une par
Li e d u el it Lerrain de la superficie de 158 
m 2 12/00, portant le No. 480 immeuble, 
garida ~0, chapitre 3, in scrite au n om 
de la Dam e Halirna Abdalla Youssef, an
n ée 1935, ki sm Mine t El Bassal, Gou
vernorat d 'Alexandrie actuellem ent e t 
anciennement sise au village de Dekh ei
la, district de Kafr El Dawar (Béhéra), 
au hod Dayer Nahiet El De.kheil f.t No. 15, 
faisant parti e de la parcelle No. 33, corn
posée d 'un r ez-de-chaussée et de 2 é ta
ges supérieurs, le restant du terrain 
affecté en jardin entouré d 'un mur d 'en
ceinte, le tout limité: Nord, partie par El 
Sayecl Soliman El Barbari et pa rtie l s
mail Ali El Roubi, sur 15 rn. 65; Es t, pa r
ti e les Hoirs du Sieur Georges Périkla
ki s et partie par Abdel Méguicl Awad, 
s ur 34 m. 95; S ud, ru e privée de 3 rn. 
de large s ur 16 m. 20 ; Oues t, par les 
Hoirs A wacl Abele! Rahman, s ur 33 m. 
75. 

:\'lise à prix: L.E. 360 outre les fra is. 
Alexandrie, le 12 Novembre 1937. 

P our les pours uivants, 
231-A-90 N. Gali ounghi, avocat. 

Dale : 1\l erc recli 22 Décembre 1937. 
A la requè le de S te li o Co ns lanLin ou, 

fil::; d e )l ao um, ci e Bas il e, proprié ta ire, 
he llène. clo nli cili é à Sicli-Bis hr, Ram leh, 
s ubrogé aux pou r:::u il es de l a Dame Vio
lel ta H.i chès, née Frugo li , s uiva nt ordon
n ame rendu e par l\1. Je Ju ge dé légué 
aux Adj udi ca li on ::;, ::; iégca n L en Référés, 
en da le d u 2 !\ la rs i \J3Î. 

Contre hrna il Mohamecl Salam a, fil s 
de El Cheikh 1\lohamed Sala ma El Ban
na, pe liL-l'iJ s de Allmed, proprié ta ire, 
égy pti en, domic ili é à Alexandri e, ru e 
Ebn Bechir, No. G (Cteopa lra), Raml eh. 

En , ·e rtu d ' un procès-verba l de sai s ie 
imm ob ili ère elu 1er Avril 1936, hui ss ier 
L. 1\Ias toropoulo, tra nsc rit le 21 Avri l 
1936 s ub l\'o. H99 Alexa ndri e. 

Objel de la , ·cnte: 
2me lol. 

Un immeubl e consis ta nt en un lerra in 
de la s uperfi cie de 244 p. c. , portant le 
No. 1103 \V elu plan de lo ti ssem ent de 
la Socié té Doma in e du Sportin g, s is à 
H.amlell, banli eue d'Alexandri e, s tation 
Cleopa tra, rue Ebn Béchir, No. 6, ki sm 
Moharrern-Bey, Gouvernorat d 'Alexan
dr ie, ensemble avec la cons truc tion y 
édifi ée, ac hevée e t composée d'un rez
de-chau ssée e t de quatre é tages cha(·un 
de deux appartem ents de troi s cham-

bres, un ha ll e t accessoires, le tout li
mité: Nord, s ur 9 m. 17 par les lots 
Nos. 1111 e t 1112, proprié té du Dr. El 
Dib: Sud, s u r 9 m. 15 par une rue de 8 
m . de largeur dénommée rue Ibn Bé
chir, sur laquelle donne la porte d 'en
trée porta nt le No. 6 du tanzim; Est, 
s ur 13 m. par le lot No. 1105, propriété 
elu Sieur Eli a Hazboun, portant le No. 
!1 de la rue Ebn Béchir; Oues t, sur 15 m . 
par le lot No. 1104 Es t, propriété du 
Sieur Maurice Fran cis, por tant le No. 8 
de ladite rue. 

T el que le tout se poursuit e t corn
porte san s a ucune exception ni réserve, 
avec toutes les améliorations e t aug
m enta tions qui y seront appor tées et 
Jes imme ubles par destina tion qui en 
dépendent. 

!\'lise à prix: L.E. 1600 pour le 2me 
lo t, outre les fra is. 

Alexandrie, le 12 Novembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

1125-A-129 Adib Chahine, avocat. 

Dale: Mer~redi 22 Décembre 1937. 
A ln requê te de The Ionian Bank Li

m i ted, soc ié té anon yme a ngla ise ayant 
s iège à Londres e t s uccursale à Alexan
dri e. 

Au préjudice de Mohamed Moharned 
Youssef Daabis, n égociant, égyptien, do
mi cili é ü Damanhour. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immob ili ère d u 15 Septembre 1936, dé
n oncé le 30 Septembre 1936, tous deux 
transcrits le 10 Octobre 1936, No. 1855. 

Objet de ln vente: 
16 feclclans, 19 ki ra ls e t 7 sahm es indi

vis dan s 20 feclclans et 18 kirats form ant 
par ti e parce ll e No. 27, s is à Nahi et El 
Ma hdiya \va Kom Hafeine, à Ghayata, 
dis tr ic t de Aboul Matamir (Béhéra), au 
hod Zawiet Abcl el Kader w a Abou Kha
di ga. 

T e ls que les dits b iens se pours uivent 
e t comportent sans exception ni réserve. 

Pour les limi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les fra is. 
Alexandrie, le 12 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
426-A-130 Gabrie l Moussalli , avoca t. 

La Maison 

REB0UL 
Téléphone 23946 

29, Rue ehérif Vacha 
ALEXANDRIE 

Nouvel arrivage 
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Bulbes diverses 
Graines à fleurs 

de Legumes 
et de 

Gazon .1\nglais 
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Date: Mercredi 22 Décembre Hl37. 
A la requête de: 
1.) La Dame :Mari e veuve C. Passo, 
2. ) Le Sieur Antoine P a.sso. 
Tou s deux commerçants, s uj e ts hel

lèn es domiciliés à Alexandrie. 
COillre le Sieur Aziz Azab, propriétai

r e, s uj e t. local, d omi cili é à Alexandrie. 
En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 22 Juill e t 1936, hui ss ier 
A. Mi eli, transc rit le 12 Août 1936, sub 
No. 3165. 

Objet de la vente: . . . . 
Une quote-par t soit 12 lorats md1v1s 

dan s une parcelle de terrain de la su
perficie cle 96 p .c., avec les constructions 
y élevées con sis tan t en un rez- de-c~aus.
sée e t des chambres à la terrasse, SISe a 
Alexandrie, à GheiL El Enab, rue E l Gha
deer No. 59 tanzim, kism Karmous, Gou 
vernorat d'Alexandrie, inscrit à la i\llu
nicipalité au n om de Aziz Azab, immeu
b le No. 297 g·arida 97, volu m e 2, année 
1 93!~, limitée ._,comme suit : Ouest, rue E l 
Ghacleer où se trouve la porte d 'entrée, 
sur 9 m.: St tcl, ru e E l K oronfel, su r une 
lon g. cle 6 m. ; Est, Moh am ed Khalil Ah
m ed, s ur un e lon g. de 9 m.; Nord, Ga
mil a Bent Moh am ecl Ali, sur une lon g. 
cie 6 m. 

i\fise à prix: L.E. 35 outre les frais . 
Alexandrie, le 12 Novembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
250-A-89. :\f. Galiounghi, avocat. 

Date: i\Iercred i 22 Décemb re 1937. 
A la r equête de lVIax Camilleri, fi ls cie 

Loren zo, de Luig i, employé, s uj e t bri
tanniqu e, domicilié à Alexandri e, ru e 
des Sœurs No. 10 e t y électivemen t au 
cabine t de Mes Ca.tzeflis et Lattey, avo
cats à la Cour. 

Contre Mohamed T ewfi ck, fils de 
Abou! Magd, petit-fil s de Osm a n, em
ployé, égypti en , domici lié à Al exandrie, 
Bacos, R amleh, rue Ebn Aziz, en face 
du No. 88. 

En vertu d'un procès-verbal cie saisie 
immobi lière elu 5 Décembre 1936, hui s
sier A. Mieli, transcrit le 23 Décembre 
1936 sub No. 4842 (Alex.) . 

Objet de la vente: lot un ique. 
Une parcelle de Lerrain de 600 p.c., 

con s tituant le lot No. 466 elu plan dres
sé par la Socié té «Agathon & Co.», s ise 
à Siouf, près de la mosqu ée ete Sidi
Bishr, Ra.mleh, b anli eu e ci'Alexandri e, 
kism El Rami et dépendant du village 
d 'El R a mi, Mar.kaz de Kafr El Dawar, 
Mouclirieh cle Béhéra, au hocl Babein wa 
Sakrag wal Kharazal.i No. 63, fai sant 
par tie de la parcell e No. 68 cadastre, im
posée à la Moudiri eh cle Béhéra, in scr ite 
a u teklif a u nom de Agathon & Co. sub 
No. 788 moukallafa, année 1931, avec les 
constructions élevées sur cette parcelle 
se composant d ' un sous-sol, une cu is ine 
e t cl 'un r ez-de-chau ssée, imposées à la 
.Municipali té d'Alexandrie au nom de 
Mohamecl Eff. Tewfick s ub No. 310 im
meuble, journal 167, vol. 2, année 1932, 
le tout limité e t borné comme suit: a u 
Nord-Oues t, s ur une long. de 13 m . 50 
cm ., par une route cl e 12 m.; a u Nord
Est, sur une lon g. de 25 m . du p lan pré
cité propriété de la Dame F ah ima bent 
Abdalla Saltah, par le lot No. 469; a u 
Sud-Es t, s ur un e lon g. ci e J3 m . 50 cm. , 
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par ti e les lo ts ~o- . 467 e t 468 du m ême 
p lan; a u Su <I -Oues l, s ur une lon g. de 
25 m., par le lo i ~o . 466 A du m ême 
pl a n. 

Tel qu e ledi l imme uble se poursuit e t 
comporte san s a ucun e excep tion ni ré
serve. 

:\lise ::1 prix: L.E. 400 outre les fra is 
taxés. 

Alexandri e, le 12 Novembre Hl37. 
Pour le pours uivant, 

'•1\36-A-141. Ca tzefli s e t La lley, avoca ts. 

Date : i\I ercrecl i 22 Décembre 1937. 
A la requè te ci e la :'dai so n de com

m erce mixle «Jacq ues JI. Ro closli & 
Fi ls », ayant s iège à Alexa nd r ie, 19 rue 
Co lu cci Pacha et y éli sant domicile da ns 
le cabi net de i\IaîLres Colu cc i e L Co hen, 
avocats à la Cour. 

Contre You~sef Younès Abo u Afi a, fi ls 
de Younès Abo u Af ia, fil s de Aboli Alïa, 
co mmerça nt, loca l, domicilié à Messine, 
i\larkaz Dé lingat (Bé héra). 

En ve rtu d'un procès-\'erbal d e sa is ie 
imm ob ili ère elu 11 Septem bre 1935, hu is
s ier J . E. Hailpern, transcrit au Bureau 
cl es Hypothèqu es elu Tribunal i\li x te 
cl 'A iexanclrie le 10 Octobre 1935 s ub No. 
2653. 

Objet de la \ ente : 
1 fecldan e t 5 kira ts de terrain s c ul

tivables par indivi s cla n s !1 fectd ans, H 
kira ls e t. 17 sahme~ sis à Rosafa, l'vlar
k az Délin gat, i\I oudirieh de Béhéra, a u 
h oc! El 1\:ha nziri No. 5, fa isant par ti e de 
la parce ll e No. 113. 

Tels a u s urplus qu e l e~ d its b iens se 
pours ui Ye nL et compor ten t avec le urs 
accesso ires e t dépendances, sa n s excep
ti on ni ré serve aucun e. 

Pour les limit es con sulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L. E. 50 ou lre les fra is . 
A lexand rie, le 12 \' overnb re HJ37. 

Pour la po ur~ ui vante, 
P. Co lucc i et D. Co hen, 

4137-A-142. A.vocats à la Cour. 

SUR FOLLE ENCHERE . 

Date: Mercredi 22 Décembre 1937. 
A la requête elu Sieur Habib Boutros, 

propriétaire, sujet espagnol, domicilié 
à Alexandri e, (expropriant e t suren ch é
risseur). 

Contre : 
1.) La Da m e Rifka Bassili. 
2.) Le Sieur Mohamed Moham ed Che

ta El Labban e (fols enchérissems). 
3.) Le Sieur Mohamed Cheta El Lab

bane (débiteur saisi) . 
Tous propriétaires, su je ts locaux, do

miciliés à Alexandrie. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du l7 Octobre 1935, huis
s ier C. Calothy, tran scrit le 7 Novembre 
1935 suh No. 4672. 

Objet de la ven.rte: 
Un Lerrain de la superficie de 384 p.c. 

18, sis à Alexandrie, quartier R agheb 
Pacha, kism Karmous, mantaket Ard 
Noubar e t ezbeh Ragheb, chiakhet Nou
bar Pacha, chef des rues Abou Chahba, 
haret Che ta, enregis tré à la Municipalité 
sub No. 390, journal 190, volume 2, for
m ant. la moitié Oues t du lot No. 1 du 
pl an de lotissem ent dressé par l'Ingé
nieur Cassini s, ann ex é à l'acte passé en 
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ce Bureau le 12 Mars 1927 s ub No. 629, 
en se mbl e avec la m aison y élevée, com
posée d 'un étage s upérieur, un m agasin 
e t u n e écurie a u r ez-de-chaussée, limité : 
Nord, sur 12 m. 82 donnant sur le lot 
No. 2, vendu au Sieur Lévy; Sud, sur 
12 m . 82 par un espace li bre de t* m . 
séparant le lot No. 8 elu dit plan; E st, 
s ur :t6 m. 85 par le res tant el u lot No. 1, 
vendu a u Sieur Mohamed E l Soucca
r i; Oues t, ur 16 m. 85 par un espace 
li bre de 5 m. de largeur séparant les 
lots vendus à M. Alfred Hazan Rodos li. 

Nouvelle mise ::1 prix: L.E. 479 e t 500 
m / m outre les frai s. 

Alexandrie, le 12 Novembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

249-A-88. N. Galiounghi, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 hemes du matin. 

Date : Samedi 18 Décembre 1937. 
A la requète ete : 
1. ) Antoin e Mesk, fils d e Georges 

l\Iesk, proprié ta ire, i talien. 
2.) Is kan clar Abdel l\Ialek, fil s de feu 

Abdel i\I alek, Hennés, propriéta ire, égyp
tien. 

Con tre \' ass ir K o:::man, fil s de l'eu 
Fran cis, de fe u BoLllos !\.osman, com 
m erçan t, égyp tien , d emeurant ru e Idr is 
Ragheb, No. 5, Daher (Caire) . 

En ve1·tu d 'un procès-verbal ete saisie 
im mobi li ère du 17 Octobre 1935, dénon
cée le 26 Octobre 1935, transcrils tou ~ 
cieux le 30 Octobre 1935 s ub Nos. 7120 
Gali oub ie h et 7797 Caire pour le 2m e lo t. 

Obje t. de la Yente : 
2me lo t. 

GD m2 85 so it l a moitié par in d ivis 
clan s cieux parcelles de terra in d ' un e s u
perf icie tota le cie 1255 m 2 70. 

La ire parcell e, avec les con s tru cti on s 
y élevées, co ns is tan t en une chouna cie 
céréales portant le No. 4, s ise à haret 
Mazar, chiakhet E l Sahel, d is tri c t de 
Ch oubra, Gouvernorat du Caire, jadi s 
a u h oct Guéz iret El W arak No. 10, a u zi
m am elu village de Gu éziret Badran w al 
Daw ahi , Markaz Dawahi Masr (Galiou
bieh ), limitée: N orel, Hoirs Al y Mirza et 
a u tres; cette limite se compose d e trois 
lign es partant de l 'O ues t à l 'Es t sur 30 
m. 30 , pui s se diri ge vers le Sud sur 4 
m. 90 e t se redresse en suite ver s l'Ouest 
sur 36 m . 40; E s t, haret Rathl e sur 15 m. 
05; Sud, terres de cu lture apparten ant à 
Mohammacl Hassan, s ur 67 m.; Oues t, 
hare t Mazar où se trouvent la façade et 
la porte d'entrée, sur 19 m. 90, ce qui fai t 
une superficie totale cie 1133 m2 83 cm. 

La 2me parcelle, avec les construction s 
y élevées, consis tant en une chouna de 
céréales portant le No. 7, s ise à haret 
Mazar, chiakhet El Sahel, district de 
Choubra, Gouvernorat du Caire, jadis au 
hod Guéziret El Warrak No. 10, a u zi
mam du villag·e de Guézire t Badran w al 
Dawahi, Markaz Dawahi Masr (Ga li ou
bieh), limitée: Nord, Ahmad Mazar sur 
11 m . Est, hare t Mazar sur 12 m. 50, où 
se trouvent la façade e t la porte d'entrée; 
Sud, Nahr El Nil sur 8 m. ; Ouest, le Nil 
s ur 13 m. 40, ce qui fait un e superficie 
totale de 121 m2 85. 
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Le touL ensemble avec les construc
tion s y élevée s_ s ur la 1r_e parcel_le et con
c; is tant en 1ro1s magasms en façade, le 
~~ .. le formant une chouna ou dépôt de 
céréales consistant en un mur d 'une 
ha u Leur de 7 m. environ , ento~rée, de 
fil s barbelés; la seconde composee dun 
JJt treau d 'un magasin e t d'un \V.C. et 
a1·cess~i res et d ' un débarcadaire. . 

Tels que les dits biens se poursUivent 
(' 1 comportcn t avec tou tes dépendances, 
:'ans except ion. . . 

\'lise à JWix: L.E. 300 oulre les fra rs. 
· Pour les poursuivants, 

't Vt·C-215. Latif Moutran, avocaL 

Bate: SCtmedi '1 Décembre 1937. 
A la requête cie la Dame Marie Degen 

t!(~ kékyan. 
Conll·e: 
J. ) Eid Scanclar i\ ess im, 
:2. ) La Dame Labiba Tadros. 
En vertu d' un procès-verbal de saiSJe 

'l llmobilière du 1er Août 1936, dénoncée 
j,. J3 Août 1936 et transc rite avec sa dé
t,n nciation le 2'i Août 1936, No. 5772 
':;tire. 

Objet de la vente: 
.1. ) Une maison s itu ée au _Gouvernorat 

J 11 Ca ire, kism El \ Vally, chiakhet El Sa
J;,tli.in i avec le terrain s ur lequel ell e es t 
,·.Jt·,·ée,' à chareh El Khalig E l Ma sri No. 
~ L ~l ale r, moukallafa 1/ 17 de 1034, au 
r:· •m cie Scanclar Bey Nessim, sur un ter
; ct in de 301 m2 Vi 'cm2, composée d'un 
,,, ,u:;-sol et de troi s étages d 'un appa~
it. lllcnt par é tage, limitée de tous cô tes 
.,tr· Ja cour du bloc des immeubles ayant 
' N' . . •J>par tenu à feu Scandar Bey 1 essu~, 
:ncvée de servitude de passage au profit 
;i''" elites mai son s ainsi que sp~cifié dans 
1 .r~·le de partage s igné cie to~ s les héri
i!l'rS du dit Scanclar Bey Nessun e_t trans
''l il Je 11 J\1ai 1033, No. 3585 Caire; ces 
i' ' ' :c;sages sont: Nord, d ' une long. cle 16 
Jt J.: Est, commençant à l'angle Nord-Est, 
; l :-;e dirige vers le Sud sur 4 m. 84, pms 
, 1 rs l'Est sur 2 m. 20, pms vers le Sud 

:c u r 5 m. 6Ii, puis vers l'O ~ esL s:~ 2 m. 
··:o. enfin ver s Je Sud, sur 1 m . 61 ; Sud, 
', ,imnençant à l'angle Sud-Est, le passa
~~· se dirige vers l 'Oues t s ur 11 m. 39, 
t· n" uiLe vers Je Sud s ur 2 m. 18, ptll s 
1 ,•rs Je Nord s ur 2 m . 18, enfin vers 
111u es t sur ti m. 30; Oues t, le passage en 
piirlant de coin Sud-Ouest se dirige ;rers 
lt· .\ord, s ur 7 m. 70, ensmte vers lOu
,·~1 sur 2 m. 05 et vers le Nord sur 
:1!1 m . 63. 

:2. ) Une parcelle de terrain cle la super
fic ie de 188m2 12 cm2 sur laquelle sont 
r':lcvés cinq magasins (6 portes), s ise ~~l 
(inuvernorat elu Caire, .lusm El Wall1, 
r llial<het El Sal<al<ini, dépendant du bl?c 
d'immeub le No. 719 de la rue El Khahg 
El Masri moukallafa 1/ 27, limitée: Nord, 
~tir 14 rn. 75 par la rue Ibn Khald~:tm; 
E;:; L, s ur 6 m . 30 par le passage greve de 
~c rvitude au profit des immeubles ay~nt 
<tppar tenu à feu Scandar Bey Nessnn; 
Sud, en partant du coi~ Sud-Est vers 
l'Ouest, sur 9 m. 75, ensmte vers le Sud, 
légèrement incliné à l'Ouest, su~ 8 _m. 
fl2, puis vers l'Est, légèrement mclmé 
au Nord sur 5 m. 94 par un passage 
grevé de 'servitude comme ci-devant; Ou
est, s ur 13 m. 30 par chareh Khalig El 
l'vias ri. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) Une maison, . terrain _et con s truc
tion s d e la s uperfic ie de loO m2, com
pren~n t un rez-de-chaussée e t deux éta
o-es d ' un seu l appartemen t chacun, s ise 
~u Gouvernorat du Caire, kism El Wai
li c hi akhe L El Sakakini, dépendant du 
bloc d'immeuble portant le No. 719 de 
la rue Khalig El Masri, moLLkallafa 1 /29, 
limitée: Esl sur 20 m. 86 par une ruelle; 
Sud, s ur 15 m. 40 par la propriété de 
Scanc.lar Thomas· Ouest, en partant du , 1 ~ coin Sucl-Ouest vers le Nord sur 5 m. · o, 
puis vers l 'Est sur 5 m. 08, puis de nou
veau vers le Nord sur ft m. 45 e t conti
nue au Nord, sur 8 m. 60 par le passag·e 
frappé de servitude au profit commun 
de tou s les immeubles du bloc; Nord, 
s nr 7 m. par le garage Hyl)Othé~ué ~p
par le nanl aux débileurs, e1-apres desi
g n é. 

q Une maison e t un garage., s itués 
au Gouvernorat du Caire, lu sm El Wm
li ch iakhet El Sakakini, ave<·, le terrain 
s ~n· lequel ils sont élevés. 

a ) La dile maison sise à _la r~e Il~n 
1\'haldoun No. 3, moukallala 1/28 . de 
193'! au nom de Skanclar Bey Nessim, 
é levée :;ur une s uperficie de 202 m2 56 
cm., se compose de ~ étages cl' un seul 
appartement par étage (ac tuellement 3 
éLao·es e L 1 élage à la terrasse et 11 ma
gasins ): ell e es L Jimilée: Ouesl, en par
lant de l'angle Nord-Ou est e t se di_n
gcant vers Je Sud s ur 1 m. 50, ens Uite 
vers l'Oues t sur 2 m. 10, ensmte vers le 
Sud s ur 8 m. ·;o, pHis vers l'Es t_ sur _2 
m. 10, puis vers le Sud s ur 1 I?. Lw, pms 
ver s l'Est sur 3 m. 39 e t en1m ve,rs le 
Sud sur 6 m. 90 par la cour_ grevee cie 
servitude de passage au prol!t commun 
des au tres maisons romposan t le bloc 
No. 719 de la rue Khalig 'El Masn; Sud, 
e n parLant de_ l'angl e Sud-quest et se dJ
rigcan t vers l Est par la meme ~our, sur 
5 m. 27 et par Je passage c1-apres hypo
th équ é, s u r 2 m. 03; Est, par une_ruelle 
s ur 18 m. 75 ; Nord, sur 11 m. 10 par 
chareh Ibn Khaldoun , jad is chareh Hen
ri. 

b ) Le dit garage co~t i gu à ce lle mai
son qu'il limite part~ellement au _Sud, 
élevé sur un terrain de la superflcw de 
52 m2 2 cm., est d'un seu l étage ~t, est 
frappé d'rrne servitude cle non sureleva
t.ion établie par l' ac te de _p~rla~e tran~
crit le 11 Mai 1933, No. 3t>Oo Cmre, lrmi
té: Est, sur 7 m. 10 par~ un e ruelle; Sud, 
s ur 7 m. par un terram libre . cle con s
truction attribué à la Dame LI_za Skan
dar par l'acte de partage su~cht; Oues~, 
sur 6 m. 08 par la cour grevee de servi
tude de passage; Nord, en partant du 
coin Nord-Ouest vers l'Est, sur 11 m. 15, 
puis vers le Nord sur 1 m. par la cour 
oTevée de servi tude de passage, sur 2 m. 
03 dans la direction cie l'Est _P?-r fa 
m~ison hypothéquée, ci-haut des1gnée 
s ub A. . bl 

Tels au surplus que ces 1mmeu es 
exis tent, se poursuivent e t comportent 
"'Vec leurs attenances, dépend~n~es et 
Î~nmeubles par destination am_si que 
toutes améliorations, augmentatJ~ms e ~ 
surélévations sans aucune exceptiOn 111 

réserve. . 
Mise à prix: L.E. 8000 outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
458-C-229. Alex. Aclimandos, avocat. 

ll 

Dale: Samedi 4 Décembre 1937. 
A la requête du Sieur _Max ime Gouzo~, 

rentier, citoyen français, demeurant a 
Hélouan (banlieue du Caire). . . 

Au préjudice du Sieur Ah _C hahme 
Mohamed, propriétaire, égyp tien, de
m eurant à Toukh El Kheil, Markaz e t 
Moudirieh de JVIinieh. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière pratiquée le 1er Avril 1936, 
dénoncée le 11 Avril 1936, le tout dû
m ent transcrit le 27 Avril 1936 s ub No. 
623 Minieh. 

Objel: de la vente: lot unique. 
A. - Une parcelle de terrain d 'une su

perficie de 321 m2 65, sise au villag_e. cle 
Toukh El Kh eil, Markaz e t JVIoudmeh 
de Minieh, au hod Dayer El Nahia No. 
34, faisant partie de la parcelle No. ~9, 
avec les constr uctions y élevées consis
tant en une maison bâtie en briques 
vertes et partie vague. . , ,. . . 

B. - Un e part de 1 .Jorat a lmdiVIS 
sur 4 kiraLs clans une parcelle de lerram 
sise a u village de Toukh El Kheil, l'vlar
kaz et Moudirieh de Minieh, a u hod 
Abou Halfaya No. 19, fai sant partie cle 
la J'fl rcelle No. 1. . 

nans celle oarcelle est r:ompnse un e 
machin e à irriguer marque Blacks tone, 
de la force de 112 H.P., No. 149295. 

Tels que les d ils b iens se pours~ivent 
et comporten t sans aucune exceptwn_ 1:~ 
réserve et notamment la part de mOJtJe 
dans une machine installée s ur les 4 
kirats, au hoc! Abou Halfaya No. 10, par
celle No. 1. 

Pour les limites consult.er le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

446-C-217. 

L.E. 70 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 
Joseph Guiha, avocat. 

Dale: Samedi 18 Décembre 1937. 
A la requête de la National .~a!lk of 

Egypl, ex-Lloyd: Bank Ltd., soc1e te a':o
nyrn e clont le s iege esL a u Caire, et y eli
sant domicile en l'é tud e de l\1a1tres Re
n é et Ch arles Adela., avocats ~ l a Cour. 

Au pt·éjudice elu Sieyr Zeiclan Moha
med Bassioum, propneta1re, SUJet loca,l, 
demeurant à El !-Iamou l, Markaz Me
nouf, l\Jouclirieh de Ménoufwh. 

En vet·llt d'un procès-verbal de saiSie 
immobili ère du 3 Novembre 1934, tran~
crit au Greffe des Hypothèques elu Tn
bunal Mixle du Caire le 19 Novembre 
1934. sub No. 1613 (Ménoufieh). 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
5 fedclans, 18 kirats et 11 sahmes ~e 

terrains s is au village de Al Ame1~a, ~Is· 
lrict de Ménouf (Ménoufieh), mdlVIS 
dan s :L2 fecldans, 18 kirats e t 16 sahm?s 
au hod El Helewa No. 10, parcelle No. 
38, et ce su ivant é tat délivré par le Sur-
vey Department. . . . 

Ainsi que les dits bwns se poursmvent 
e l. comporten t san s aucune exception ni 
réserve, avec Lou tes dépendances, atte
nances e t tou s immeubles par nature et 
par destination généralement quelcon-
ques. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
dPs Charges. . 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frat s. 
Pour la poursuivante, 
René et Charles Adda, 

449-C-220. Avocats. 
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Date: Samedi 18 Décembre 1937. 
A la requête du Sieur Apostolo Pen

tilidis, propriétaire, sujet hellène, de
meurant au Caire, rue Choubra No. 204. 

Au préjudice de la Dame Hamicla Ab
del Gawacl Saleh, propriétaire, sujette 
locale, demeurant jadis au Caire, à haret 
El Bebawi, immeuble El Bebawi No. 2, 
derrière l'école d'El Khoronfiche et ac
tuellement sans domicile connu en 
Egypte. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Décembre 1936, dénon
cé le 19 Décembre 1936, le tout transcrit 
au Greffe des Hypothèques elu Tribunal 
Mixte du Caire le 28 Décembre 1936 sub 
Nos. 8428 Caire et 7618 Galioubieh. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et construction, 

sis à Ezbet El ZeiLoun, au hod El Ma
hatta No. 27, immeuble No. 16, rue Che
bada, mikias 1/1000, année 1929, suivant 
le récent arpentage Nahiet El Matarieh, 
Markaz Dawahi Masr, Galioubieh, kism 
Masr El Guédida, Gouvernorat du Caire. 

La superficie totale de 447 m2 40 cm., 
moukallafah au nom de Mahmoud Ibra
him El Bebaoui, No. 24 /68, année 1934. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulLer le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

4.62-C-233. Adli Scandar, avocat. 

Date : Samedi 4 . Décembre 1937. 
A la requête du Sieur You ssef Mikhail 

Naggar, propriétaire, sujet égy ptien , de
meurant à Héliopolis et éli sant domicile 
au Caire en l'étude de Maître Joseph 
Guiha, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Hoirs Ahmed Kha
lifa El Charkawi dit Ahmed Mansour, 
savoir: 

1.) Sa veuve, Dame Selle Sayeda Ibra
him ?\Iohamed, prise tant personnell e
ment que comme tutri ce de ses enfants 
mineurs Hanafi, Amin, Aly et Faiza, en
fants du dit défunt. 

2. ) Dame Hosna, épouse Osman Has
san l\tlansour, sa fi Il e. 

Toutes deux propriétaires, égyptien
nes, demeurant au Caire, rue El Adaouia 
El Barrani, No. 16. 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobi lière du 7 Novembre 1936, dé
noncée le 18 Novembre 1936, le tout dû
ment transcrit au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte elu Caire le 5 
Décembre 1936 sub Nos. 8027 Caire et 
7243 Galioubieh. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Une parcelle de terrain avec les cons
tructions y élevées de la superficie de 
60 m2, sise à la rue El Aclawia El Bar
rani, No. 16, distri ct de Boulac, Gouver
norat du Caire, suivant la superficie 
nouvell e de la moaynah 3547 /36, limitée: 
Nord, Hoirs Mahmoud Aly Radouan, sur 
6 m. 58; Est. rue Adawaia El Barrani 
où se trouve la porte d'entrée, sur 8 m. 
60; Sud, maison No. 16, sur 10 m. 18; 
Ouest, propriété des tiers, sur 7 m. 8. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 

4117-C-218 

Pour le poursuivant, 
Jose ph Guiha, 

Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 18 Décembre 1937. 
A la requête du Crédit Foncier d'O

rient. 
Au préjudice des Hoirs de Mahmoud 

Ben Chaaban, savoir: 
1.) Dame Nefissa Osman El Oguelah, 

sa veuve, 
2.) Mohamed Abele! Moneim Ben 

Chaaban, son fils, 
3.) Amina Bent Chaaban, sa fille, 

épouse d'Ibrah im Hassan. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

elu 9 Mars Hl32, transcrit au Greffe des 
Hypothèques près le Tribunal Mixte du 
Caire le 6 Avril1932 sub No. 2957 Caire. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de 1413 m2, 
avec les constructions y élevées sur 900 
m2, sise au Caire, 29 rue Sidi Médiane, 
ki sm Bab El Chaarieh, chiakh et Bab El 
Chaarieh. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 670 m2, entièrement couverte 
par les cons truc ti ons si tuées au Caire, à 
l'angle Sud-Ouest de la rue Goudarieh, 
quartier Darb Ahmar et portant le No. 7, 
chiakhet Darb Saada. 

Pour les limites consulLer le Cahit~r 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 900 pour le 1er lot. 
L.E. 1100 pour le 2me lot. 
Ou lre les frais. 

437-C-208 

Pour le poursuivant, 
Roger Oued, 

Avocat à la Cour. 

12/13 Novembre 1937. 

Date: Samedi 18 Décembre 1937. 
A la requête de la Société des Mo

teurs Otto Deutz, Ammann, Schoeck & 
Co., administrée mixte, ayant siège au 
Caire, 75, rue Ibrahim Pacha. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ab
del Khalek Abele! Aly dit aussi Moha
mec! Abdel Khalek, fil s de Abele! Kha
lek, fils de Abele! Aly, propriétaire, lo
cal, demeurant à Béni-Har!J, Markaz 
Tahta (Guirgueh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisi t; 
du 18 Janvier 1936, hui ssier T. Singer, 
transcrit le 5 Février 1936, No. 121 Guir
gueh. 

Objet de la vente: 
5 feddan s, 15 kirats e t 20 sahmes de 

terrain s sis au vi ll age de Béni-Harb, 
Markaz Tahta, i\Ioudirieh de Guirgueh, 
divisés comme suit: 

a) 8 kirats et 8 sahmes au hoc! Dayer 
El Nah ia No. 7, fai sant par ti e de la par
celle No. 99, indivis clans 23 kirats e' 
20 sahmes. 

b) 20 kirats et 12 sahmes a u mênw 
hocl que le précédent, fai sant partie cl c 
la parcelle No. 78. 

c) 16 kirats et !1 sahmes au même hod 
que le précédent, faisant partie de Li 
par celle No. 78. 

cl ) 2 feddan s au hoc! El Karsa El ChaJ 
kia No. 5, fai sant partie de la parcelle 
No. 13. 

e) 18 kirats et 20 sahmes au hoc! Ei 
Echaria No. 13, fai sant partie de la par
cell e No. 19, indivis dans 3 fecldan s, 12 
kirats et 16 sahmes. 

f) 1 fecldan au hoc! El Kerat No. il , 
faisant partie de la parcelle No. 2, ind i
vi s dans 4 fedclan s et 12 kirats. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucu ne exception ni réservr. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cles Charges. 

Mise à J)rix: L.E. 240 outre les frai s. 
Pour la requérante, 

Hector Liebhaber, 
483-C-239 Avocat à la Cou r. 

NATIONAL BANK OF EGYPT 
Constituée aux termes du DÉCRET K~DIVIAL du 25 Juin 1898 avec le droit exclusif 

d'éaettre des bi1lets remboursables au porteu.r et à vue. 

SIÈGE SOCIAL: - LE CAIRE. 

CAPITAL Lstg. 3.000.000 
RESERVES - Lstg. 3.000.000 

SUCCURSALES EN ËGYPTE ET AU SOUDAN 
LE CAIRE (7 bureaux, ALEXANDRIE, Assiout, Abou-Tig (Sous-Agence 
d'Assiut), Assuan, Ben ha, Béni-Suef, Chebin-el-Kom, Damanhour, Deyrout 
(Sous-Agence d'Assiut), Esneh (Sous-Agence de Luxor), Fash (Sous-Agence 
de Béni-Suef), Fayoum, Héliopolis (Le Caire), Ismaïlia (Sous-Agence de 
Port-Saïd), Kafr-ei-Zayat (Sous-Agence de Tantah), Keneh, Kom-Ombo 
(Sous-Agence d' Assuan), Luxor, Maghagha (Sous-Agence de Béni-Suef), 
Mansourah, Manfalout (Sous-Agence d'Assiut), Mehalla-Kébir, Mellawi 
(Sous-Agence de Minieh), Minet-ei-Gamh (Sous-Agence de Zagazig), Minieh 
Port-Saïd, Samalout (Sous-Agence de Minieh), Sohag, Suez, Tantah, Zagazig. 
KHARTOUM, EI-Obeid, Omdurman, Port-Sudan, Tokar (Sous-Agence de 
Port-Sudan), Wad Medani. 

AGENCE DE LONDRES 6 & 7, King William Street, E.C. 4 
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Dale: Sam edi 18 Décembre 1937. 
A la requête de la Dame Aris toclia, 

épou se Panayo tli Georgiou, s uj e lle hel
lène, <Jcmeurant à Choubrah, Le Caire. 

Au préjudice de la Dam e Hélèn e, Jille 
de leu Dim it r i Georgeacopoulo e l épou
!"e Georges Mahera, prise en sa qualité 
cie se ul e et unique héritière de fe u son 
frère A than ase Georgeacopo ul o, s uj ette 
he ll ène, demeurant en Grèce, débitrice 
expropriée. 

En VCI'tu d' un procès-verbal de saisie 
immobi li ère elu Hi J anvier 1937, hui ssier 
Ch. Gi ovannoni, dûm ent tran scrit le 6 
Fév ri er 1937 s ub No. 850 (Caire) , e t No. 
'ï/1 (Gal ioubi eh). 

Obje t. de la vente : lo t uniqu e. 
Une parce lle de terra in de la s uper

fi cie cl c 20t m2, ensemble avec la m ai
~o n y é levée, com posée d 'un seul é tage, 
é!C luell em ent in scri te au téklif de la Da
mc Olga Karyd i, No. 25 /30, an née 1933, 
" ise à Zeito un, banli eu e du Caire, à la 
11 1e Georges Makram No. 17, chi akh et 
El Zeiloun, ki sm Masr El Guédida, Gou
Yernora L du Caire, e t a ncienn emen t à 
\"a lli e L E l l\latari eh , :Markaz Dawahi 
\ lus r (Gal ioub ieh}, au hod El Mollatla 
:\o. 27, le tout limité: Nord, sur 10 m. 
par la rue Georges Makram, large de 10 
m.; S ud, s ur 10 m . par le Sieur Tad ros 
1\.o lla ~'vla l ek; Es t, sur 20 m. par le S ieur 
Geo rges !viav ros Kond os; Oues t, s ur 20 
m. par le Sieur T adros Kolla Malek. 

Teh que les dits bi en s se poursuivent 
d compor tent avec tous accessoires e t 
dépendan ces, am éliorat ions ou aug men
l<l lion s que les ayants droit du déb iteur 
po urron L y fa ire, sans aucun e exception 
n i ré serve. 

\lise à prix: L.E. 150 ou tre les frai s. 
Le Caire . ïe 12 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Candioglou et Pil avachi, 

H8-C-219 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 18 Décembre 1937. 
A la rC(Juê le de la Société Anon yme 

cle œacli Kom Ombo, dont le s iège es t 
a u Caire. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ab
del R ehim Moham ed, proprié ta ire, suj et 
local, demeurant à El Marr is (Markaz 
Louxor, Kéneh). 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immob ili ère du 11 Juillet 1933, hui ssier 
\ ·fadbak, transcrit avec sa dénon cia tion 
le 3 Aoüt 1933 sub No. 6!!1 Kéneh. 

Obje t de la vente: lo t uniqu e. 'i fcdd an s, 23 kira Ls e t 18 sahmes de 
te rrain s situ és au vi ll age de El Marri s, 
d is tri c t de Louxor (Kéneh ), divisés com
me suit: 

1.) 1 feddan au hod Awlad Hassan No. 
'd , faisant partie de la pa rcelle No. 2. 

2.) 8 .kira ts au hod Dayer El Nah ia No. 
:JI, fa isant pa rtie de la parcelle No. 200, 
in divi s cl an s n kirats et 4 sahmes. 

3. ) 18 sahmes au ho cl Dayer El Nahia 
\lo. 37, fai sant partie de la parcelle No. 
201 , indivi s clans 1 feddan et 12 kira ts. 

4.) 3 fecldans et 15 kirats au hod El 
Ba ttikh No. 6, fai sant partie de la par
cell e No. 1. 

Ain si que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
réserve, avec les augmentations et amé
liorati ons que le débiteur pourrait y 
faire. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

D'après les nouvelles délimitations du 
Survey les dits biens sont divi sés com
m e su it : 

1. ) 1 fedd an au hod Awlad Hassan No. 
41, fa isant par tie de la parcell e No. 2. 

2.) 8 kira ls au hod Dayer El Nahya 
No. 37, faisant part ie de la parcell e No. 
200, indivis clans 17 kirats e t lt sahmes. 

3.) 18 sahmcs au m ême hocl , faisant 
parti e de la parcelle No. 201, ind ivis clan s 
1 kira L et 12 sahmes. 

!1. ) 3 fecldan s et 15 ki ra ts au hod E l 
Battikh No. 6, fa isant part ie de la parcel
le No. 1. 

T els que les d i ts bien s sc poursuivent 
et comportent avec toutes dépenclan ces 
e L a ttenan ces, san s exception ni réserve. 

Pour les limites et plu s am ples ren
se ig nements co ns ult er le Cahier cles 
Charges déposé au Greffe cl es Ad j uclica
ti on s le 31 Juill e t 1937 sub No. 5lt2 /62e 
A.J. 

iVIise :'t J}l"ix: L.E. J20 ou trc les frai s. 
Pour la poursuivante, 

R ené et Charles Ada, 
450-C-221. Avoca ts. 

Dale: Samed i 18 Décembre J937. 
A la •·equè tc du Sieur Bern a rd Gollieh, 

citoyen amér i,·a in, Cons ul d 'A m érique à 
Tri este e t é li sant domi cil e a u Ca ire en 
l'ét ude de l\'faîlres H.ené et Charles Ad
da, avoca ts à la Cour. 

Au pré judice elu Sieur Loui s Fanous, 
fil s de fe u Akhnoukll F anou s, sén ateur, 
s uj e t local, demeura nt au Caire, à ha ret 
El Daram alli No. 11. 

En vertu d ' un procès-verbal de sais ie 
immobilière el u 16 Juin 1926, hui ssier 
Pi carcl i, transcrit avec sa dénonciation 
au Burea u des Hypoth èq ues du Tribu
na l Mix te elu Caire en date elu 3 Juille t 
1936 s ub No. 799 (Assiout). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
9 feclcla ns, 19 l<ira ls e l. 8 sahmes cle 

terrain s s is a u vill age ci e Basra, di s trict 
cl'Abnoub, Mouclirieh d'Assiout, d ivi sés 
comme s uit: 

1. ) li fecldans, 5 kirats e t 8 sahmes au 
hocl El Cheikh Moursi El Charki No. 18, 
fa isant par tie cl e la parcelle No. 94. 

2. ) 6 kirats e t lt sahmes au m ême h od, 
fa isant partie cle la parcell e No. 93. 

3.) ft sahmes au hod El Cheikh i\'four
s i El Chark i No. 18, fa isan t par ti e de la 
parcel le No. 92. 

'1. ) 1 feddan, i 6 kirats e t 8 sahmes au 
hod E l Rafi i No. 9, parcelles Nos. 118, 
12ft e t 125. 

3.) 1 feddan et 18 kirats a u hocl El Ra
fii No. 9, parcelle No. 14/c 

6.) 3 kira ls e t i8 sahmes a u h od El 
Rafii No. 9, fa isant partie cle la parcell e 
No. 152. 

7.) 5 kira t.s e t IL sahmes au h od El 
Sibil No. 10, fa isant parti e cle la parcelle 
No. 62. 

8.) ti kira ts e t 4 sahmes au h ocl El Sibil 
No. 10, faisant partie de la parcelle 
No. 63. 

9.) 4 kirats et 20 sahmes au m êm e h od, 
parcelle No. 67. 

10.) 3 kirats et 12 sahmes au m ême 
hocl, parcell e No. 68. 

11. ) 5 kirats au même hod, fai sant par
ti e de la parcelle No. 148. 

12.) 19 kirats au hod Ezbah No. 11, 
faisant partie de la parcelle No. 4. 

Ain si qu e les dits biens se poursui
vent et comportent san s aucune ex cep-
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tion ni réserve avec toutes dépendances, 
attenances, apparten ances e l tous im
meubles par des tina tion généralement 
quelconques. 

·Pour les li mi tes cons uil ~' r le Cahier 
des Cl:arges. 

Mise à prix: L.E. 360 outre les fr ais. 
Pour le poursuivant, 

René e t Charles Adela, 
451-C-222. Avocats. 

Hale : Samed i 18 Décembre i93Î. 
A la requê te de: 
1. ) Antoun F arag Aril', proprié ta ire e l 

commerçant, s uj e t local, demeurant à 
hare t Kamel No. 2, r ue Clo t Bey, 

2.) Evangelos Vassili J am vri as, com
m erçant, h ell ène, demeuran L à J-Iéli opo
li s, rue Alexandri e No. !1 , banl ie ue du 
Ca ire. 

Contre i\Ioh am ed l\Iahmoud El I-Ias
sa ry, proprié taire, s uj e t local, demeu
ran t à Choub ra, rue El Khama raouia 
No. 6!1. 

En ver tu cl ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 F évrier 1935, dénon
cée le 25 Févri er 1935, lous cl eux trans
crits le 7 Mars 1935 s ub Nos. 1112 Ga
li oubi eh e t i/05 Caire. 

Obj c·t de la ven te: lot uniqu e. 
Une parcell e de Lerra in cle la s uperfi

cie de 't00 m2, avec les co ns truelions y 
élevées, co ns is ta nt en un e m a ison com
posée d'un sous-sol e L cie de ux é tages, 
s ise au Caire, it Ja rue Kh am araouia 
No. Gl1, qu a rti er Choubra, elu p lan cle lo
tissem ent elu S ieu r Augus te Rossano, 
chi a kh eL Chérif Pacha. mokallafa 10/92, 
l<ism Choub rah, limi tée comme suit: 
Norcl, par le lot No. 171 S\.tr 20 m., par 
Moh am ed Gomma E l Saa li ; Sud, par 
un e rue de 6 m. avec façade de 20 m., 
cha reh Kh am arao uia; Es t, par le lot No. 
168 avec façade cle 20 m .; Ouest, par le 
lot No. 166 avec façade de 20 m ., par 
I-l;:nn ed Moustafa El Arafi. 

Tels qu e les dits bi ens se po ursui
vent e t comportent avec toutes dépen
dan ces, sans exception. 

l\llise à pl'ix: L.E. 550 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

Latif Moulran, 
4!13-C-214 Avocat à la Cour. 

SUR SURENCHERE. 

D3te: Samedi 'i Décembre 1937. 
A la requête de la Banque Mis r. 
Au préjudice du Sieur Mous tafa Bey 

Akef, fil s de feu Aly Mouslafa, proprié
ta ire, égyptien, demeurant à Minieh, 116 
ru e Khayri. 

En ver·tu d'un procès-verbal cle saiSie 
immobili ère de l'huissier G. Anastassi, 
du 22 Avril 1936, tran scrit. au Bureau 
des Hypothèqu es le 7 Mai 1936, No. 3305 
Caire. 

Objet de la vente: 
J.) Une parcelle de Lerra in à bâtir, sise 

a ux Oas is d 'Héliopolis, chiakhet et kism 
Masr El Guédida, Gouvernorat elu Caire, 
de la s uperficie cle 853 m2 59. 

La elite pareelle de terrain porte le No. 
2 de la section No. 1071 A du plan de lo
ti ssement des Oasi s d'Héliopolis. 

2.) La con struction élevée sur le elit 
terrain, comprenant un sous-sol et un 
rez-de-cha ussée donnant sur la rue Co
manos Pacha, No. 15. 
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Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes le:> améliorations et 
augmentations, sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consuHer le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens ont été adjugés à l' au
dience des Criées elu Tribunal Mixte du 
Caire, en date elu 30 Octobre 1937, sur 
la mise à prix de L.E. 1300 outre lès 
frais, au Sieur Adib Track. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 1430 outre 
les frais. 

435-C-206. 
Pour la poursuivante, 

l\Iaurice V. Castro, avocat. 

Tribunal de Mansourab. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du malin. 

Dale: Jeudi 1G Décembre 1937. 
A la requête de la Dame Hanem Ab

del Hamid Khonfeiss, admise au bénéfi
ce de l'Assistance Judiciaire par ordon
nance du 3 Juin 1936, No. 156, A.J. 61e, 
et M. le Greffier en Chef de ce Tribunal 

Contre les Hoirs de feu Hassanein Ibra
him Moustafa El Nouehy, de Mit-Ghamr. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 24 Avril 1933, tran scrite 
le 24 Mai 1933, No. 5678, et conformé
ment au procès-verbal de rectification 
des limites du 2 Décembre 1930. 

Objet de la vente: 
Une parcelle cle terrain de la superfi

cie de 130 m2, avec les constru ction . y 
élevées en briques cuites comprenant 
une maison de troi s é lages, sise à Mit
Ghamr (Dale), ru e Saacl Pacha No. 23, 
kism tani, immeuble No. 83 bandar, 
moukallafa No. 31!, année 1936. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Mansourah, le 10 Novembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
359-l\I-17 N. C. Kaznetsis, avocat. 

Date: Jeudi 16 Décembre 1937. 
A la requête de la Rai son Sociale Hen

ry Debbané et Cie., :o ociété mixte ayant 
siège à Mansourah, midan El Saleh 
Ayoub. 

Contre les Sieurs et Dame: 
1.) Fatma Ibrahim Khalil , prise en sa 

qualité de débitrice principale. 
2.) Mohamed Hussein Aly Laban, 
3.) Abdel Fattah Hussein Aly Laban, 

pris en leurs qualité de tiers déten
teurs. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Mansourah, quartier Mit Ha
dar, la ire à la rue Khokha et les 2 au
tres à haret El Kheyari. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressée le 9 Mai 1934, par 
l'huissier J. Messiha, dénoncé par 
l'huissier Ph. Attalla le 16 Mai 1934, et 
transcrits le 19 Mai 1934 sub No. 5210. 

Objet de la vente: la moitié par indi
vis dans une maison, terrain et cons
truction, sise à Mansourah, haret El 
Khyari No. 36, ki sm khamès Siam, 
moukallafa No. 75, propriété No. Z7, de la 
superficie de 76 m2 65 cm., composée 
d'un rez-de-chaussée, contenant 3 cham
bres et 1 cour, avec accessoires, et une 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

partie du 2me étage construite en bri
ques cuites et en ciment. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques, sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les JimiLes consult.er le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Mansourah, le 10 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
399-l\I-19. G. Mabardi, avocat. 

Dale: Jeudi 16 Décembre 1937. 
A la requête du Sieur J oseph Ackou

ry, propriétaire e t négociant, sujet local, 
demeurant il Man sourah, avenue Fouad 
1er. 

Contre le Sieur Georges Abdel 1\Ialek, 
employé. suj et égyp ti en, demeurant à 
Helwan El Hamamal, -'18 ru e Abde l Bah· 
man Pac ha. 

En vertu: 
:L. ) D"un procès-Ycrba l de sais ie immo

bi li ère, hui ss ier Youssef i\Iichel, du 12 
l\ Iars 1036, dénoncé le 21 l\ lars 1936, 
tran scrit le 28 l\ Iars 103tl s ub No. 3373. 

2.) J)"un procès-\·erbal de reclilïca tion 
dressé au Greffe des Adjudications de 
ce Tribunal le 2.11 Aoùt 1937 à la suite 
d'un jugement sur dire rendu par la 
2me Chambre du Tribun al ci e Céans le 
6 Janvier 1937. 

Obje t de la \ ente: un lenain d·un e 
superficie de 517 p.c. ou d'après le nou
veau cadas tre de 1 kiral et 17 sahmes, 
soit 29D m2, sis ù Kolonguil actuelle
ment Bandar El Mansourah (Dale ), au 
hod \ Vara El Bahr No. 13, fai sant par
li e cie la parcelle 3, portant le No. 40 du 
loti ssement fait le 1er Avr il 1924 par le 
précédent propriétaire Elie Toriel, avec 
la maison y élevée d'une superficie de 
260 p. c., fai sant par ti e de cet te parcell e 
et se compo::a nt d' un rez-de-chaussée e t 
d·un 1er étage, con s truite en briques 
cuites, le tout fai sant actuellement par
tie de la vill e de Mansourah. 6me cir
con scription, immeuble No. 16, rue Dr. 
Chaarawi \'o. 116, moukallafa No. 24 au 
nom de Georges Abel Malek. 

Ain si que le tout se poursuit et com
porte avec tou s les accessoires et dépen
dances, généralement quelconques, sn ns 
a ucun e exception ni réserve. 

Pour les limites. consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à J>rix: L.E. 800 outre les fra is. 
Mansourah, le 12 Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
ltOO-l\'I-20 G. Mabardi, avocat. 

SUR FOLLE EN·CHERE. 

Date: Jeudi 2 Décembre 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltcl ., société anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre le Sieur Abele! Mooti Mah
moud Khalil, fils de feu Mahmoud, de 
feu Ahmecl Abdel Rahman Khalil, pro
nriétaire, égyptien, demeurant . à Kom 
El Nour, district de Mit Ghamr (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier Ph. A talla en date du 29 Dé
cembre 1934 et transcrite le 14 Janvier 
1.935, No. 400. 

12/13 Novembre 1937. 

Objet de la vente: 8 fecldan s et 7 ki
rats de terrains cultivables situés au vil
lage de Dakadous, distric t de Mit Ghamr 
(Dale), au hod Afifi No. 7, parti e de la 
parcelle No. 19. 

Une sakieh sur cette parcelle. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à pl"ix: L.E. 1377, 900 m/m, outre 

les frais. 
Fol enchérisseur: H.. P. El J\.ommos 

Abele! Sayed Hanna, sujet local, demeu
rant à Dakadou s (Dale). 

Prix cie la ire adjudication: L.E. 1531 
outre les frais. 

Mansourah, le 12 Novembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné e t Daoucl, 
49ft-DM-58. Avocats. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 heures. 

Date: Mardi 7 Décembre 1937. 
A la requête du Sieur Henri Altenbur

ger. 
Contre la Dame Zohra Aly Salem, de

meurant à Ismailia. 
En vertu d'un procès-verbal cie saisi e 

du 30 Juillet 1936, transcrit au Tribunal 
Mixte de Mansourah le 13 Août 1936 sub 
No. 70. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 93 m2 

75 dm2, ensemble avec la maison y éle
vée, composée d'un rez-de-chaussée, si
se à Ismailia, au quartier indigène, 4me 
kism, rue Memphis No. 27. 

Pour les limites, clauses et conditions 
de la vente, consulter le Cahier des 
Charges. 

Mise à prix: L.E. 58 outre les frais. 
Por i-Said. le 12 Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
!!04-P-6. Charles Bacos, avocat. 

Dale: Mardi 7 Décembre 1937. 
A la requête du Sieur Jean Giuliani, 

fil s de feu Mathieu, de feu François, 
fran ça is, demeurant à Port-Saïd. 

Contre: 
J. ) Le Sieur Jean Poliatis, fil s de feu 

André, de feu J ean. 
2. ) La Dame Hélène J ean Poliatis, fil

le de feu Antoine Arvanitis, de feu Mi
nas. 

3. ) La Dame Catherine veuve Elie Ve
loudos, fill e de feu Nicolas Patronos, de 
feu Basile. 

Tous hell èn es, demeurant à Porl-Saïd, 
rue Pharaon No. 12. 

En ve.·tu d'un procès-verbal de sai sie 
immobilière pratiquée par l'huissier V. 
Chal<er le 22 Décembre 1936, dénoncée 
le 26 Décembre 1936 et transcrits au Bu
reau des Hypothèques de Mansourah le 
31 Décembre 1936, No. 314. 

Objet de la vente: 
Un terrain si tué à Port-Saïd, quartier 

européen, rue Pharaon, kism 1er, d'une 
superficie de 153 m2 60 dm2, ensemble 
avec la maison y élevée portant le No. 17 
impôts, composée d'un rez-de-chaussée 
et de troi s étages supérieurs, limité: 
Nord, sur 16 m. par la propriété de la 
Dame Benereck ; Sud, sur 16 m. par la 
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propriété Banjovanni; Es t, sur a m. 60 
par la propriété Calloyeropoulo Frères; 
Ouest, s ur a m. 60 par la rue Pharaon. 

Tel q_ue le diL imm euble se pours uit et 
comporte sans exception ni réserv e, avec 
Je::; immeubles par des tin a tion qui en 
<iépend en t. 

:\lise à prix proportionnelle: L. E. .l/30 
11 Ul rc les frais. 

Por t-Saiet , le 1:2 S ovembre 1931. 
P0ur le poursu ivan t, 

·, ~10 - P-H P. Garelli , a vo caL 

Date: Ma rd i 7 Décembre 1937. 
A la requête elu Sieur l'vlohamed El Sa

Yed Abou Omar, négociant, égypti en, de
meurant à Port-Saïcl. 

Au préjudice du Sieur El Hag Al1med 
El Guindi, propriéta ire, égyptien, de
meurant à Port-Saïd. 

E1i vertu d'un procè:o,-verbal de saisie 
jmmobili èrc elu 20 Aoùt Hl3G, llui ss jcr 
Edmond Ehinger, dûment lranscril le 
1li Septembre 1936, sub No. 251. 

Objet de la vente: 
Ln terrain de la superficie ete 115 m2 

uYec la maison y élevée, portant le No. 
;J() cl 'imp6ts, composée d'un rez-cle
,·haussée e t de troi s é tages supérj e urs, 
];; tout sis à Port-Saïd (Gouvernorat elu 
t.::anal), sarafia salès kism salès, haret 
El Bousséry, moukallafa émise au nom 
<!c Ahmecl lVIouhamecl El Guindi No. 83/ 
2 "\. ., limité : Nord, haret El Boussery (où 
:'e trouve la porte d 'entrée) sur 10 m.; 
Suc!, propriété Wald de la Dame El Has
~: an, actuellem ent propriété du Gouver
nement, sur 10 m.; Est, ru e Nabih sur 
tl m. 50; Ouest, propriété Hoirs Moha
mec! El Nouchoukati sur ii m. 50. 

!\lise à prix: L.E. 720 outre les frai s. 
Port-Saïd, le 12 Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
HO-P-12. Georges Mouchbahani, avocat. 

Dale: i\tlardi 7 Décembre 1937. 
A la requête elu Si eur Constantin dit 

1:os la Con stantinicli s, commerçant, su
id hellèn e, demeuran L à Port-Saïd. 

Au préjudice du Sieur Mohamecl Ah
mecl Eicl a, proprié taire, suj et égypti en , 
demeurant à Port-Saïd, en sa propriété, 
1ues El Hamidi et El Makdess. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

l1 ilière elu 13 Mai 1936, dénoncée le 22 
\ lai 1935, transcrits au Bureau des Hy
po th èqu es du Tribunal Mixte de Man
:::ourah le 1er Juin 1935 sub No. 123 du 
regis tre des requêtes, vol. 1, folio 16. 

2.) D'un procès-verbal de distraction 
rlressé au Greffe le 12 Décembre 1936. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

·'l 1/5 kirats indivis dans 211 kirats, 
;:oi t ii m2 59 dm2 à prendre par indivis 
clans 66m2 24 dm2, avec la maison y éle
vée, composée d'un rez-de-chaussée, par
lant le No. 27 d 'impôts, moukallafa émi
se au nom de Mohamed Eida, No. 12/1, 
année 1934, le tout sis à Port-Saïd, rue 
El Makdess, ki sm tani. 

2me lot. 
!1 1/5 kirats indivis dans 24 kirats , soit 

12 m2 60 dm2 à prendre par indivis dans 
2ï m2, ensemble avec la maison y éle
vée, construite en pierres et briques, 
composée d'un rez-de-chaussée et de 
deux étages, portant le No. 29 d 'impôts, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

moukallafa émi se au nom de Constantin 
Spiro Plalys e t Tanachi, No. 2/1, année 
1034, le tout s is à Port-Saïd, ki sm tani, 
ru e El l\Iakdess. 

Ce t immeubl e es t co mposé d 'un rez
et e-ch a ussée form ant four e t ci e 2 étages 
s upéri eurs comprenant chacun 2 appar
tements cle 2 chambres avec les acces
:::o ire::: , a in si que d'un e chambre sur la 
lerrCL:;se. 

Te ls qu e ces deux immeubl es se pour
s uivent eL compor len t avec les accessoi
res c t. appartenances gé néralement quel
co nqu es, les imm eubles par destination 
l[Ui en clépcnclent, constructions e t au
tres, sans excep ti on ni rése rv e. 

Pour les limite:; e t tou s autres rensei-
g nemen ls Yoir le Cahi er des Charges. 

.\'lise à prix: 
L.l~ . 52 pour le Ler lot. 
L.E. 85 pour le 2me lot. 
·Le tout outre les frai s. 
\l ansourah, le 12 Novembre 1937. 

Pour Je poursuivant, 
tl92-P-I n Zaki Saleh, avocat. 

Date: Mardi 7 Décembre 1937. 
A la requête de: 
I. - Le Sieur Jean Poriazi, pris Lan t 

per sonnellement qu'en sa qualité d'hé
ritier de feu son îrère André Poriazi. 

Il. - Les Hoirs cle feu André Poriazi, 
savoir les Sieurs et Dames: 

1. ) Pénélope Poriazi, sa veuve, 
2.) Eugénie Poriazi, sa mère, 
3.) Etienne Poriazi, 
4.) Irène Carali, 5.) Sophie Razi, 
6.) Marie Stathatos, 
7. ) Fanny Caracosta, ces 5 derniers 

fr èr e e t sœurs elu elit défunt et pris en 
leur qualité cl e ses hériti ers, propriétai
res, s uj e ts hellènes, demeurant à I smai~ 
lia, rue Cléopâtre, dans leur immeuble 
eL fai sant élection de domicile à Man
sourah en l'étude des Mes G. Michalo
poulo, J. Jabalé, M. Saitas, avocats à la 
Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mo-hamed Hassan Aly El Gueclda

wi, pris tant personnellement comme 
débiteur qu'en sa qualité d'héritier de 
sa m ère feu Masseoucla El Sayed Mos
tafa, 

2.) Aly Hassan Aly El Gueddaoui, pris 
tant personnellement comme débiteur 
qu'en sa double qualité: a) d'héritier de 
feu sa mère Masseouda El Sayed Mous
tafa et b) de tuteur de ses sœurs mi
neures: Fatma, Mabrouka et Hamida, fil
les et héritières de la dite défunte Mas
seouda El Sayed Moustafa, 

3.) Abdel Hamid Hassan Aly El Gued
daoui, pris tant personnellement comme 
débiteur qu'en sa qualité d'héritier de 
feu sa mère la Dame Masseouda El Sa
yed Moustafa, 

4.) \Vahiba Bent Hassan Aly El Gued
daoui, prise en sa qualité d'héritière de 
sa mère Masseouda El Sayed Moustafa. 

Tous les susnommés enfants de feu 
Hassan Aly El Gueddaoui, propriétaires, 
sujets locaux, demeurant à Ismailia, rue 
de Péluse, pris en leur qualité de débi
teurs expropriés. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Novembre 1935, trans
crit avec sa dénonciation au Greffe des 
Hypothèques elu Tribunal Mixte de 
Mansourah le 20 Novembre 1935, No. 47. 
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Objet de la vente: en un seul lot. 
Les 2i3 par indivi s clans un ter

rain de la s uperfi cie de 171 m2 52 
cm2 avec la maison y élevée compo
sée cl'un rez-et e-chaussée et d'un premier 
é tage, s is ü IsrnaiJi a, zone elu Canal, rue 
de Péluse, porlant le No-. 14 imp6ts, 
moukallafa No. 2 M, inscrit sub No. 302 
elu registre foncier au nom de Hassan 
Aly El Guecldawi, limité: Nord, par la 
rue elu Caire sur 10 m. 72; Sud, par la 
propriété Rounfela Ben t JVIohamed Ga
mil s ur 10 m. 72; Est, par la rue de Pé
luse où il y a la porte d'entrée sur 16 
m.; Oues t, par la propriété de Masseou
cla Saïcl sur 16 m. 

La clile maison complè te de fenêtres 
e t por tes, comprenant deux magasins 
sur la ru e elu Ca ire e t un magasin à 
càlé de la porte d'entrée. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes sans aucune excep
tion ni réserve. 

!\'lise à prix: L.E. 340 outre les frais . 
Mansourah, le 12 Novembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, 

'*14-D!VIP-46 Avocats. 

Dale: i\-Iarcli 'ï Décembre 1931. 
A la requête de la Dame Marie Barco, 

J'ill e de feu Nassif Sarraf, petite-fille de 
feu Sarraf, sujette portugaise, sans pro
fession, deme ur an L à Port.-Saïd. 

Contre le Sieur Michel Elias Aghabi, 
fils cl'e feu Elias, petit-fil s de feu Aghabi, 
proprié taire, s uj e t loca l, demeurant à 
Porl-Saïcl, rue Prince Farouk, immeuble 
Fassora. 

E n , ·erlu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 17 Juin Hl33, huissier 
Victor Chaker, dénoncée Je 21 Juin 1935, 
transcrits au Bureau cl es Hypothèques 
elu Tribunal Mixte de Mansourah le 13 
Juill et 1935 sub No. 182. 

Objet de la \'ente: 
Un terrain de la superficie de 100 m2 

avec la mai so11 y élevée, composée d'un 
rez-de-chaussée et d'un premier étage, 
le tout sis à Port-Saïd, kism 3me, rue El 
Emara, portant le No. 10 d'impôts, mou
kallafa No. 6/1 établie au nom de Mi
chel Handras. · 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte avec ses accessoires et dé
pendances généralement quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 205 outre les frais. 
Port-Saïd, le 12 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
405-P-7 N. Zizinia, avocat. 

Vient de paraître: 

V~DE·MECDM DU BOURSIER 
Édition 1936 

Compilé et Édité par ELIE de MA YO 
B.O.P 126 - Le CAIRE - Tél. 54982 

Mentionnant les détails sur les valeurs Égyptiennes, 
les COURS EXTREMES ANNUELS et les DIVI
DENDES DISTRIBUES jusqu'au 31 Décembre 19a6, 

soit depuis une trentaine d'années . 
Pri:ll: P.T. 20. 
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Date: Mardi 1 Décembre 1937. 
A la requête du Sieur Paul H.izzo, n é

gociant, anglai s, demeurant à Porl-Saüi, 
s ubrogé aux droits et ac tion s cle la Fiat 
Oriente (S.A.E. ), ayant s iège i:t Alexan
dri e. 

Au pt·éjudiec d e la Dame Naz ima r-.•Io
hamed Baclawi, proprié taire, égypti en
n e, demeurant à Porl-Saïcl. 

En vertu lf un prorès-verba l de !:' ai s ie 
immobili ère du 21 Mars 1935, pratiquée 
par mini s tère de l'hui ss ie r U. Luvo e t. 
dûment tran :::rr ite le 9 Avr il J\)33 !3 Ub 
No. 12. 

Objet de la vente: 
Un lerrain de la !3 uperlï eie de 2U m2 

25 cm2, avec la mai so n y é levée, por
tant le No. 1 d 'imp6ts, compo!3ée d 'un 
rez-d e-chau:;!3ée et de troi s é tages supé
rieurs, con:;tru ile en briques. avec les 
escaliers en boi s, le toul s is à kism sa
les Port-Saïd (Gouvernorat du Canal), 
rue Abadi , limité: Nord, propriété Aly 
El Alfi s ur 6 m. 50; Sud, propriété Ha
mid a El Sayed El Fatairy !:' ur 6 m. 50; 
Es t, propriété Aly Mossallem s ur t1 m. 
50; Oues t, atfe t (ruelle) Abadi, où il y 
a la porte d'entrée, sur 4 m. 30. 

i\lise à prix: L.E. 80 outre les 1'rais. 
Port-Sa ?cl, le 12 Novembre 193'ï. 

Pour le poursuivant, 
411-P-13 G. Mouchbahani, avoca t. 

Date: Mardi 7 Décembre 1937. 
A la requête du Sieur Jean P. Cara

messinis, fils de P anayotti, négociant, 
sujet hellène, demeurant à Suez, rue ~~ 
Salakhana et faisant élection de domi
cile à Man so urah, en l' él.udtè de Maîtres 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, 
avocats. 

Au préjudice de la Dame Nasra bent 
Mohamed Hagga, propriétaire, suj ette 
locale, demeurant à Suez, rue El Aeh
kar. 

En vertu cl ' un ,,rocès-verbal r.le sa i s i ·~ 
immobilière elu · 13 Sep tembre 1!)31, 
transcrit avec sa dénonciation au Gref
f e des Hypothèques du Tribunal Mixte 
de Mansourah, le 4 Octobre 1031, No. 39. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

l.Jne mai son s ise à Suez (Kafr Ibrahim 
Aly), construite sur 88 m2 de terrains 
hekr, limitée: Nord, Mohamed El Guin
di El Farrane sur 11 m. ; Es t, rue où se 
trouvent la façade et la porte de la m ai
son sur 8 m.; Sud, ru e où se trouvent 
une autre façade et une autre porte de 
la mai son sur 11 m.; Ouest, Amina Os
man et Cts sur 8 m. Cette maison est 
construite en pierres (hagar), de deux 
étages et un rez-de-chaussée, complète 
de po·rtes et fenêtres, chaque étage de 
deux chambres et les accessoires. 

2me lot. 
Une maison sise à Suez (Kafr Ibrahim 

Aly), construite sur 48 m2 de terrains 
hekr, d'un rez-de-chaussée de deux 
chambres et deux autres chambres avec 
les accessoires en briques (hagar), com
plète mais en mauvais état, limitée: 
Nord, El Sett Om Hamza et le mur en 
association sur 8 m .; Sud, Abele! Aziz 
et Ahmed Fawaz sur 8 m.; E s t, Moha
med Ibrahim sur 6 m. Ouest, rue publi
que où se trouvent la façade et la porte 
de la maison sur 6 m. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec taul es ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 320 pour le 1er lot. 
L.E. 115 pour le 2me lot. 
0 u Lre les frais. 
Man sourah, le 12 Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. SaiLas, 

4.15-DMP-47. Avocats. 

Uatc: Mardi 7 Décembre 1937. 
A la requête de la Dame Marie lle, 

veuve Geofrey PaLLerson, sans profes
s ion, !3 Uj e tle britannique, d emeurant à 
Port-Saïd , 13 rue Fouad 1er. 

Contre le Sieur Mohamed Ahmed El 
It.ribi, Jil s de feu Ahmed, pe tit-fils de 
feu El Itribi, propriétaire, lo ca l, demeu
rant à Porl-Saicl, rue Ho da e t ru ell e 
Ezzat. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 1er Octobre 1936, huis
s ier Edmond Ehinger, dénoncée le 15 
Octobre 1930, Lran scrils a u Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte de 
Mansourah le 21 Octobre HJ3o s ub No. 
269. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la s uperficie de 75 m2 

32 clm2, avec la maison y élevée, com
posée d 'un r ez-de-chaussée e L de 3 éta
ges !3 Upérieurs, s ise à Port-Said, ki s m 
3me, a tfe t Ezzat, impôts No. 1, moukal
lafa No. 24 /2 M au nom de Mohamed 
Ahmed El Ilribi. 

Ain !3 i que le tout se pours uit e t com
porte !:'ans a ucune excep tion ni réserve. 

Pour les limit es cons uller le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E. 5LO out re !es fr a is. 
Porl-Saicl, le 12 Novembre 1937. 

Pour la poursu iva nte, 
400-P-~ N. Zi z ini a, avoca t. 

Uatc: i\iardi 1 Décembre iû3Î. 
A la requêle de la Dame Euphros ine 

Vve A. Fra ngothanass i, sans profes
s ion, h ellène, demeurant à Porl-::iaid. 

Contt·e: 
1. ) Hoirs de feu Salah Ismail Heneidi, 

savoir la Dame Adr ieh BenL Khalil Be
dewi , fill e d e feu Khalil, pe tite-fille de 
feu Bedewi, propriéta ire, loca le, demeu
r an t à Port-Saïd, rues Riad, Abbas e t 
Abadi, tant en son nom qu 'en sa quali
té de tutrice de son enfant mineur Sa
leh Ismail Heneidi. 

2.) Dame Zakia Bent Is m ail Heneidi, 
Jill e d e feu Ism ail, petite-fille de feu 
Heneidi, propriétaire, locale, demeurant 
à Port-Said, rues Béni-Souef e t Char
kieh. 

3.) Dame Latifa Bent Ismail Heneidi, 
fill e d e feu Ism ai l, petite-fille de feu He
neidi, propriétaire, locale, demeurant à 
Port-Saïd, rues Béni Souef et Charkieh. 

4. ) Dame Amina Bent Ismail Heneidi, 
fill e de feu Ismail, petite-fille de feu He
neidi, propri é taire, locale, demeurant à 
Port-Said, rue Talatini et ruelle Helalieh, 
prise tant personnellement qu'en sa 
qualité de concessionnaire des quotes
parts dans l'immeuble saisi des Sieurs 
et Dame: 

a) El Sayed Ismail Heneidi, 
b) Adria Ben\. Khalil Bedewi, 
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c) Mohamed Ismail Heneidi, proprié
Laires, locaux, demeurant à Port-Said, 
le 1e r rues Adly et El Baladieh, immeu
ble No. 25, la 2me rues Riad, Abbas et 
Abadi, immeu ble No. 2 e t le 3me haret 
El A roussi e t Kisra, immeuble No. 26. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du il! Mars 1936, huissier 
A. Kheir, dénoncée le 30 Mars 1936 et 
tra nsr_: ril s au Burea u des Hypothèques 
du Tribuna l Mixte d e Ma nsourah le 14 
Avr il 1936 s ub No. 108. 

Objet de la vente: 
Les 19 kira ts ct 16 sah m es de l'im

m eubl e ·uivant: 
Un terrain de la superfi cie de 13 m2 

30 dm2 avec la m a ison y élevée, compo
!3ée d ' un rez-de-chaussée e t de 3 é tages 
supérieurs, sis .à Port-Saïd, quartier ara
be, ki sm 3me, portant le No. 32 impôts, 
rue Béni-Souef, moukalla fa No. 23/J éta
blie a u nom du Sieur l smail I-Ieneidi. 

Ains i que le tout sc pours uit e t com
porte sans aucune excep tion ni réserve. 

Pour les limites con s ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à twix: L.E. '1IO outre les fra is. 
Port-Said, le 12 Novembre 193ï . 

Pour la pours uivante, 
409-P-11 N. Zizini a, a vocat. 

Dale: Mard i 7 Décembre 1937. 
A la requête cie P anayo lli Cominos, 

fil s de feu Photis , petit-fils de feu Pa
nayo lti , propriétaire, hellène, demeurant 
à Port-Saïd, rue Ki sra. 

Conlt·e les Hoirs de fe u Mou !3 la fa Ba r-
bour, savoir: 

1. ) Ib ra him Mou s la fa Barbour, 
2. ) r-.Iohamed r-.Jou s La fa Barbour, 
3. ) Galil a Mous la fa Barbour. 
'1. ) Zan n ouba Moustafa Barbour, 
5. ) F a hym a Aly Daghem, fill e de feu 

Aly, peLile-Jïlle de Daghem, les quaire 
p rem iers fil s e t fill es du dit défunt e t 
lou s propriétaire!:', lo caux, demeurant à 
Porl-Said, les !* premiers à la rue Abele! 
Ham id e L Assouan et la 5me à la rue 
Assouan et Abele! I-Iamid. 

En vertu d 'un procès-verbal d e !3ais ie 
immobili ère du 9 1\Ia i 1036, hui s!3 ier A. 
Kheir, dénomée le 18 Mai 1936, trans
crit s a u Bureau d e!:< H:ypolhèq ues du 
Tribuna l Mixte de Man so urah le 23 Mai 
1036 s u b No. 151. 

Objet de la vente: 
U n terra in de la s uperfici e de 20 m2, 

avec la m a ison y élevée, composée d 'un 
rez-de-chaussée e t de 3 étages s upé
rieurs, s ise à Port-Saïd, Gouvernorat du 
Canal, 3me ki sm, portant le No. 68 im
pôts, moukallafa No. 18/3 M au nom de 
Mous tafa Barbour. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte san s aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frai s. 
Port-Saïd, le 12 Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
407-P-9 N. Zizinia, avocat. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la ~ontref&Qon. 
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Date: Mardi 7 Décembre 1937. 
A la re(JUêle de la Dame Catina Co

minos, propriétaire, sujette hellène, de
meurant à Port-Saïd, rue de Lesseps, 
im meuble Chatila. 

Contre: 
1.) Badr El Sayed Daklegha. 
2.) Zohra El Sayed Dal<legha. 
3.) Satloula El Sayed Daklegha. 
Tou tes l es trois filles de feu El Sayed, 

pc lites-fillcs de feu Ahmed Daklegha, 
propri é taires, égyptiennes, demeurant à 
Port-Saïd, les deux premières à la ru e 
.\'lah er e t Baladieh e t la 3me à la rue 
:\lazloum c L H.ousse (alfe ll\-1azloum), 2me 
ki sm. 

En ver·tu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'hui ssier A. Kheir, du 9 
.\l a i 1936, dénon cé le 19 Ma i 1936 et 
transcrits a u Bureau des Hypothèques 
du Tribun al Mixte de Mansourah le 26 
:\'lai 1936 s ub No. H9. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Un Lerra in de la s uperficie de 25 m2, 
<J \'ec la m aison y élevée, construite en 
iJo is, composée d'un rez-de-chaussée et 
de 2 étages supérieurs, s is à Port-Saïd, 
r;o uvernora t du Canal, ki sm tani, atfet 
.\ laz loum, portant Te No. 22 impôts, mou
l\a ll a fa No. 27/ 1, au nom de Satlouta El 
~-dyed Sid Ahrned. 

2me lot. 
Un terra in de la s uperfi cie de 26 m2, 

unc la m aison y é levée, co ns truite en 
briques et pans de boi s, composée d'un 
rez-de-chaussée e t de trois é tages supé
l ieurs, sis à Port-Saïd , Gouvernorat du 
:. ~ a nal, 2me ki sm, ru e Maher, portant le 
:-:o. 44 impôts, moukall afa No. 4/1, au 
nom des Dam es Badr e t Zohra El Sayed 
Daklegha. 

3me lot. 
Un terra in de la s uperfi cie de 22 m2 

~5 dm2, avec la mai son y élevée, com
r_ osée d 'un rez-de-chaussée e t de 3 é ta
ges supérieurs, s is à Port-Saïcl, Gouver
norat du Canal, 3rne ki srn , ru ell e Malek, 
rorlant le No. 4li impôts, moukallafa No. 
89 / 1, au nom de Sayeda Fara. 

Ainsi qu e le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites con sulte r le Cahier 
cles Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 150 pour le 1er lot. 
L.E. 160 pour le 2me lot. 
L.E. 300 pour le 3me lot. 
(Jn tre les frais. 
Port-Saïd le 12 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
u ,s-P-10 N. Zizinia. avocat. 

SUR FOLLE ENŒERE. 

Dale: Mardi 7 Décembre 1937. 
A la requête du Sieur Victor Fortuné 

Reynard, rentier, français, né à Saint 
Saturnin Les Avignon (Vaucluse) et de
meurant à Marseille. 

Contre la Dame Victoria Constantin 
Dayé, épouse Constantin Mouchbahani, 
propriétaire, sujette locale, demeurant à 
Port-Saïd, rue Tewfick. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Mars 1933, huissier J. 
Chonchol, transcrite le 10 Avril1933 sub 
No. 93. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 568 m2 

31 clm2, ensemble avec la con s truction 
y élevée comprenant un immeuble de 
rapuort, genre villa. composé d'un sous
sol, un rez-de-chau ssée, 2 é tages et piè
ces sur la terrasse, le tout s is à Porl
Saïrl, ki sm 1er, rues 'rcwfick e t Arafal, 
moukallafa No. 49/1, portant le No. 57 
impôts ci e la ru e T e\vfick, limité : Nord, 
sur 27 m. 79 par la rue Tewfick; Sucl, 
sur une même longu eur par la proprié té 
Simon Achl<ar; Est, s ur 20 m. t15 pa r la 
ru e Arafat.; Ouest, s ur un e m êm e lon
gueur par la proprié té de la Cie elu Ca
n al de Suez. 

Ainsi que le tout se poursuit c l corn
porte sa ns a ucun e excep tion ni réserve 
ii ver. les immeubl es pa r des tin a i ion qui 
en clépenclen t. 

Fol cnchét·issem·: le Sieur Cons tantin 
Mou chbahani , en sa qu alité de père 
exerça nt la puissance paternell e sur ses 
enfants mineurs George lte, An loine, Ri
chard, Robert e t An loine l te, suj e t local, 
demeurant à Port-Saïcl, déclarés acljucli
calaires s uivant. procès-verbal de corn
mand du 29 F évrier 1937, au prix cie 
L.E. 3600. 

Nouvelle mise à pt·ix: L.E. 2350 outre 
les frais . 

Port-Saïcl, le 12 Novembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

491-P-15. P. Garelli , avocat. 

VENTES MOBILIER ES. 
Tribunal d'Alexandrie. 

Dale: Mercredi 17 Novembre 1937, à 
10 h. a.m. 

Lieu: à Alexa ndri e, r1 1e Sullan Hu s
se in, No. 1. 

A la requête cie l'A<Imini s lralion des 
Télép hon es cie I'J~l a t, représenlée par 
S.E. le l\'lin is lre des Communications, 
pour lequ el a ux fins des présentes clo
mic·il e es t élu dans les Burea ux de la 
Délégation elu Contenli eux cie l'Eta t, 
Alexandri e. 

Au pr'éjudicc du Sieur E. Georgiadès, 
suj e t hellèn e, clemeuran t à Alexandrie, 
ru e Sultan Hussein No. 1. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière elu 26 Ma i 1937, en exécution 
d ' un jugem ent rendu par le Tribunal 
Sommaire Mixle d 'Al exandri e le 16 
Mar s 1937. 

Objet de la vente: 
1.) 1 buffe t vitrine en noyer. 
2.) 1 commode en noyer à 4 tiro-irs. 
3.) 2 grands vases japona is. 
'1.) 1 pendule. 
5.) 1 ba hut en noyer. 
6.) 2 vases à fleurs. 
7.) 1 lu s tre à 6 bras. 
8.) 1 tab le rond e en noyer. 
9.) 1 canapé en bois sculpté. 
10.) 1 table à jeu. 
11.) 1 piano marque «E. Berclux». 
12.) 5 chaises de Vienne. 
13.) 1 bureau en noyer. 
Alexandrie, le 12 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
472-A-147. Le Conseiller Royal. 
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Hale: Mardi 30 Novembre 1937, à 10 
h . a.m. 

Lieu: à Kafr El Za yaL (Gharbieh ). 
A la requête de la Philips Orient S.A 
Contre Mikhail Effendi Bas tawros. 
En ver· tu cl ' un procès-verbal de sai s ie 

du '' Novembre 1937, hui ssier R. Sintès. 
Objet de la vente: 
Au bureau du débiteur sis à la rue 

Zaghloul : cha ises, canapés, fa ute uil s, la
pis, bureau. 

Au domi cil e du débiteur s is à la rue 
El Guindi: piano m arque Hofrnann . 

Pour la pours uivante, 
Roger Guecl, 

438-CA-209 Avocat à la Cour. 

Dale: Jeudi 18 Novembre 1937, à midi. 
Lieu: à Ziftah (Gharbieh ). 
A la re(JUêl.e de Me Joseph de Bolton, 

avocal à la Cour, s uj e t espagnol, domi
cilié à Alexandrie. 

Au pr·éjudice du Sieur Abdel Messih 
Roufail , n égociant, s uj e t égyptien, domi
cilié à Zi fl a h. 

En vertu cl ' un procès-verbal de sais ie 
m ob ilière du 20 Octobre 1936, hui ssier 
Son s ino. 

Objet de la vente: riehe garniture de 
salon composée cie 2 canapés, 9 faul e uils 
avec le urs housses, 2 canapés avec 16 
coussin s, 10 cha ises, 1 tabl e, 1 porteman
teau avec miroi s, J lus tre en métal doré, 
à 10 becs élec triqu es, 1 coffre-fort, 1 La
ble à rall onges, 2 miroirs bi seautés, 1 
étagère, 1 lu s tre en bois, 1 tabl e, 2 por
te-vase, 1 Lapi s, 1 con sole en boi s, e tc. 

Alexandrie, le 12 Novembre Hl37. 
Le poursuivant, 

465-A-140. Jos. de Bolton, avcc rd. 

Dale: Jeudi 18 Novembre 1937, à 10 
h . a.rn. 

Lieu: à Al exandrie, ru e El Marghani, 
vis-à-vi s elu No. 17. 

A la requête elu Sieur Théolog o Savo
poulo, m éca ni cien, sujet hell èn e, domi
cil ié à Alexandrie, ru e Hippocra te. 

Au JWéjtulice des Sieurs Mohamed 
Abou Ba kr e t Gala! El Dîne Osman, né
gociants, loca ux, domi cili és à Alexan
drie, ru e El Marghan i, vi s-à-v is elu 
No. 17. 

En vcr·tu d ' un procès-verba l de saisi e 
cl11 25 Août 1936, de l'hui ssier S. Hassan, 
e l procès-verba l ete récolement elu 30 
Juill e t 1937, hui s!O ier Donacl io. 

Objet de la vente: divers meubles meu
bl a nts e t garniture de chambres à cou
cher, tels que canapés, fau l.eui ls, chai
ses, dorés et en noyer, armoires, glaces, 
tables, buffe ts, pendule-horloge, lu stres, 
etc. 

Alexandri e, le 12 Novembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

464-A-139. A. M. Chrislomanos, avocat. 

Date: Mercredi 17 Novembre 1937, à 
10 h. a.m. 

Lieu: au quai No. 7 de l'Administra
tion des Douanes Egyptiennes. 

A la requête de l'Admini stration des 
Porl.s et Phares, représentée par son Di
recteur Général El Lewa Wells Pacha, 
pour lequel aux fins des présentes do
micile est élu à Alexandrie, dans les Bu
reaux de la Délégation du Contentieux 
de l'Etat.. 
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Au préjudice du Sieur Mikès Syriotis, 
sujet italien, demeurant rue Sidi Lalou 
No. 16, Wekalet El Lemoun, kism El 
Gomrok. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 11 Octobre 1937, huissier Chammas, 
en exécution d'un jugement rendu par 
le Tribunal Mixte de Justice Sommaire 
d'Alexandrie le 6 Décembre 1932. 

Objet de la vente: 8 tonnes environ de 
vieille ferraille, se détaillant comme 
suit: 

12 gros morceaux cle vieux fer. 
9 paquets de vieux fils de fer. 
Alexandrie, le 12 Novembre 1937. 
Pour l'Administration poursuivante, 
Délégation du Contentieux de l'Etat, 

473-A-14.8. Le Conseiller Royal. 

Date: Jeudi 25 Novembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Missalla, 
No. 39. 

A la requête de The Egyptian Engi
neering Stores, socié té anonyme égyp
tienne, ayant siège à Alexandrie. 

Au préjudice de la Société d'entre
pri ses Abdel Halim & Ibrahim Nosseir, 
société de commerce égyptienne, ayant 
siège à Alexandrie. 

En vertu d'un jugement du Tribunal 
Mixte Sommaire d'Alexandrie, du 12 
Avril 1937, et d'un procès-verbal de sai
sie mobilière du 25 Août 1937, huissier 
A. Quadrelli. 

Objet de la vente: meubles de bureau 
tels que: armoires, coffres-forts, bu
reaux, bibliothèque, classeurs, ventila
teurs, tables, canapés, fauteuils, chaises, 
lustres, machines à écrire, é tagères, etc. 

Alexandrie, le 12 Novembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

l'v1asters, Boulad et Soussa, 
504-A-158 Avocats. 

Tribunal du Caire. 
Date: Lundi 22 Novembre 1937, à 10 h. 

a. m. 
Lieu: à Héliopolis, 27 rue Rouchdi Pa

cha. 
A la requête de la Raison Sociale 

J. Ebenrecht & Cie., société de commer
ce, administrée mix te, ayant siège au 
Caire, 2 rue lVIaarouf. 

Contre Amin Mehrem, propriétaire, 
sujet local. 

En vertu: 
1.) D'un jugement sommaire du 20 

Mai 1936, No. 2322/61e. 
2.) D'un commandement du 11 Juillet 

1936. 
3.) D'un jugemen t civil rendu en de

gré d'appel en date du 3 Février 1937, 
No. 231 /61e. 

4.) D'un commandement du 1er Juil
let 1937. 

5.) D'un procès-verbal de saisie-exécu
tion du 26 Octobre 1937, huissier G. J. 
Madpak. 

Objet de la vente: 
1.) Une garniture de salon en bois ci

ré acajou avec motif en bronze, à res
sorts, re cou verte de velours rougeâtre, 
composée de 1 canapé, 2 fauteuils et 6 
chaises. 

2.) :!. table rectangulaire même bois. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) 2 tables rondes, à fumoir, même 
bois. 

4.) 1 jardinière, même bois, avec mo
tif en bronze, au milieu grande glace bi
seautée. 

5.) 1 lustre en métal jaune, à frange, 
à 5 tulipes et globe. 

6.) 1 tapis européen, fond rouge, à des
sin de 4 m. x 4 m. environ. 

7.) 2 paires de rideaux en velours rou
geâtre. 

8.) 1 garniture de salon, en bois ciré 
acajou avec motif en bronze, à ressorts, 
recouverte de jute gris beige à dessins, 
composée de 2 canapés, 2 fauteuils et 6 
chaises. 

9.) 2 six-pieds arabesques incrustés de 
nacre, dessus plateau en cuivre chacun. 

10.) 2 paires de rideau en jute gris 
beige fleuri avec leurs lambrequins en 
métal jaune. 

11.) 1 lustre en métal jaune, à frange, 
à 3 tulipes et 1 lampe électrique au mi
lieu. 

12.) 1 tapis européen imitation persan, 
à dessins, fond bleu, de 4 m. x 4 m. en
viron. 

13.) 1 grand tableau représentant la 
campagne, signé par L. Laurensen, avec 
cadre en bois doré. 

14.) 1 piano vertical en bois peint noir, 
à 2 pédales, marque Niendert. 

15.) 1 grand lus tre en cristal, à 12lam
ves 

16.) 1 tapis persan, fond rouge, à des
sins, de 2 m. x 3 m. 50 environ. 

17.) 1 tapis persan, fond rouge, à des
sins, de 2 m. x 3 m. 50 environ. 

18.) 1 tapis européen, fond rouge, à 
dessins, de 5 m. de long. sur 1 m. 20 de 
large environ. 

19.) 1 portemanteau en bois peint jau
ne, à 2 tiroirs, au milieu petite glace. 

20.) 1 grand vase en faïence style chi
nois. 

21.) 1 petit ventilateur portatif, sans 
marque, à 11 ailes. 

22.) 2 fauteuil s et 6 chaises à ressorts, 
en bois ciré acajou, recouverts jute bei
ge gris. 

23.) 1 guéridon même bois. 
24.) 1 garniture de salle à manger en 

bois de noyer, composée de 1 buffet et 1 
dressoir à 4 tiroirs et 4 battants pleins, 
dessus marbre e t glace chacun, 1 argen
tier à 1 porte et côtés en cristal fond 
glace, 1 table à rallonge et 12 chaises 
avec sièges recouverts de cuir. 

Pour la poursuivante, 
384-C-195 S. Cadéménos, avocat. 

Date: Jeudi 25 Novembre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, à haret Hassan El Me
kawel No. 2, rue Chorafa Sakakini. 

A la requête de la Raison Sociale 
A. B. Berzi et Co. 

Contre Ibrahim Eff. Kassem et sa fem
me Dame Réda Mohamed Abdallah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 28 Juillet 1937, en exécution d'un ju
gement de la Chambre Sommaire du 
Tribunal Mixte du Caire du 13 Mai 1937, 
R.G. No. 5298/62e. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que salon, chaises, armoire, miroirs, etc. 

Le Caire, le 12 Novembre 1937. 
Pour la requérante, 

480-C-236 Edouard Atallah, avocat. 

12/13 Novembre 1937. 

Date et lieux: Samedi 20 Novemb1e 
1937, au No. 49, rue Moharram Bey, 
quartier Boulac, au Caire, à 9 h. a.n1. 
au 4me étage et à 10 h. a.m. au 3me 
étage. 

A la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre: 
1.) Ahmed Z·aki Gohar. 2.) Ahmed Aly. 
En: vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 26 Octobre 1937, huissier G. Sark is. 
Objet de la vente: 
Au domicile du 1er débiteur: compl et 

marron, jaquettes, gallabia, pantalons, 
pardessus, canape, chaises, tapis, tab le, 
glace. 

Au domicile du 2me débiteur: radio 
Philips, lit, armoire. 

Pour la poursuivante, 
Roger Gued, 

436-C-207 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 20 Novembre 1937, à 11 
h. a.m. 

Lieu: à Faw El Kebli, Markaz Dechna 
(Kéneh). 

A la requête de Da v id Galané. 
Au préjudice de Mohamed Mohamed 

El Meligui. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 20 Octobre 1937. 
Objet de la vente: 60000 briques rou

ges; la récolte de canne à sucre pendan
te sur 11 feddans. 

Pour le poursuivant, 
Emile Rabbat, 

445-C-216 Avocat à la Cour. 

Date et lieux: Samedi 20 Novembre 
1937, à 9 h. a.m. au No. 10 rue Sayed 
Mabrouk, Choubrah, au Caire (prolon
gation de la rue Mahmouâi par Teraa 
El Boulakia e t à 10 h. a.m. au garage sis 
rue Ragheb Pacha, à Ghamra, au Cai re. 

A la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre Georges Zaki. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

pratiquée le 28 Octobre 1937, huissier 
Mario Castellano. 

Objet de la vente: 
Au domicile du débiteur: armoire, lit, 

portemanteau, table, chaise. 
Au garage du débiteur: pneus, batte

rie, phares, chaises, trompes pour mo
tocyclet tes. 

439-C-210 

Pour la poursuivante, 
Hoger Gued, 

Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 20 Novembre 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Gharb El Kechlak 
No. 91 (Abbassieh) . 

A la requête du Sieur Fernand Garcia, 
négociant, espagnol, demeurant à 1-Ié
liopolis. 

A l'encontre du Sieur Mohamed Ab
bas Chehata dit Mohamed Ahmed Che
hala, négociant, local, demeurant au 
Caire. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies-exécutions des 21 Juillet et 19 
Octobre 1937. 

Objet de la vente: 20 dynamos pour 
bicyclettes, 2 bicyclettes démontées neu
ves Philipps, 20 paires de pneus neufs 
pour bicyclettes. 

Vente au comptant. 
Pour le poursuivant, 

486-C-242. J ean Séfériadès, avocat. 



l 2/13 Novembre 1937. 

Date: Lundi 22 Novembre 1937, à 10 
b. a.m. 

Lieu: au Caire, au Vieux-Caire, à Sa
hel Bahr, en face de la rue Marhami, 
sur la berge du Nil. 

A la requête d 'Agop Arevian. 
Contre Abou Ela Abou Chanab, local. 
En vertu d 'un procès-verba l de saisie-

exécution du 24 Juillet 1937, huissier F. 
Della Marra, en exécution d 'un juge
ment rendu par la Chambre Sommaire 
du Tribunal Mixte du Caire le 3 Juin 
Hl37, R.G. No. 5679/62e A.J. , et d 'une 
ordonnance de Monsieur le Juge des 
Référés du Tribunal Mixte du Caire, le 
27 Octobre 1937, R.G. No. 9568/ 62e A.J., 
exécutoire sur la minute, ordonnant la 
venl.e nonobstant la revendication pen
dan Le. 

Objet de la vente : une barque à voile 
No. 0346, de 14 m. de longueur, 4 m. de 
largeur et 2 m. de profondeur, avec deux 
m~î! ,; de 25 m. et voiles. 

Le Caire, le 12 Novembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

43:H >224 O. Madjarian, avocat. 

B.: le : J eudi 2 Décembre 1937, dès 10 
hctJrcs du matin. 

L ieu: au Caire, rue Kasr El Nil No. 23. 
A la requête de la Banque Misr, èsq. 
Au préjudice de la Dame Marei Di 

Vi nc:cnzi. 
E11 vertu d 'un procès-verbal de saisie

ex:"• t· ution du 2 Novembre 1937, hui ssier 
F. La floufa. 

OL:jc l de la vente: canapé, fauteui ls, 
porlcmanteau, paravent, bureau, glace, 
taj;i,; persan s, vitrine et petite a rmoire. 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

47~1- C-235 Avocat à la Cour. 

Dale e t lieux: Mardi 23 Novembre 
Hm, à Saft Guidam à 9 h. a .m. et à 
Gui cl am à 11 h. a.m., Markaz T ala (Mé
nou lï eh). 

A la requête de Loucas A. Capsimalis. 
e :onlre Ab del Méguid Hassan Chal

to:lt. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du :?7 Octobre 1937. 
Objet de la vente: 6 taureaux, 2 cha

mc~IUX; la récolte de 23 feddans de maïs. 
442-C-213 Michel A. Syriotis, avocat. 

Da le: Samedi 20 Novembre 1937, dès 
iO h. a.m. 

Lieu: au village de Naim. 
A la requête de la Dame J eanne Le 

Bouvier, èsn. et èsq., propriétaire, fran
çai se, demeurant à Paris et élisant do
mi cile au Caire, en l'étude de Maître 
Michel Kfouri Bey. 

Contre le Sieur Cheikh Abdel Aziz Ah
mecl Maarouf, propriétaire, égyptien, de
meurant à El Naim, Zimam Taha Bou
ch e, Markaz et Moudirieh de Béni-Souef. 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte de Justice Sommaire du 
Caire le 22 Septembre 1937, R.G. No. 
8190/62e, et d'un procès-verbal de sai
sic conservatoire du 14 Août 1937, huis
si er V. Nassar, validée par le dit juge
ment. 

Objet de la vente: H kantars environ 
de coLon pendant par racines. 

Le Caire, le 12 Novembre 1937. 
457-C-228. Michel Kfouri Bey, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi 18 Novembre Hl37, à 10 
h. a.m. 

Lieu: rue Abbass ieh, terminus des 
tramways. 

A la requête des Etablissem ents Oros
di-Baclc 

Contre la Raison Sociale Youssef So
liman & Fils. 

En vertu d 'un jugement par défaut 
rendu par la Chambre Sommaire du Tri
bunal Mixte du Caire en date elu 15 
Avril 1937 s ub R.G. No. Ln23/ 62e A.J. 

Objet de la vente: 4 glaces murales, 
biseautées, 1 banc comptoir, 1 comptoir
caisse, 1 vitrine à 6 battants, etc. 

Pour la requérante, 
455-C-226 A. I-Ieimann, avocat. 

Date: Samedi 20 Novembre 1937, à 10 
h. a .m. 

Lieu: au Caire, 3!! rue Khayrat. 
A la requê te de la Socié Lé Orien Laie de 

Publicité. 
Contre l\!Ioham ed Anwar El Marsafi, 

proprié ta ire du « Chahrezade El Marsa
fi)). 

En vcl'lu d ' un procès-ve rbal cie réco
lem ent elu 9 Novembre 1937, hui ssier E. 
Dayan. 

Obje t de la vente: burea ux, a rmoire, 
lustres, tapis, etc. 

Pour la poursuivante, 
452-C-223 Muhlberg et Tewfik, avocats. 

Date : Sam edi 20 N ovembrc 1937, dès 9 
heures du matin . 

Lieu: à Ezbet El Zogheib i, dépendant 
de Chakchouk, lVIarkaz Ebchaw ay (Fa
youm). 

A la requête de C. M. Salvago & Co. 
Au préjudice d'Abou Zeicl Soliman El 

Zogheibi. 
En vertu d 'un jugem ent rendu par le 

Tribunal Sommaire Mixte elu Caire en 
date du 6 Juin 1936 No. 6820/ 61e. 

Objet de !a vente: 9 petits kanLars de 
coLon 1937, 3 ardebs environ de blé, la 
récolte de ber sim, prod uit cie 18 kirats. 

Pour la requéranL0, 
Théodore e t Gabriel I-Iaddad, 

495-DC-59 Avocats. 

Hale : J eudi 2 Décembre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Ueu: à Edfa, J\1Iarkaz Sohag (Guir
gueh) . 

A la requête cl u Crécli L Immobilier 
Suisse-Egyptien, èsq. 

Au préjudice des Sieurs : 
1. ) Mohamecl Sadek Ibrahim, 
2.) Mohamed Abdallah El Hakim, 
3.) Soliman Ibrahim El Ha kim. 
Tous trois cultivateurs, égypti en s, de

meurant à Edfa, Markaz Sohag (Guir
gueh). 

E'n vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 26 Juillet 1937, huissier Na
ched Amin, en exécution. d 'un acte au
thentique de location du 6 Mars 1937, 
No. 1392. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de maïs provenant de 

23 feddans, 12 kirats et 20 sahmes. 
2.) La récolte de coton provenant de 

29 feddans et 6 kirats. 
Le Caire, le 12 Novembre _1937. 

Pour le poursmvant èsq., 
A. Mancy et Ch. Ghalioungui, 

441-C-212 Avocats. 
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Date Samed i 20 Novembre 1937, dès 
10 h. a.m. 

Lieu: au village de Naim. 
A la requête de la Dame Jeanne Le 

Bou vier, èsn. et èsq., proprié taire, fran
çaise, dem eurant à Pari s e t éli sant do
micile au Caire, en l 'étude de Maître Mi
chel 1Uouri Bey. 

Contre le Sieur Cheikh Ahmed Moha
mecl Ghidan, proprié taire, égyp tien, de
meurant à El Naim, Zimam T aha Bou
che, Markaz et Mouclirieh de Béni-Souef. 

En vertu d 'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte de Jus tice Sommaire du 
Caire le 22 Septembre 1937, R.G. No. 
8189/ 62e, et d 'un procès-verbal ci e saisie 
conservatoire elu 14 Aoùt 1937, huissier 
V. Nassar, validée par le dit jugement. 

Objet de la vente: 12 1/2 kan la rs envi
ron cie co ton p endant par racines. 

Le Caire, le 12 Novembre 1937. 
Pour la requéran te, 

456-C-227. Michel IUouri Bey, avocat. 

Hale: J e ud i :2 Décem bre 1937, it 10 h. 
a.m. 

U cu: ü El Kh a na nsa, l\'larkaz e l l\Iou
cliri eh de Guirgueh. 

A la requê te elu Créd it Immob ili er 
Sui sse Egyptien, ès q. 

Au JWéjudice d'El Cheikh Fadel El 
Sayed Daoucl, cultivateur, sujet égyp
ti en, demeurant à Awlacl Sa lama, Mar
kaz e l Mou cl ir ieh de Guirgueh. 

En \ el·lu d 'un procès-verbal de sai s ie
exécuti on elu 27 Juill e t 1937, hui ssier 
Nachecl Amin , en exécution d 'un ac te 
au lh en Li qu e de loca tion du 15 Octobre 
Hl3G, 1 o. 5830. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de m aïs provenant de 

10 fedcl an s. 
2. ) La récolte de coton provenant de 

6G feddan s, 6 kirats et 10 sahmes. 
Pour le poursuivant èsq., 

A. Mancy et Ch. Ghalioungui, 
41!0-C-211 Avocats. 

Date: Lundi 22 Novemb re 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: a u vi llage de Chenera, Markaz 
El Fachn (Minieh ). 

A la requête du Sieur Vic tor Winter
s te in, propriétaire, citoyen allemand, de
m eurant à El F achn. 

A l'enconLI·e de: 
I.) Le Sieur Mous Lafa Meawad Abdel 

Ghani, 
II.) Les Hoirs de feu Meawad Abdel 

Ghani, savoir: 
1.) Dam e Maria, 2.) Dame Hamida, 
3.) Moustafa, 4.) Aly, ses enfants, 
5.) Dame Latifa, sa veuve. 
T ous propriéta ires, locaux, demeurant 

au village de Chenera, Markaz El Fachn 
(Minieh). , .. 

En vertu d'un proces-verbal de saisie
brandon du 27 Juillet 1937. 

Objet de la vente: la récolte de 24 fed
dan s e t 6 kirats de coton, d'un rende
ment évalué à 4 kantars environ par fed
dan. 

Vente au comptant. 
Pour le poursuivant, 
Léon et Raoul Pangalo, 

485-C-241 Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 11 Décembre 1937, à 11 
heures du matin. 

Lieu: a u marché de Fazzara (Assiout). 
A la requête de la Raison Sociale 

C. V. Cas tro & Co. 
Au p1·éjudicc de lVIohamed Aly Ma

brouk. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution elu 30 Septembre 1937, hui s
sier A. Zéhéri. 

Obje t. de la ven te : 1 vache rouge de 7 
an s e t 1 vache jaune de 8 ans. 

Pour la poursuivante, 
Maurice Cas tro, 

478-C-2311 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 22 Novembre 1037, dès 
8 h . 30 a.m. 

Lieu: au village de Dolgham El Oleif, 
Markaz Samallou t (Min ieh ). 

A la requête de la Raison Sociale 
Léontidi s & Cambouris, en liquidation, 
représentée par son liquidateur, com
merçant, hellène, le Sieur Nicolas Léon
tidis. 

Con l.re: 
1. ) Le Sieur Anouar Hassan Chehat ou 

Chehala, 
2.) Les Hoirs de feu Mohamecl Has

san Chehat ou Chehata, savoir: 
a) Son épouse la Dame Machalla Bent 

Aly Omar, prise lant personnellement 
qu'en sa qualité de tutrice de ses en
fants mineurs Monzar, Feissal, Tou s
soum, Bou ssaina, 

b ) Son fils majeur le Sieur Hamza 
Mohamed Hassan Chehat, propriétaires, 
égypLiens. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 17 Août 1937, huissier J. 
Khodeir. 

Objet de la vente: 
1. ) Le produit de la récolte de coton 

sur 19 fecldans et 12 kirats, d'un rende
ment évalué à 3 kantars par feddan . 

2.) Le produit de la récolte de maïs 
sur 4 fecldans et 12 kiraLs, d'un rende
ment évalué à 11 ardebs par feclclan. 

3.) La moitié par indivis dans: 
a) 1 machine d'irrigation de la force 

de 39 H.P., No. 103187, marque Crossley. 
b) 1 machine cl'irrigalion de la force 

de 18 H.P., No. 153193, marque Blacks to
ne. 

487-C-243. 
Pour le poursuivant, 

Sp. Chronis, avocat. 

T r~unal de Mansourah. 
Date: Samedi 20 Novembre 1937, à 10 

h. a.m. 
Lieu: à Minia El Kamh. 
A la requête de la Dame Iphigénie Sa

marina, demeurant à Alexandrie. 
Contre le Sieur Baskharone Ibrahim, 

commerçant, demeurant à Minia El 
Kamh. 

Objet de la vente: 
1.) Plusieurs marchandises détaillées 

au procès-verbal de saisie elu i7 Avril 
1937, comme: pommes de terre, savon, 
sucre, café, huile, etc. 

2.) 2 balances à plateaux en cuivre, 
l'une de la portée de 40 kilos et l'autre 
de 5 kilos. 

3.) 1 banc en bois blanc. 
4.) 5 canapés dekkas en bois. 
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5.) L'agencement du magasin compre
nant 3 étagères en bois. 

Saisis suivant procès-verbal de saisie 
conservatoire du 17 Avril 1937, conver
tie en saisie"exécution par jugement 
sommaire du 29 Septembre 1937. 

Mansourah, le 12 Novembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

463-M-23. Z. Picraménos, avocat. 

FAILLITES 

Tribunal d'Alexandrie. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du 8 Novembre 1937, a 
été déclaré en faillite le Sieur Abele! Aziz 
Mohamed, commerçant, local, domicilié 
à Alexandrie, rue Ibn I-Iambal No. 11. 

Date fixée pour la cessa tion des paie
ments: le 25 Février 1935. 

Juge-Commissaire : lVI. Mohamed Fah
my lssaoui Bey. 

Syndic provisoire: M. Giovanni Servi
Iii. 

Réunion pour la nomination du Syn
dic définitii: au Palai s de Jus tice, le 20 
Novembre 1937, à 9 h. a.m. 

Alexandrie, le 10 Novembre 1937. 
Le Greffier, Le Syndic, 

(s. ) G. Chami. (s.) G. Servilii . 
lt76-A-131. 

Pa1· jugement du 8 Novembre 1937, a 
été déclaré en faillile le Sieur Armand 
Vitali, entrepreneur, local, domicili é à 
Alexandrie, rue cie l'Hôp ital Grec No. 1. 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 7 Octobre 1937. 

Juge-Commis'Saire: lVI. Mohamed Fah
my Issaoui Bey. 

Syndic provisoire: M. Auguste Béran
ger. 

Réunion pour la nomination du Syn
dic définitif: au Palais de Jus tice, le 23 
Novembre 1937, à 9 h. a.m. 

Alexandrie, le 10 Novembre 1937. 
Le Greffier, Le Syndic, 

(s.) G. Chami. (s.) A. Béranger. 
475-A-150. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Dans la faillite de Ibrahim Ahmed Na
ga, commerçant, égyp tien, demeurant à 
Alexandrie, rue Souk El Kheit No. 101. 

AvCl·tissement est donné aux créallr
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou 
par fondé de pouvoirs au Syndic défi
nitif, M. F. Mathias, à Alexandrie, pour 
lui remettre leurs titres accompagnés 
d'un bordereau indicatif des sommes 
par eux réclamées, si mieux ils n'aiment 
en faire le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 23 No
vembre 1937, à 9 heures du matin. 

Alexandrie, le 10 Novembre 1937. 
474-A-149 Le Greffier, (s.) G. Chami. 
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SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

D'un acte sous seing privé dont ex
trait a été enregis tré au Greffe Commer
cial du Tribunal Mixte d'Alexandrie le 
11 Novembre 1937 sub No. 20, vol. 35. 
fol. 17, il appert qu'une Société mixté 
en nom collectif a été form ée entre les 
Sieurs Diego Ancl6 e t Abde l Hamid El 
!Cadi, sous la Haison Social~ « Diego An
do eL Abdel Hamid El Kadi » précédée 
de la dénomination «Entreprises », 
ayant po ur objet l' exécution de tous tra
vaux d'entreprises en fer concernant les 
ponts e t les travaux en fer concernan t 
les irrigations. 

Le siège social est fixé à Alexandrie. 
La gestion e t la signature sociales ap

partiennent aux associés conjointemen t 
mais, seul, le Sieur Diego And6 a la si · 
gna lu re sociale pour encaisser des tiers 
tous montants revenan t à la Société. 

La durée de la Société es t fixée à ~J 
moi s échéant le 30 Mai 1938. Cependan t 
ce ile cl urée sera prorogée de plein dro it 
à son échéance jusqu 'à la fin des tra
vaux en cours entrepris par la Société 
avan t cet te da te. Le décès de l'un de .~ 
associés ne mettra pas fin à la Société, 
qui continuera à fonctionner conformé
ment au pacte social. 

Alexandrie, Je 11 Novembre 1937. 
Pour la Société, 

500-A-154 lVI. V. Samama, avoca t. 

Tribunal du Caire. 
DISSOLUTION. 

D'un acle sous seing privé, daté du 15 
Avril 1937, dressé en langue française, 
visé pour date certai ne au Tribunal Mix
te du Caire le 21 Avril 1937 sub No. 1837 
et enregis tré en extrait au Greffe de 
Commerce cle ce même Tribunal le 10 
Novembre 1937 sub No. 6/ 63e A.J. 

Il appert que la Haison Sociale Mosse
ri, Curie! & Co., Société en commandite 
simple, de nationalité mixte, constituée 
entre Messieurs Donald N. Mosseri, Fé
li x N. Mosseri, Emile N. Mosseri, Mau
rice E. Curie!, comme associés respon
sables et un commanditaire, pour une 
durée de 10 ans, suivant acte sous seing 
privé en date des 24 et 31 Janvier 1914, 
c~éposé à ce Greffe sub No. 59/39, renou
velé selon ac te non déposé, et dont l'ar
ticle 14 disposait: 

«en cas de décès de l'un des associés, 
avant l'expira tion du terme fixé pour sa 
durée, la Société ne sera pas dissoute, 
elle continuera entre les associés sur
vivants». 

A é té dissoute, à partir du 31 Janvier 
1937, de commun accord entre les asso
ciés survivants, le Sieur Donald Mosse
ri étant décédé en 1935. 

Les Sieurs Maurice E. Curiel, Félix N. 
Mosseri et Emile N. Mosseri, sont nom-
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mé::: li quida teurs de la Société dissoute, 
aycc pouvo irs pour chacun séparément 
de disposer des activités de la Société (y 
compris la dénomination Mosseri, Cu
riel & Co. ) aux conditions et prix qu 'ils 
jugrron t uLiles, de plaider en justice, 
tant en demandant qu'en défendant, et 
san s dérogation à la plus ample généra
lité, d'acquérir et aliéner tous immeu
bles et tous droits immobiliers, transi
ger, compromettre, donner toutes main
levées de saisies, de privilèges, d'hypo
th èq ues, d'affectations et de transcrip
ti ons, même sans paiement et en dehors 
de l'extin ction cle la dette, de substitu er 
un e ou plu sieurs personnes dans l' exer
ci ce de tout ou nartie cl es pouvoirs ci
dessus et en général de faire tout ce 
qu 'il sera nécessaire pour l' accomplisse
ment de leur mandat. 

Le Caire, le 10 Novembre 1937. 
Pour la Société dissoute, 

L,:JQ-C-230. A. Alexander, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DEHOMIHATIOHS 

Cour d'Appel. 
:\ppliean l.: Me Labolic Man ufact urimt 

Ldho ralori es Ltd., of Aldw ych House, 
Al rl wych, London, vV.C. 2., Englancl. 

Hale & No. of registralion: 23rcl. Octo
b>:c Hl37, No. 1187. 
~ature of regis.tration: Transfer Mark. 
Hescriplion: word «Halmagon» trans

frr t·ccl from Tonicity Labora tories Ltd., 
i\ r• . 304 , classes Id & 26, dated 23 /2/34. 

G. MagTi Overend, Patent Atlorney. 
lj (j\)- , \-14/l. 

i\ pplkanL: The Fisk Rubber Corpora
tion, of Chi copee Fall s, Massachusetts, 
l ;.S.A. 

Oa le & No. of registration: 27th Octo
brr· :1937, No. 1221. 

. \ alure of registralion: TransJer Marle 
Bescri·plion: word «Fisk» transferrecl 

frolll The Fisk Rübber Company, No. 
28. dated 30/ ii /27. 

C. Magri Overend, Patent Attorney. 
4GS·. \- ill3. 

~~ ~ RÉPERTOIRE PERMRNHNT ! 
DE LÉGISLRTION ÉGYPTIENNE 

ET GODE RNNOTÉ DU WRKF 
par 

UMBERTO PACE 
Avocat à la Cour 

et 
VICTOR SISTO 

Bibliothècaire de la Cour d'Appel Mixte . 

Pa pier indien, 4000 pages de textes de lois, 
nombreuses notes explicatives, tableaux sy
noptiques, élégants cla~seurs servant de reliu
res mobiles permanentes, index sur tranche. 

Prix P. T. 420. 

En vente chez l'éditeur : 

Librairie Judiciaire "Au Bon Livre" 
154, rue A•broiae Ralli, lbrahimieh, Alexandrie. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

DÉPOTS 01NYENTIIS 
Cour d'Appel. 

Déposant: F ranz Mayr-Melnhof, fabri
cant, Au triche, Vienne III, Traun gasse 
11. 

Date et No. du dépôl: le 7 Novembre 
1937, No. 10. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 121 e. 

Description: di spositif pour éviter les 
effe ts d 'éb louissement produits par des 
sources de lumière intenses dans le tra
fi c rou ti er n oe turne. 

Destination: à servir d'anti -éblouisse
ment eL à ê tre placé sur le pare-brise ou 
sur un bras de levier pouvant être ame
né par pivotement dans le champ vi
suel elu conducteur, ou sous fo rme cie 
lunettes. 
43LH-\.-138 Andreas Schmitt. 

ApplicanL: Dr. HuberL J ezler, of Sto
ckers trasse 10, Zurich, Swi tzerland. 

Dale & No. of regish·alion: 4th Novem
ber 1937, No. 5. 

Natm·e of regislt·ation: Invention, Clas
ses 104 a & 129 c. 

Description: Meth od and deviee fo r 
scavenging, charging and supercharging 
in terna i comb ustion engines. 

Destination: par ti cularly for u se on 
aircran engines for great heights, the 
deviee being superior to present blü\·Vers 
driven by exhaust gas turbines. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
!171-A-146. 

Déposant: Ramon Casas Robert, 7 rue 
Ga utier, Genève, Sui sse. 

Dale et No. du clépôl: le 8 Novembre 
1937, No. 6. 

Nalure de l'em·egis 11·emen L: In ve ntion, 
Classe 22 a. 

Description: Ensemble portatif, cons
titué par une machine à co udre e t une 
mallette transformable en table tte pour 
cette machine à coudre . 

Destination: à t.ransformer en table tte 
une machine à coudre et une malle tte, 
le tout en un ensemble porta tif. 

G. lVIagri Overencl, Pat.ent Attorney. 
4170-A -145. 

Déposante: The Invic ta Manufacturing 
Cy. of Egypt, ayant siège à Alexandrie, 
27, rue Fouad :t er. 

Date et No. du dépôl: le 9 Novembre 
1937, No. 12. 

NaLm·e de l'enregistrement: Transfert 
d' une Invention enregis trée par le Dr. 
sc. Emmanuel Rokakis, le 18 Juin 1937 
sub No. 196, Classe 8 B. (Fabrication d'é
mulsions bitumineuses) . 

Description: Procédé permettant la ré
cupération du bitume provenant du la
vage des barils qui servent à l'expédi
tion d'émulsions bitumineuses et du bi
tume de toute émulsion vieille, aérée, 
coagulée ou de mauvaise fabrication. 

Destination: rendre utilisables des 
produits considérés comme inutilisables 
industriellement. 

Gabriel Moussalli, avocat à la Cour. 
503-A-157. 
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Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous celle rubrique ne figurent 

que les annonces m·genles reçues 
tardivement. 

Ventes Immobilières 
par devant M. le Juge Délégué 

aux Adjudications. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Date: Mercredi 22 Décembre 1937. 
A la requête des Sieurs Fred Stabile 

e t ~idney Salama, de na ti onalité mixte, 
ayan t siège à Alexandri e. 

Au préjutdice du Sieur Abdel Salam 
Aly Abdel Salam El Kholi, propriétaire, 
local, domicilié à Chabas El Malh, di s
tri ct de Dessouk (Gh.). 

En vertu d'un procès-verbal de saiise 
immobilière du 11 Novembre 1933, huis
sier G. Altieri, transcrit avec sa dénon
ciation le 28 Novembre 1933 sub No. 
402?. 

(L jel de la venle: une maison d'habi
La Liun s ise à Chabas El Malh, di s trict 
de Desso ule (Gh. ), cons truite en briques, 
composée ci e deux é tages, bâtie sur une 
superficie de :1127 m2, au hod Dayer El 
Nahia No. 47, de la parcelle No. 13, le 
touL limité : Nord. rue privée mitoyen
ne, faisant séparation avec la propriété 
de lVIoghazi Abdel Al Issa et autres; Ou
es t, partie r uelle, puis rue allant en di
rec tion Oues t, fini ssant en direction 
Norcl ; Sud, rue sur 18 m .; Est, Hoirs 
About Naga El Kholi. 

Mise à prix: L.E. 60 outre les frai s. 
499-A-133 Charles Ebbo, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Dale: Samedi 18 Décembre 1937. 
A la requê te de la Raison Sociale 

Allen, Alcl erson & Co. Ltd. 
Contre les Hoirs de feu Mohamed Is-

mail El Saffiri, savoir: 
a) Dame Latifa El Alfi . 
b ) Hassan Mohamed Ismai l. 
c) Aly Mohamed Ismail, ès nom et ès 

qualité de tuteur des mineurs Ibrahim, 
Mohamed, Ismail, Gabbary, Ratiba, El 
Sayeda e t Fa tma, enfants du défunt. 

d ) Nabao ui a Mohamed Ismail. 
Tous propriétaires e t commerçants, 

locaux, demeuran t à Alexandrie, sauf la 
dernière de domicil e inconnu. 

En vet·Lu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Juillet :1936, transcrit 
le 21 Août 1936, No. 856 Guirgueh. 

Objet de la vente: 
,! feddan s, 23 kirats et 6 sahmes de 

terrains sis au village de El Baskia, Mar
kaz El Baliana (Guirgueh). 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, sans exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 210 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

Charles Ghali, 
481-C-237 Avocat à la Cour. 



22 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal du Caire. 

Avis. 

Il es t porlé à la connaissance du pu
blic, que le Sieur Dominique Quaslana, 
Sous-Chef-Huissier délégué à Minieh, a 
été admis à faire valoir ses dro-its à la 
retra ite à partir elu 1er Novembre cou
rant et que toute opposition à la m ain
levée de la caution par lui fourni e pour 
l'exerci ce de ses dites fonction s devra 
être fa il.e à ce Greffe dans le déla i de 
six moi s de la date précitée. 

Le Greffier en Chef, 
(s.) U. Prati. 

496-DC-60. (3 CF 13/16/18). 

Tribunal d' Alexan~rie. 
Actes Judiciaires s ignifiés au Parquet 
conf. à 1'311. 10 § 5 du C. de P. Civ. et Corn. 

7.11.37: Banque d'Athènes c. Moh a
meC! Abdel Aziz Khadr. 

7.11.37 : R.S. Chemical VVorks of Ge
Cleon Ri chter c. Hugo Harasz ti . 

7.11.37: Min. Pub. c. Nicolas Hadgi Sle
lio. 

7.11.37: Min. Pub. c. Evdoli a Economi
di s. 

7.11.37: Min. Pub. c. Patrick Henry 
Blandy. 

7.11.37: Min. Pub. c. Marcello Cohen. 
7.11.37: Min. Pub. c. Pandelis Nico

laou. 
7.11.37: Min. Pub. c. Robert Portefiel. 
8.H.37: Min. Pub. c. Georges Yanna

ki s. 
8.11.37: Min. Pub. c. Georges Atalla. 
9.11.37: Abele! Moneim Moh. Yousse f 

Ragab c. Abbas Metwalli Ragab. 
9.11.37 : Min. des Wakfs c:. J\tloh am ed 

Mahmoud Abdel Nabi. 
9.11.37: National Ins urance Co. of 

Egypt. c. Georges Safra. 
9.11.37: fvlin. Pub. c. Giuseppe Campo-

ra li. 
9.11.37: Min. Pub. c. Lazaro Savas. 
ü.11.37: J\1in. Pub. c. Be tty Alcoek. 
10.11.37: Min. Pub. c. E lefle ri s Nico-

laou . 
11.11.37: Georges Anaslassiou c. Geor

ges Coury. 
11.11.37: Min . Pub. c. Constantin Ba

copoulo. 
11.11.37 : Min. Pub. c. Luigi Vella. 
Al exandrie, Je 11 Novembre 1937. 

Le Sec ré Laire, 
49î-DA-61 (s.) E. Canepa. 

lft1PfUJWER lE "A. PROCACCIA '' 
.ALEXANDRIE.- B.P. 8. Tél. 2:1564 

UtCUTIII SBICitE D'IMPRIMtS l 1 TOUS GEIRf S 
SPÉCIAL liE 

IIOCHIIES,COICLISIOIS,JOIIIIOI n BEllES 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Egyplian Molor Transport Compan~. 

Avis de Convocation. 

MM. les Actionnaires de la Société 
sont convoqués en Assemblée Générale 
Ordina ire dans les Bureaux de The Cha
remi, Benachi Cotton Co. S.A., ru e Fouad 
1er, No. 13, le 30 Novembre 1937, à 4 h. 
30 de relevée. 

Ordre du jour: 
1. - Rapport du Conseil d ' Adminis

lraLiot1. 
2. - Rapport du Censeur. 
3. - App!'obation s 'il y a lieu du Bi

lan , elu Compte Profits e t Pertes et du 
report à nouveau des bénéfi ces n e ts elu 
solde ù nouveau. 

11. - Election de deux Admini s tra
leurs en remplacement de: 

Monsieur E. F. Haselden, 
Monsieur S. Salama, 

sor tan Ls et rééligibles. 
5. - Nomination du Cen seur pour le 

nouv el exercice et fixation de ses émo
luments. 

6. - Fixation de la valeur des jetons 
cie présence du Conseil d 'Adminis tration 
pour le nouvel exercice. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
5 ac tion s a le droit d 'assister à l'Assem
b lée Générale, à condition de déposer 
ses actions, 3 jours fran cs au moins 
avant l'Assemblée, au Siège de la Socié
té ou dans un des Etabli ssements de 
Crédit d 'Alexandrie. 

Al exandrie, le 13 Novembre 1937. 
Le Conseil d 'Admini stration. 

Rapport du Consei l d'Adminislmtion 
à l'Assemblée Générale Ordinaire 

du 30 Novembre 1937. 

?viessieurs, 

Nous avons l'honneur de vous sou
me ttre le Bilan et le Compte «Profits et 
Pertes» du dernier exercice arrêté au 
31 Aoùt 1037. 

Au co urs de l'exercice nous avons 
réussi à vendre en bloc tout l'ancien ma
téri el roulant, tracteurs et remorques, à 
un prix légèrement s upérieur à la va
leur figurant au dernier bilan. 

Les ré sultats obtenus avec les 16 ca
mions Ford et Chevrolet, dont nous dis
poso ns actuell ement, ont con fi rmé nos 
prévi sion s, qu e ces voitures s' adaptent 
mi eux aux exigences de notre service e t 
qu 'ell es sont plu s éeonomiques à tout 
poi nt de vue. 

Les recettes de J'exercice ont atteint 
le chiffre de L.E. 7531,998 m /m contre 
L.E. 7482,428 m/m, l'an dernier. Les dé
penses d 'exploitation ont été de L.E. 
5882,883 m / m, contre L.E. 6452,243 m /m, 
laissan t un bénéfice brut d'exploitation 
de L.E . 1649,115 m /m, contre L.E. 1030 
et 185 rn/m. 

En tenant compte du bénéfice sur 
vente du vieux matériel, des loyers et 
intérêts d'une part, des frais généraux 
d'administration d'autre part, il reste un 
bénéfice de L.E. 1334,533 rn /m. 
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En suivant le même principe que dans 
le passé, le Conseil a décidé d 'affecter 
une somme de L.E. 800,615 m/m, à l'a
mortissement du matériel roulant, ou
tillage et divers, ce qui laisse un béné
fice net de L.E. 533,918 rn /m. 

Nous vous proposons de passer ceLLI) 
somme au Compte «Profits et Pertes» 
ce qui réduira la Perte figurant au der
nier bilan à L.E. 1264,605 m /m, solde 
qu'il y aura lieu de reporter à nouveau. 

Conformément à l'article 15 des Sta
tuts, vous aurez à procéder à la nomi
nation de deux Administrateurs, le man
dat de MM. Haselden et Salama étant 
arrivé à terme suivant l'ordre établi. 

Nous vous rappelons que les Admi
nis trateurs sortants sont r ééligibles. 

Vous a urez, en outre, à nommer le 
Censeur pour l 'exercice 1937/1938 el à 
fixer ses honoraires. 

Le Conseil d'Adminis trati on. 

Bilan arrêté au 31 Août 1937. 

Actif. 

Tenains: 
Superficie 7618 
pi cs carrés de 
Terra in s au prix 
coùtant, plus 
droits, fra is e t 
honora ires, selon 
Bilan a u 31 Aoù t 
1936 

Immeubles, y com
pris Garage et 
Kiosqllle: 
Selon Bilan au 31 
Aoùt 1936 

Matériel Roulant: 
Selon Bilan au 31 
Aoùt 1936 
plus: Ad di ti on s 

moins: Ventes 48 
Remorques, 20 
Trac leurs, Ma té
riel Shell e t Au
tomobile d 'occa
s ion 

Matériel, Pièces de 
Rechange (éva
lués par la Di
rec tion) 

Oulils (évalués par 
la Direction) 
Selon Bilan au 31 
Aoùt 1936 
plus: Additions 

Mobilier Gat·age: 
Selon Bilan au 81 
Août 1936 

Débiteurs Divers 
moins: Provision 
pour Créances 
Douteuses 

Assurances, impôts 
et Loyers payés 
d'' avance 

Dépôts et Caution
nements 

Titres 

L.E. M. 

16381,813 
1705, -

18086,813 

L.E. :\1. 

6398,174 

2045,230 

14502,763 3584,0:50 

797,740 
28,225 

700,880 

137,563 

108,.302 

825,965 

60,600 

563,317 

235,836 

133,800 
1976,325 
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Espèces en Caisse 
cL en Banque: 
Espèces à la Na
tional Bank of 
Egypt 
Espèces en Caisse 

ProJils et Pertes: 
:::iclon Bilan au 31 

1393,372 
- ,670 

Aoùt 1936 1798,523 
moins: Bénéfices 
cie l'Exercice au 

1394,042 

JJ Août. 1937 533,918 126!1,605 

Garantie de Ges
tion des A<hni
nislraleurs: 
Ar li cle 16 des 
St;üuts 
Contre-partie au 
Pass if 2400,-

L.E. 18590,246 

Passif. 

Capital Autorisé: 
35:S3 Actions de 

L.E. M. 

L.E. !1 chacune 14212, -

lapilal Emis: 
3053 Actions de 
L.E . 4 chacune, 
C!tt.ièremen t libé
rées 

Héserve Statutaire: 
Selon Bilan au 31 
Auùt 1936 

Fonds d'Amortis
sements: 
Camions 
Immeubl e Garage 
hi osq ue 
Uu til s 
\ fob ilier 

cn··diteurs Divers 
IJ('pol Statutaire 
des Administra
leurs: 
Contre-par ti e à 

1255,860 
1827,584 

54,-
672,645 
48,680 

1.\ r:Lif 2400,-

L.E. M. 

14212,-

72,428 

3858,769 

447,049 

L.E. 18590,246 

Rapport du Censeur. 

~Iess i e urs les Actionnaires 
de l'Egyptian Motor Transport Co. 

S. A. E. 

\1 essieurs les Actionnaires, 
En exécution du mandat qui m'a été 

confié, j'ai vérifié le Bilan de votre So
ciété, arrêté au 31 Août 1937. 

Tous les renseignements et explica
tions que j'ai demandés m 'ont été four
nis. 

Les Immeubles, Garage et Kiosque 
L.E. 2045,230 m/m, Matériel Roulant 
L.E. 3584,050 m/m, Outils L.E. 825 et 
96::J m/m et Mobilier Garage L.E. 60 et 
600 m/m figurent à l'Actif au prix coû
lan t, mais un Fonds d'Amortissement 
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s'élevant à L.E. 3858,'769 m /m existe 
pour couvrir les dépréciations sur ces 
activités au 31 Août 193'7. 

Le Matériel L.E. 108,302 m /m a été 
inventorié e t évalué par la Direction. 

Sous réserve des observations qui pré
cèdent, le Bilan reflète, à mon avis, la 
situation exacte des affaires de votre So
ciété, telle qu'elle résulte de ses Livres 
et des informations et explications qui 
m'ont été fournies. 

Alexandrie, le 6 Novembre 1937. 
For Harold Bridson, 

Hewat, Bridson & Newby, 
Charlered Accoun Lan ts, 

Censeurs. 

Compte Profits et Pertes. 
pour la période du 1er Septembre 1936 

au 31 Aoùt 1937. 

A Frais d'Exploilation 
A Amortissement Pièces 

de Rechange 
A Fonds d'Amortisse

ments - Matériel 
Roulant, Immeuble 

Garage et Outils 
A Jetons de Présence 
A Bénéfices de l'Exercice 

au 31 Août 1937 

Par Recettes d 'Exploita
tion 

Par Location Terrain 
Gabbari 

Par Intérêts 
Par Surplus sur Ventes 

Remorques, Trac
teurs, etc. 

323-A-115. 

L.E. 6412,363 

25,-

'773,615 
82,-

533,918 

L.E. 7828,896 

L.E. 7531,998 

200,-
12,688 

84,210 

L.E. 7828,896 

Banque Belge & Internationale 
en Egypte. 

Avis de Convoca tion. 

MM. les Actionnaires de la Banque 
Belge & Internationale en Egypte sont 
convoqués à la huitième Assemblée Gé
nérale Ordinaire de la Société, qui se 
tiendra au Siège Social, 46, rue Kasr El 
Nil, Le Caire, le 25 Novembre 1937, à 3 
h. 30 p.m. nour délibérer sur l'ordre du 
jour suivant: 

Ordre du jour : 
1.) Lecture et approbation des Rap

ports elu Con seil d'Administration et 
des Censeurs; 

2.) Approbation du Bilan et du Comp
te de Profits et Pertes pour l'exercice 
1936 / 1937; 

3.) Décharge à donner aux Adminis
tr·ateurs; 

4.) Elections s tatutaires; 
5.) Nomination des Censeurs et fixa

tion de leurs émoluments pour l'exerci
C0 1937/1938; 

6.) Divers. 
498-DC-62. 

A.VIS DIVERS 
Consulat Général de France 

à Alexandrie. 
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Succession Marcel Georg e 
et Noely Zammit son épouse. 

Toute personne qui a une créance ou 
réclamation envers feu Marcel George 
et feu son épouse Noely, née Zammit, 
de leur vivant domiciliés à Alexandrie, 
12 rue El Akaba, et au Caire, rue des 
Pyramides No. 34 (Héliopolis), est invi
tée à la présenter, avec les pièces justi
ficatives, dans les trente jours de cet 
avis, au bureau du so ussigné, 8 passage 
Artinoff, Alexandrie. 

Toute réclamation postérieure sera 
écartée. 

Alexandrie, le 11 Novembre 1937. 
L'Adminis trateur Provisoire, 

501-A-155 (s.) A. Béranger. 

Consulat Général de France 
à Alexandrie. 

Succession Adèle Vve David Ebba . 

Toute personne qui a une créance ou 
réclamation envers feu la Dame Adèle 
Veuve David Ebbo, de son vivant domi
ciliée rue Orfi Pacha, No. 24, Alexan
drie, est invitée à la présenter, avec les 
pièces justificatives, dans les trente 
jours de cet avis, au bureau du soussi
gné, 8 passage Ariinoff, Alexandrie. 

Toute réclamation postérieure sera 
écartée. 

Alexandrie, le 11 Novembre 1937. 
V Administrateur Provisoire, 

502-A-156 (s.) A. Béranger. 

Avis. 

Dans le Journal des Tribunaux Mix
tes No. 2265, sous la rubrique «Faillites 
et Concordats», se trouve mentionnée, 
comme étant en cours, la faillite d 'une 
Maison « Chourbagui Frères», Syndic 
Zaphiropoulo. 

La soussignée R.S. Chourbagui Frè
re s, composée des Sieurs Salah, Sobhi 
et l\Iounir Chourbagui, s'occupant prin
cipalement de l'industrie et du commer
ce des tricots, chaussettes etc. et ayant 
siège au Caire, rue El Matbaa El Ahlia, 
porte à la connaissance du public qu'el
le n 'a aucune attache avec la Maison en 
faillite ci-haut m entionnée, dont les 
m embres lui sont complètement étran-
gers. 
482-C-238 Chourbagui Frères. 

PETITES ANNONCES 
DEl\'IANDES D'EMPLOI. 

P. T. 2 la ligne. 

Excellent tradncten•· franro-anglo-a rabe, 
comptnble ct correspondancier, cherche 
emploi ou frava ux provisoires. Préten
tions modes tes. Ecr. Pierre Gérard, 19, 
rue de Thèbes, Camp de César, Alexan
drie. 
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BANQUE BELGE ET INTERNATIONALE EN EGYPTE 
~ocJltT"R ANONY'>~K RGTPTH!:NNK Autorisée par Decret Royer./ du 30 Janvier 192.!} 

C 1\.Pl'l' A. L SOUSCRIT. . . . . . . . . . . L.E. 1.000.000 
CAPITAL VERSE .............. L.E. 500.000 
R ES.ER.VES . . . .......... .. ... .. . L.E. 32.498 

SIEGE SOCIAL au CAIRE, 45, Rua Kars-al-Hi! SIEGE a ALEXANDRIE, 10, Rua Stamboul 
Correspondants dan s les principales villes du Monde . Traite toutes les opérations de Banque . 

' . 
PISTANY A VOTRE PORTEE 

Vous voilà de retour après un beau voyage et une excell ente cure à votre 
station thermal e. Mais, méfiez-vous, l'humidité, la bonne chère, la vie sédentaire, 
le surmenage vous guettent; ne perdez pas, en peu de temps, le bénéfice, 
chèrement payé, de vos vacances. 

La Direction de PISTANY-LES-8/\INS ( Tchécoslovaquie) s'est dérangée 
pour vous, elle est venüe à Alexandrie, elle y a créé une section officielle où ses 
bains de bc ue sont administrés suivant la technique et les méthodes en vigueur 
à Pistany même avec les mêmes garanties. 

Sont ju sticiables des bains de boue de Pistany les personnes atteintes de : 
rhumatismes, sciatique, névralgies, arthrites, goutte, etc 

En exclusivité à: 

1 

L'ÉTABLISSEMENT THERMAL D'ALEXANDRIE 
R. A . SAMMAN 

5, Rue Anhoury (:i4 rue Fouad 1er) Téléphone: 29189 

~~~~ 

' . 
ROYAL EX CHANGE ASSURANCE 

(Accident Department) 

JAVA SEA & FIRE INSURANCE Cy., Ltd. 

GEORGES ZANANIRI PASHA 
General Agent 

• 

33, Rue Chérif Pacha 
ALEXANDRIE 

i2 / i3 Novembre i937. 

SPf:CTACLES 

"'LEXA.NDKIF. : 

Cinéma MAJESTIC du 9 au 15 Novembre 

"O. H. M. S." 
avec 

WALLACE FORD et ANNA LEE 

Cinéma RIALTO du 10 au 16 Novembre 

MAYTIME 
avec 

JEANNETTE MACDONALD et NELSON EDDY 

Cinéma RIO du 11 au 17 Novembre 

LOST HORIZON 
avec 

RONALD COLMAN et JANE WYATT 

Cinéma ISIS du 10 au 16 Novembre 

LA NEUVIÈME SYMPHONIE 
avec 

LIL DAGOVER 

Cinéma STRAND du 10 au 16 Novembre 

THE NIGHT KEY 
avec BORIS KARLOFF 

WHEN LOVE IS YOUNG 
avec VIRGINIA BRUCE et KENT TAYLOR 

Cinéma LIDO du Il au 17 Novembre 

LAST OUTPOST 
avec CARY GRANT et GERTRUDE MICHAIL 

THE PRINCESS COiUES ACROSS 
avec FRED MAC MURRAY et CAROLE LOMBARD 

Cinéma ROY du U au 15 Novembre 

PENSION MIMOSAS 
avec FRANÇOISE ROSA Y 

UNDER YOUR SPELL 
avec LA WREN CE TIBETT 

IICtht lE TIAIIPDITS, 
EIPtiiTIIII ET AIIIIA.I 

«PHAROS,, 
S. A. E. Capital l. E. 25.000 entièrem,.nt verH 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Sal'd et à Port Tewfick 
Agence en Douane, 
Transports internationaux 

et Groupage6, 
Transit, Expéditions, Recouvrements, 
Assurances, Commissariat d'Avaries. 

c-..,M..as d. pr-ier er4re 
.... lu l!riacip.&.• -rillu À --· . ..... .. 
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